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e document , intitulé « Séquence n°1  : lô®tat 

des lieux  », sôinscrit dans une d®marche col-

lective menée sur le territoire du SAGE 

(sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux) 

du b assin ferrifère. Il résulte des d ébats qui ont eu 

lieu entre les acteurs  du te rritoire,  qui ont voulu 

mieux connaître  ce dernier , et visualiser rapidement 

ses caractéri stiques.  

Il est le fruit dôun travail partenarial men® par les 

me mbres de la commission locale de lôeau (CLE) du 

SAGE, sous ma´trise dôouvrage du Conseil R®gional 

de Lorraine, structure porteuse du projet du SAGE 

du bassin ferrifère . La mission d'élaboration de ce 

document, financée à 90  % par lôAgence de lôeau 

Rhin -Meuse, a été confiée au groupement BRGM 

Lorraine / Sinbio, suite à un appel d'offre de ma r-

chés p ublics.  

Cette mission, intitulée «  Elaboration de lô®tat des 

lieux et du diagnostic du sch®ma dôam®nagement et 

de gestion des eaux du bassin ferrifère  », sôest dé-

roulée entre octobre 2005 et mars  200 7, en deux 

séquences.  

Ce document cartographique présente les résultats 

de la première séquence. Il vise à donner une v ision 

générale du bassin ferrifère aussi complète que 

poss ible, en le décrivant non seulem ent comme une 

ent it® de gestion de lôeau, mais ®galement comme 

une entité de dév eloppement.  

Premier document constitutif du SAGE du bassin 

fe rrifère, présenté aux réunions des sous -

commissions géographiques des bassins versant 

« Chiers  », «  Nord  » et «  Orn e » en juillet  200 6, et 

ado pté lors de la réunion de la commission locale de 

l'eau en mars 2007 , il a pour ambition de d evenir 

une référence objective pour les acteurs du terr i-

toire.  

La commission locale de lôeau pourra enrichir ce 

travail grâce aux études  complémentaires qui s e-

ront réalisées, et le faire évoluer au fur et à m esure 

du développement des actions et des moyens l o-

caux mis en îuvre (animation de terrain, contrats, 

commun ication, é). 

Par ailleurs, cette évolution prendra en compte le 

contexte nat ional et europ®en (mise en îuvre de la 

directive cadre sur lôeau (DCE) dans le bassin Rhin-

Meuse), et notamment la révision des schémas d i-

recteurs dôam®nagement et de gestion des eaux 

(SDAGE).  
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Glossaire  

AEP :  Alimentation en Eau Potable.  

AERM :  Agence de lôEau Rhin-Meuse.  

APB :  Arrêté de Protection de Biotope.  

ARBED :  Aciéries Réunies de Burbach -Eich-Dud elange (ARCELOR Luxembourg 

depuis 2006).  

ARIA  :  la base de donn®es ARIA du Minist¯re de lô®cologie et du d®veloppe-

ment durable recense les incidents ou accidents qui ont, ou qui a u-

raient pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publiques, 

lôagriculture, la nature et lôenvironnement. Pour lôessentiel, ces ®v®ne-

ments r®sultent de lôactivit® dôusines, ateliers, d®p¹ts, chantiers, car-

ri¯res, ®levageséclass®s au titre de la l®gislation relative aux Installa-

tions Cla ssées, ainsi que du transport de matières d angereuses.  

ATI  :  Audit Technique I ndustriel , contrôle effectu® par lôAgence de lôeau 

Rhin -Meuse dans le but de vérifier le bon fonctionnement des stations 

dô®puration industrielles (des ®tablissements  ICPE ou non), et de per-

mettre ¨ lôAgence de valider lôauto-surveillance de lôexploitant. 

Auto -épuration  :  ensemble des processus biologiques, chimiques ou physiques perme t-

tant à un écosystème (rivière, lac, mer et océan...) de transformer lui -

m°me les substances le plus souvent organiques quôil produit ou qui lui 

sont apport®es de lôext®rieur (pollution). 

Bassin versant  : surface dôalimentation dôun cours dôeau ou dôun lac ¨ un exutoire (con-

fluence pour un cours dôeau), limit®e par le contour ¨ lôint®rieur duquel 

toutes les eaux sô®coulent en surface et en souterrain vers cet ex u-

toire.  

BASIAS  :  base de données du Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Du-

rable sur les a nciens sites industriels et dôactivit®s de service.  

BASOL :  base de donn®es du Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Du-

rable sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant 

une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.  

Berge  :  la berge mat®rialise la partie hors dôeau de la rive ; elle est caract®ri-

sée par sa forme transversale (berge en pente douce, b erge 

abrupte,...), sa co m position (sableuse,...), sa végétation,etc.  

Bure  :  dans une mine, puits vertical ne débouchant pas au jour et permettant 

la liaison entre 2 couches exploitées superposées.  

Calcicole  :  se développant bien sur des sols calcaires.  

CLE :  Commission Locale de lôEau. 

CNIDEP :  Centre National dôInnovation pour le D®veloppement Durable dans les 

Petites Entreprises.  

CSP :  Conseil Supérieur de la Pêche.  

Cyprinidés  :  famille de poissons comprenant entre autres la Carpe, le Goujon, la 

Tanche.  

DBO :  Demande Biochimique en Oxygène, mesure de la quantité d'oxygène 

qui a été utilisé par des bactéries pour détruire ou dégrader les m a-

ti ères organiques  biodégradables présentes dans un échantillon d 'eau , 

pendant une durée fixée (5 jours habituellement) . Cette mesure tr a-

duit indirectement la fraction biodégradable dans l'eau et représente 

assez fidèl ement le processus de dégradation naturel . 

DCE :  Directive Cadre sur lôEau. 

DCO :  Demande Chimique en Oxygène, mesure de la quantité d'oxygène co n-

sommée par v oie chimique pour oxyder l'ensemble des matières ox y-

dables présentes dans un échantillon d'eau. Cette mesure est part icu-

lièrement indiquée pour mesurer la pollution d'un effluent industriel . 

DDAF :  Direction D®partementale de lôAgriculture et de la For°t. 

DDASS  :  Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.  
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DDE :  Direction D®partementale de lôEquipement. 

Diaclase  :  Cassure de roches ou de terrains sans déplacement relatif des parties 

séparées.  

Diatomées  :  algues unicellulaires se développan t dans les milieux humides.  

DIREN  :  Direction R®gionale de lôEnvironnement. 

Doline  :  en région karstique, dépression de terrain à la surface du sol dont le 

fond est en général plat et fertile. Les dolines sont dues à des phén o-

mènes de di ssolution des calca ires, et mesurent de quelques mètres à 

plusieurs centaines de mètres.  

DRASS :  Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales . 

DRE :  Direction R®gionale de lôEquipement. 

DRIRE :  Direction R®gionale de lôIndustrie, de la Recherche et de 

lôEnvironnement.  

DTA :  Directive Territoriale dôAm®nagement. 

Ecosystème  :  ensemble des êtres vivants (la biocénose), des éléments non vivants 

et des conditions climatiques et géologiques (le biotope) qui sont liés 

et interagissent entre eux et qui constitue une unité fonctionnelle de 

base en écologie.  Lô®cosyst¯me dôun milieu aquatique est d®crit g®né-

ralement par : les êtres vivants qui en font partie, la nature du lit et 

des berges, les caractéristiques du bassin versant, le régime hydra u-

lique, et la physico -chimie de  lôeau. 

ENR :  Espace Naturel Remarquable.  

ENS :  Espace Naturel Sensible.  

Entomofaune  :  faune compos®e dôinsectes. 

EPCI :  Etablissement Public de Coopération Intercommunale.  

Eperon  :  terme botanique d®signant le prolongement en cornet effil® dôune par-

tie de  la fleur (pétale, calice, ou corolle).  

EPFL :  Etablissement Public Foncier de Lorraine . 

Eutrophisation  :  enrichissement des cours dôeau et des plans dôeau en ®l®ments nutri-

tifs, essentiellement le phosphore et lôazote qui constituent un v®ri-

table engrais pour les plantes aquatiques. Elle se manifeste par la pr o-

lifération excessive des végétaux dont la décomposition provoque une 

dimin ution notable de la teneur en oxyg¯ne. Il sôen suit, entre autres, 

une diversité animale et végétale amoindrie et des usages perturbés 

(Al imentation en Eau Potable -  AEP, loisirs,...).  

Fagne  :  marais tourbeux souvent forestier, dans les Ardennes.  

FEDER :  Fond Européen de Développement Régional.  

GEREP :  La base de données GEREP du Minist¯re de lôEcologie et du D®velop-

pement Durab le (Gestion Electronique du Registre des E missions Pol-

luantes) r ecueille les informations issues de la déclaration annuelle des 

émissions polluantes des ICPE soumises à autorisation et visées par 

lôArr°t® du 24 d®cembre 2002. 

Glabre  :  dépourvu de poil.  

Hal ieutique  :  relatif à la pêche.  

Hélophyte  :  type biologique de plantes semi aquatiques dont les feuilles dépassent 

de l'eau mais le bas de la tige et le système racinaire sont situés sous 

lôeau. 

Hydrophyte  :  type biologique de plantes aquatiques qui peuvent  être libres et flo t-

tantes, mais ne s'élèvent pas au dessus de l'eau.  

Hygrophile  :  nature des végétaux qui poussent en milieux très humides (en bordure 

de rivières, de lacs...).  

IBD  :  Indice Biologique Diatom®es, note normalis®e donn®e ¨ un cours dôeau 

au niveau dôune station de mesure apr¯s ®tude des communaut®s de 
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diatomées fixées (algue brune unicellulaire siliceuse). Cet indice rend 

essentiell ement compte de la qualit® de lôeau. 

IBGN  :  Indice Biologique Global Normalisé, note de 0 à 20 attribuée à un 

cours dôeau au niveau dôune station de mesure apr¯s ®tude du peu-

plement dôinvert®br®s aquatiques. La valeur de cet indice d®pend ¨ la 

fois de la qualité du milieu physique (structure du fond, état des 

berges...) et de la qualit® de lôeau. 

ICPE :  Installation  Class®e pour la Protection de lôEnvironnement, activité de 

localisation fixe (usine, atelier, d®p¹t, chantier, carri¯re, é) g®n®rale-

ment de nature industrielle ou agricole, dont lôexploitation peut pr®sen-

ter des ri sques ou des nuisances vis -à-vis de son e nvironnement . 

INSEE :  Institut National de la Statistique et des Études Économiques.  

IPS :  Indice de Polluo -sensibilit® Sp®cifique, note donn®e ¨ un cours dôeau 

au niveau dôune station de mesure apr¯s ®tude des communaut®s de 

diatomées fixées (algue brune unicellulaire siliceuse). Cet indice, util i-

sant une m®thode de calcul diff®rente de lôIBD, rend compte lui aussi 

de la qu alit® de lôeau. 

Karst  :  région constituée de roches  calcaires ayant une topographie  superf i-

cielle et  souterraine particulière due à la dissolution de certaines pa r-

ties du sous -sol  par lôeau et au cheminement des eaux dans des gal e-

ries naturelles souterraines ainsi formées . 

Lit majeur  :  lit maximal occup® par un cours dôeau, en p®riode de crue. 

Lit mineur  :  lit occup® par un cours dôeau hors période de crue, il est délimité par 

les sommets de berge.  

Mardelle  :  en région karstique, petite dépression fermée à la surface du so l. 

Masse dôeau :  le terme de ç masse dôeau è est un terme technique de la directive 

cadre sur l'eau (DCE), traduit de l 'anglais waterbody. Il désigne une 

unité d'analyse servant à évaluer l'atteinte ou non des objectifs fixés 

par la DCE. C'est une partie continue de cours d'eau, de nappes d'eau 

souter - raines, ou de plan d'eau.  

MEA :  Masse dôEau Artificielle, masse d'eau de  surface créée par l'homme 

dans une zone qui était sèche auparavant. Il peut s'agir par exemple 

d'un lac artificiel ou d'un canal.  

MEDD :  Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement Durable. 

MEFM :  Masse dôEau Fortement modifi®e, masse d'eau de surface aya nt subi 

certaines altérations physiques dues à l'activité humaine, et de ce fait 

fondamentalement modifiée quant à son caractère. Du fait de ces m o-

dific ations la masse d'eau ne peut atteindre le bon état.  

MEN :  Masse dôEau Naturelle (côest-à-dire non forte ment modifiée et non art i-

ficielle, cf. ces termes ci -dessus).  

MES :  Masse dôEau Souterraine. 

MISE :  Mission Inter Services de lôEau. 

Module  :  en hydrologie, le module correspond au débit moyen inter -annuel, 

c'est une synthèse des débits moyens annuels (QMA ) d'un cours d'eau 

sur une période de référence (au moins 30 ans de mesures conséc u-

t ives) . 

Natura 2000  :  réseau ayant pour objectif de maintenir les espèces et les habitats 

dôint®r°t communautaire dans un bon ®tat de conservation. 

Paludicole  :  qui vit dans  les zones humides.  

Piézomètre  :  forage de petit diamètre servant principalement à mesurer la hauteur 

pi®zom®trique en un point donn® dôun aquif¯re, côest-à-dire le niveau 

de la nappe dôeau souterraine captée par le piézomètre.  

PLU :  Plan Local dôUrbanisme. 

PPRI :  Plan de Prévention des Risques Inondation.  
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RAMSAR :  traité intergouvernemental servant de cadre à l'action nationale et à la 

coopération internationale pour la conservation et l'utilisation ratio n-

nelle des zones humides et de leurs ressource.  

Rhizome  :  tige souterraine des plantes vivaces, qui porte des racines et des tiges 

aériennes.  

Ripisylve  :  formations v®g®tales qui se d®veloppent sur les bords des cours dôeau 

ou des plans dôeau situ®s dans la zone fronti¯re entre lôeau et la terre, 

elles sont  constituées de peuplements particuliers du fait de la pr é-

sence dôeau pendant des p®riodes plus ou moins longues (plus particu-

lièrement saules, aulnes, frênes à proximité du n iveau dôeau). 

Rurbanisation  : néologisme apparu en 1976  à partir de rural plus ur bain, désigne le 

processus de "retour" des citadins à partir de la fin des années 60 et le 

début des années 70 dans des espaces qualifiés de ruraux. C'est la 

conséquence à la fois d'un "désir de campagne", et de la disponibilité 

de l'automobile conjuguée à  l'amélioration des moyens et des voies de 

communication . 

SAGE :  Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux. 

Salmonidés  :  famille de poissons comprenant la Truite, le Saumon, lôOmble. 

Saprobiontes  :  se nourrissant de matière organique plus ou moins décomp osée.  

SAU :  Superficie Agricole Utilisée, l a sur perficie  agricole utilisée (SAU) co r-

respond aux terres labourables, aux superficies toujours couvertes 

dôherbe, aux cultures permanentes (vignes, vergersé), aux jardins fa-

miliaux et aux cultures sous serres.  

SCOT :  Schéma de Cohérence Territoriale.  

SDAGE :  Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux. 

SIE :  Syndicat Intercommunal des Eaux.  

SIEGVO  :  Syndicat Intercommunal des Eaux de Gravelotte et de la Vallée de 

lôOrne. 

SIVOM   Syndicat intercommunal à  vocations multiples . 

SIVU  :  Syndicat intercommunal à vocation  unique . 

STEP :  Station dôEpuration. 

Taxon  :  groupe faunistique ou floristique correspondant à un niveau de déte r-

mination systématique donné : classe, ordre, genre, famille, espèce.  

Travers -banc  :  dans une mine, galerie de liaison entre deux couches exploitées supe r-

posées . 

Tuf  :  roche calcaire poreuse, se formant grâce par précipitation des carb o-

nates ¨ lô®mergence de certaines sources, et dans des cours dôeau peu 

pr ofonds à petites cascades.  

UDI  :  Unité de DI stribution , réseau  de distribution dôeau potable placé  sous 

la respons abilité  dôune unit® de gestion-exploitation (UGE) . 

UGB :  Unité de Gros Bétail, unité employée pour pouvoir comparer ou agr é-

ger des effe ctifs dôanimaux dôesp¯ces ou de cat®gories différentes . 

UGE :  Unité de G estion -Exploitation  dôeau potable, structure administrative 

de produ ction et/ou distribution dôeau potable. 

ZICO  :  Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux.  

ZNIEFF  :  Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique.  

Zone humide  :  zone o½ lôeau est le principal facteur qui contr¹le le milieu naturel et la 

vie animale et végétale associée. Elle apparaît là où la nappe phré a-

t ique arrive près de la surface ou affleure, ou encore là où des eaux 

peu profon des recouvrent les terres. Il sôagit par exemple des tour-

bières, des marais, des lacs, des lagunes.  
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Le SAGE du bassin ferrifère  :  
historique , acteurs et  
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Figure 1 :  périmètre du SAGE du bassin ferrifère 

lorrain et des 3 sous -commissions gé ographiques . 

Source  : BD-Carthage  et BD -Carto  : IGN  2004 . 
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I.  Histo r iqu e du SAGE du bassin ferrifère  

 

Les bassins miniers nord - lorrains  

Dep uis la deuxième moitié du 19ème siècle, le nord 

de la Lorraine a connu une importante activité m i-

nière sur deux secteurs  :  

  le bassin ferrifère, situé principalement dans le 

nord -ouest mosellan, le nord de la Meurthe -et -

Moselle (Pays -Haut) et une frange me usienne  ;  

  le bassin houiller, dans le secteur de Forbach -St -

Avold -Creutzwald.  

Ces deux bassins miniers se prolongent au nord, en 

territoires belge, luxembourgeois et allemand. 

Lôexploitation de ces gisements, qui est aujourdôhui 

arrêtée sur les deux bassins  ne sôest pas faite sans 

incidence sur les eaux superficielles et souterraines.  

Notamment, lôexploitation du bassin ferrif¯re par 

cha m bres et piliers a souvent conduit au foudroyage 

des galeries abandonnées et à la fissur ation des 

terrains situés au -dessus  des zones exploitées, i n-

duisant une modification du régime des nappes 

dôeau souterraine et des rivières (pertes dans le lit 

mineur des cours dôeau, rabattement de nappes 

influant sur lôalimentation des cours dôeau, mise en 

communication de bassins souterr ains jadis hydr o-

logiquement isol®s,é), avec atteinte d'un ®quilibre 

diff®rent de celui qui pr®valait avant lôexploitation. 

Par ailleurs, lôactivit® mini¯re sôest accompagn®e 

dôimportants pompages dôexhaure, indispensables ¨ 

lôexploitation de la mine. La présence de ces po m-

pages compensait partiellement les autres impacts 

constat®s durant la p®riode dôexploitation, notam-

ment par dilution des rejets dôeaux us®es domes-

t iques ou des effluents liés aux activités indu s-

trielles connexes au travail de la mine.  

Lôarr°t de lôexploitation mini¯re 

Lôarr°t progressif de lôexploitation mini¯re dans le 

bassin ferrifère, ces deux dernières décennies, a 

conduit à de nouvelles modifications du régime des 

eaux souterraines et superf icielles, ainsi quô¨ 

lôalt®ration de leur qualité ; il en résulte des impacts 

lourds vis -à-vis des usages (alimentation en eau), 

des risques naturels (vari ation du débit des cours 

dôeau) et des conditions dôalimentation des cours 

dôeau en p®riode dô®tiage. 

Par exemple, si lôennoyage des mines permet au-

jourdôhui, sur certains secteurs, de retrouver de 

bonnes conditions de réalimentation n aturelle des 

cours dôeau (Conroy et Chevillon par exemple), 

dans la plupart des cas le retour au régime hydrol o-

gique ante  minier conduit à une forte baisse des 

débits comparativ ement aux apports par exhaures, 

voire des situations dôassec en p®riode dô®tiage. 

Un sch®ma dôam®nagement et de 

gestion des eaux (SAGE) pour le 
bassin ferrifère  (fig ures  1,  2 , 3)  

Ce constat a conduit les pouvoirs publics à initier en 

1994 lô®laboration dôun sch®ma dôam®nagement et 

de gestion des eaux (SAGE)  (figure 2).  

 

Définition du périmètre du SAGE  

Lors de la phase préliminaire, le périmètre du SAGE 

du bassin ferrifère a été proposé par un groupe de 

travail i ntermini stériel et interdépartemental. Il a 

fait lôobjet dôune consultation aupr¯s des communes 

concernées. Le Comité de Ba ssin Rhin -Meuse a 

donné un avis favorable sur le projet de périmètre 

le 26 n ovembre 1993.  

Lôarr°t® inter-préfectoral fixant le périmètre du 

SAGE a été pris le 5 avril 1994. Le périmètre e n-

globe 258 communes (figures 1 et 3), pour une s u-

perficie de 2418  km 2, et une population de 376703 

perso nnes en 1999.  

Le SAGE, en résumé  

Le SAGE, comme le SDAGE (schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux, cf. ch a-
pitre II), est né de la loi sur l'eau de 1992. Si le 
SDAGE fixe pour chaque grand bassin hydrogr a-
ph ique des orientations fondamental es pour une 

gestion équilibrée de la ressource en eau, le SAGE, 

quant à lui s'applique à un niveau local.  C'est pou r-
quoi l'initiative d'un SAGE revient aux responsables 
de terrains, élus, associations, acteurs écon o-
m iques, aménageurs, usagers de l'eau... q ui ont un 
projet commun pour l'eau.  

La première étape consiste à déf inir le périmètre du 
SAGE. Il doit être cohérent, se rapprocher des l i-
m ites naturelles, permettre aux us agers de r é-
soudre leurs différends lorsque la re ssource en eau 
est source de «tirail lements». Il r evient au préfet 
d'en arbitrer la procédure. Il consulte ï collectivités 
territoriales, Comité de bassin ï et fixe le pér i-

m ètre.  

Ensuite, c'est au tour de la commission locale de 
l'eau (CLE) de travailler. Le préfet arrête sa co m-
position avec  obligation d'y retrouver une majorité 

d'élus (au moins la moitié), des usagers de l'eau 
(au moins un quart) et les services de l'état. Le 
travail de la CLE est considérable car une fois val i-

dé par le préfet, le SAGE a valeur de règlement 
pour l'eau et le milieu.  

Le Sch®ma comprend un plan dôam®nagement et 
de gestion durable de la ressource en eau, ainsi 
quôun r¯glement. Le r¯glement et ses documents 
cartographiques sont opposables à toute personne 
publique ou priv®e pour lôex®cution de toute instal-
lation, ouvr ages, travaux ou activité mentionnés à 

lôarticle L-214 -2 du Code de lôEnvironnement. Les 
progra m mes et les décisions administratives dans 
le d omaine de lôeau doivent °tre compatibles ou 
rendus compatibles avec le plan dôam®nagement et 
de gestion durabl e de la ressource en eau. Les 
autres décisions administratives doivent simpl e-
ment le prendre en compte. De plus la loi n° 2004 -

338 du 21 avril 2004 portant transposition de la 
directive cadre sur lôeau impose aux sch®mas de 
cohérence territoriale (SCOT), a ux plans locaux 
dôurbanisme (PLU) et aux cartes communales (CC) 
dô°tre com patibles avec les objectifs de protection 
définis par le SAGE (cf. chapitre II).  

Source  : www.eau - rhin -meuse.fr/sage_sdage/  

http://www.eau-rhin-meuse.fr/sage_sdage/
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PHASE DôEMERGENCE ï PHASE PRELIMINAIRE  

1)  Constitution du dossie r préliminaire exposant les motivations  

2)  Délimitation du périmètre  

3)  Consultation des acteurs locaux et du comité de bassin sur le périmètre  
 arrêté préfectoral du 5 avril 1994  

4)  Constitution de la CLE  
 arrêté préfectoral du 19 août 2004 , modifi® par lôarr°t® préfectoral du 26 juillet 2006  

 

 

PHASE DôELABORATION 

6 séquences successives pour concevoir le SAGE  

1) Etat des lieux  

2) Diagnostic et te n dances  

 Comprendre les probl èmes  

 Définir les enjeux du SAGE  

3) Scen arii  

4) Choix de la strat égie  

 Définir des objec tifs  

 Proposer des solutions  

 Identifier la stratégie  
com mune  

5) Produits du SAGE  

6) Validation finale  

 Formaliser le conse nsus  

 Définir les moyens  

 Ecrire les pr éconisations  

 

 

 

 

Projet de SAGE validé par la CLE  

 

Consultation des Communes, Conseils Génér aux,  

Conseils Régionaux, Serv ices publics  

 

Consultation du Comité de Bassin  

sur le  projet SAGE et les avis recueillis  

 analyse de la cohérence du SAGE avec le SDAGE  

 

Mise à disposition du public (2 mois)  

du projet SAGE et des avis e x primés  

 

Consu ltation du Préfet  

 vérification de la conformité réglementaire  
 arrêté préfectoral approuvant le SAGE  

 

 

PHASE DE MISE EN OEUVRE  

Application des préconisations du SAGE  

Suivi de la réalisation des actions du SAGE (Tableau de bord)  

 

 

Figure 2 :  chronologie de lô®laboration du SAGE du 

bassin ferrifère.  

Source  : dôapr¯s lôAgence de lôeau Rhin-Meuse  

(www.eau - rhin -meuse.fr/sage_sdage/ ).  

http://www.eau-rhin-meuse.fr/sage_sdage/
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Il comprend les bassins versants de la  Crusnes, de 

la Piennes, de lôOrne et ses affluents (Longeau, 

Yron, Conroy, Woigot), de lôOthain, de la Fensch, et 

les parties françaises des bassins versants de 

lôAlzette, de la Chiers (et son affluent la Moulaine) 

jusqu'¨ la confluence avec lôOthain. 

Con stitution de la commission locale de lôeau 

et des 3 sous - commissions géographiques  

Lô®laboration du SAGE est confiée à la commission 

locale de lôeau (CLE), assembl®e d®lib®rante dé-

pourvue de personnalité juridique, présidée par un 

élu et réunissant , sous f orme de trois collèges di s-

tincts  :  

  pour moitié, des représentants des collectiv ités 

territoriales et des établissements publics l o-

caux  ;  

  pour un quart, des représentants des usagers, 

des propriétaires riverains, des organisations 

pr ofessionnelles et des as sociations conce rnées  ;  

  pour un quart, des représentants de l'Etat et de 

ses établissements publics.  

Lôarr°t® inter -préfectoral  n°287 du 19 août 2004, 

modifi® par lôarr°t® du 26 juillet 2006, d®signe une 

CLE de 48 membres. Lôarr°t® pr®cise que la CLE 

organ isera ses travaux en faisant travai ller trois 

sous -commissions, sur chacun des sous -bassins 

versants su ivants (carte de la figure 1  : Orne, 

Chiers, Nord (Fensch -Veymerange ) . 

En effet, la composition de la CLE pour lôensemble 

du périmètre doit re specter un principe dô®quilibre, 

¨ lô®chelle de lôensemble du p®rim¯tre et ¨ lô®chelle 

des principaux sous -bassins versants.  

De manière à ce que chaque sous -groupe de travail 

dans un bassin versant (sous -commission) puisse, 

au sein de cette CLE, constituer un ensembl e repr é-

sentatif des préoccupations de ce bassin versant, 

ces sous -commissions sont constituées de 20 

me m bres.  

La composition de chacune de ces sous -

com missions respecte aussi une certaine forme 

dô®quilibre, les int®r°ts des acteurs principaux pour 

le sous bassin versant devant y être représentés. 

Leur composition comporte donc également trois 

collèges dans des proportions équivalentes à la 

composition de la CLE.  

Pour plus de détails sur la composition et le fon c-

tionnement de la CLE et du SAGE du bassin ferr i-

fière, le lecteur est invité à se r eporter ¨ lôannexe 2, 

et au site internet www.cr - lorraine.fr/sagebf .  

De grands enjeux, à préciser au cours de la 

phase dô®laboration du SAGE 

De grands enjeux ont été iden tifiés lors de la phase 

préliminaire :  

 Garantir l'alimentation en eau potable de la 

population et protéger les ressources en eaux 

souterraines qui constituent des réserves i m-
portantes pour l'avenir,  

 Restaurer et préserver le réseau hydrogr a-

ph ique superfici el, tant sur le plan qualitatif 

que quantitatif, menacé d'altération ou de di s-

par ition partielle,  

 Concilier les divers usages de l'eau : loisirs, 

utilisations d'eau aux fins d'alimentation h u-

maine et industrielle,...  

 Lutter contre les inondations.  

 

La prés ente étude vise à définir précisément les 

enjeux actuels sur le territoire du SAGE du bassin 

fe rrifère.  

Le SAGE du bassin ferrifère est entré 

dans sa phase dô®laboration 

Initié en 1994, puis relancé en 2004, le SAGE du 

bassin ferrifère en est au début de s a phase d'él a-

boration : les deux premières séquences de l'état 

des lieux et du diagnostic sont en cours (cf. enc adré 

ci-contre, et figure 2).  

L'objectif de ces deux premières séquences est de 

dégager une vision globale et commune de l'e n-

semble des usages e t des milieux liés à l'eau sur le 

périm ètre du bassin ferrifère.  

Les trois sous -commissions géographiques se sont 

réunies en mars 2005. La démarche de l'état des 

lieux et du diagnostic a été présentée et discutée en 

réunion.  

Ces deux séquences vont perme ttre de comprendre 

les problèmes, d'évaluer les tendances d'évolution 

et de définir les enjeux du SAGE.  

Cette phase est primordiale : c'est la base du futur 

travail de concertation de la CLE pour la définition 

d'une stratégie.  

 

La phase dô®laboration dôun SAGE : une 

d émarche en 6 séquences  

Lô®laboration dôun SAGE comprend trois grandes 
phases :  

 analyse de l'existant (usages,  milieux),  

 définition d'une stratégie globale établie co l-
lectivement,  

 orientations de règles de gestion et pr o-
grammes d'action.  

Plus pr®cis®ment, lô®laboration est d®coup®e en 6 
séquences opérationnelles, temps forts de la co n-
ception du pr ojet de SAGE.  

 1. Etat des lieux : photographie de l'existant 
(usages et milieux).  

 2. Diagnostic global et tendances : évalu a-
tion objective de la situation et les tendances 
d'évolutions (activités économiques, amén a-
gement du terr itoire,...).  

 3. Scénarii : prolongation de te ndances et les 
résultats possibles, scenarii alte rnatifs.  

 4. Choix de la stratégie : choix d'un schéma, 
défin ition des objectifs,...  

 5. Les produits du SAGE : document et déf i-
nition des moyens, des actions.  

 6. Validation finale : contrôle de comp atibilité 
(SDAGE,..) et mise en forme f inale.  

Pour plus dôinformations sur lô®laboration dôun 
SAGE, le lecteur peut se reporter au site internet 
GESTôEAU, le site des outils de gestion int®gr®e de 
lôeau (www.gesteau.ea ufrance.fr )  

http://www.cr-lorraine.fr/sagebf
http://www.gesteau.eaufrance.fr/
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Figure 3 :  communes et départements concernés 

par le SAGE . 

Source  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004 . 

 

Les communes et les  

dépa r tements du SAGE  



 

 

Séquence n°1 : lô®tat des lieux 

 Version finale approuvée par la Commis sion Locale de lôEau le 5 mars 2007  23   

A
c
t
e
u
r
s
 
e
t
 
c
o
n
t
e
x
t
e
 
d
ô
®
l
a
b
o
r
a
t
i
o
n
 
d
u
 
S
A
G
E

 

    
II.  Acteurs et contexte dô®laboration 

 

Une multiplicité d'acteurs  et dôoutils 

réglementaires ou contractuels  

Le périmètre du  SAGE du bassin ferrifère s'étend 

sur une superficie de 2418 km², et englobe trois 

bassins versants principaux, correspondant aux 

trois sous -commissions géographiques constituées 

pour effe ctuer les travaux du SAGE :  

 le bassin versant de lôOrne et de tous ses a f-

fluents,  

 le bassin versant de la Chiers et de ses a f-

fluents jusquô¨ la confluence avec lôOthain (in-
clus),  

 un bassin versant «  Nord  » comprenant des 

cours dôeau affluents ou sous-affluents de la 

Moselle, ou dont seul le cours amont est en 
territoire fr ançais.  

Le SAGE concerne la région lorraine, 3 départ e-

ments (Meurthe -et -Moselle, Meuse, Moselle), et 258 

communes (figure 3). Le tableau 1 ci-dessous  in-

dique, pour chaque département, la surface du te r-

r itoire et le nombre de co mmunes qui le concerne.  

Département  

Part de la  
surface du  
terr i toire  

(km2)  

Nombre d e 
co m munes 

conce r nées  

Meurthe -et -Moselle (54)  1078  124  

Meuse (55)  928  92  

Moselle (57)  412  42  

 

Tableau 1 : répartition des communes du SAGE . 

Le périmètre du SAGE du bassin ferrifère est ma r-

qu® par une multiplicit® dôacteurs qui auront tous 

un r¹le dans lô®laboration et la mise en îuvre du 

SAGE. Leurs a ctions en matière de gestion de l'eau 

et d'aménagement du territoire, au travers des o u-

tils régle mentaires ou contractuels disponibles, d e-

vront être cohére ntes avec le SAGE.  

Les structures intercommunales 
présentes sur le territoire du SAGE  

De nombreuses structures intercomm unales sont 

présentes sur le territoire du SAGE  :  

 les établissements publics d e coopération 

intercommunale (EPCI) sans fiscalité 

pr opre  : il sôagit essentiellement de syndicats 

de commune s, qui peuvent posséder les co m-

pétences «  alimentation en eau potable  », 

« tr avaux sur cours dôeau », «  assainiss e-

ment  » (cf. paragr aphes suivants et cartes 4, 
5 et 6)  ;  

 les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité 

pr opre  :  on recense sur le territoire 20  com-

m unautés de communes et 3 communautés 

dôagglom®ration (figure 7), dont les compé-

tences peuvent recouvrir des doma ines très 

larges, dont ceux cités ci -dessus (cf. par a-
gr aphes suivants et cartes 4, 5 et 6).   

Les établissements publics de coopér a-

tion intercommunale (ECPI)  : différentes 

formes dôintercommunalit® 

Les groupements intercommunaux sont des ét a-
blissements publics de coopération interco m muna le 
(EPCI). Comme tout établissement public, ils sont 

dotés de la personn alité juridique, et sont soumis 
au principe de spéci alité. Ce principe de spécialité 
de lô®tablissement public leur impose de ne pouvoir 
intervenir que dans les domaines pour lesquels ils 
sont explicitement autorisés à le faire par leurs 
textes fondateurs  : leurs comp étences sont celles 

qui leur sont transférées par les communes (elles 
sont limitativement énumérées dans leur acte de 
cr®ation), et dôun point de vue territorial, chaque 
ét ablissement public exerce ses compétences dans 
les limites du territoire des communes lui ayant 
délégué cette comp étence. Il faut distinguer  :  

les EPCI sans fiscalité pr opre  :  

 syndicat de commune  : SIVOM ou SIVM 
(syndicat intercommunal à vocation multiple)  

ou SIVU (à vocation unique, soit une seule 
comp étence),  

 syndicat mixte  : il peut associer soit excl u-

sivement des communes et groupements de 
communes (syndicats de communes, co m-

munaut®s de communes,é), et dans ce cas, 
il fonctionne de la même façon que le gro u-
pement concerné, mais il peut aussi a ssocier 
plusieurs collectivités (ex : région, départ e-

ment,é), groupement de collectivit®s 
(SIVOM, communaut®s dôagglom®ration ou 
de communes,é) et dôautres personnes pu-
bliques (chambres consulaires et autres ét a-
blis sements publics),  

les EPCI à fiscalité propre  :  

 communauté de communes  : agglomér a-
tion de moins de 20  000 hab itants,  

 communaut® dôagglom®ration : agglom é-

ration de plus de 50 000 habitants autour 
dôune commune centre de plus de 15 000 
habitants ï sauf si la  commune centre est le 
chef lieu du département  ï, 

 communauté urbaine  : agglomération de 
plus de 500.000 h abitants.  

Les EPCI à fiscalité propre correspondent à un d e-
gr® plus fort dôint®gration de lôintercommunalit®. 
Elles ont en effet vocation à élaborer u n véritable 
ñprojet commun de d®veloppement et 
dôam®nagement de lôespaceò. Ceci explique quôelles 

-aient des ressou rces propres (elles ne dépendent 
donc pas des contrib utions de leurs membres, ce 
qui est un gage de pérenn ité), des compétences 
obligatoires,  et que la loi i mpose quôelles soient 
dôun seul tenant et sans enclave.  

Les ressources de lôEPCI ¨ fiscalit® propre provien-
nent du prélèv ement direct et pour son compte des 
quatre contr ibutions directes dues aux communes 
(taxe profe ssionnelle, taxe dôhabitation, foncier 
bâti, fo ncier non bâti).  

Source  : Guide technique n°8 : eau et am énage -
ment du territoire en RMC, octobre 2003, secr éta-
riat technique du SDAGE RMC.  
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Les structures intercommunales ayant 
compétence dans le domaine de la 

gestion de lôeau 

Les structures intercommunales à compétence 

«  ea u potable  »  (figure 4)  

  De nombreuses structures , de taille et de 

modes de gestion v ariés  

Sur le territoire du SAGE, selon les données fou r-

nies par les DDASS 54, 55 et 57 et la DRASS, on 

recense 110 structures administratives à comp é-

tence « eau potable  » en  production et/ou distrib u-

tion (f igure  4).  

37 structures sont des communes isolées, qui ass u-

rent à la fois leur pr opre production et distribution 

dôeau potable : ces structures sont localisées esse n-

tiellement en limite ouest du territoire du SAGE, le 

long des côtes de Meuse et en partie aval de la va l-

l®e de la Chiers et de son affluent lôOthain, ainsi 

quôen limite nord -est du territoire.  

A côté de ces petites structures, on trouve aussi de 

grandes structures intercommunales de production 

et/ou di stribution,  qui peuvent couvrir de grandes 

surface s mais distr ibuer un nombre peu élevé 

dôhabitants, en zone rurale (par exemple le SIAEP 

Henri Laffon de Lad ebat)  ; ou au contraire distribuer 

ou prélever de grands vol umes annuels (cf. chapitre 

pressions sur les milie ux) sans nécessairement co u-

vrir une gra nde surface. Par ordre décroissant de 

volume prélevé ou distr ibué, les 6 plus grandes 

structures sont ainsi le SIEGVO, la commune de 

Thionville, le Syndicat Mixte de Production Fensch 

Lorraine, le SIE du Soiron, la co mmunauté de co m-

munes de lôagglom®ration de Longwy. 

Les 2 grands types de mode de gestion sont repr é-

sentés sur le territoire  : 62 structures fonctionnent 

en régie communale ou syndicale (56  %), 46 stru c-

tures fon ctionnent en délégation de service public 

aupr ès de 3 gestionnaires privés différents (Comp a-

gnie Générale des Eaux, Lyonnaise des Eaux, 

SAUR). Par ailleurs, 1 structure est privée (société 

SOVAB), et 1 structure est de type associatif (M é-

morial de Verdun).  

  Des compétences de production et/ou  de  

di stri bution  

La majorité des structures, soit 80, ont la do uble 

comp®tence production et distribution dôeau potable  

On peut noter toutefois quôil existe parmi ces der-

nières une structure à vocation de production  es-

sentiellement  : il sôagit de la communaut® de com-

munes de lôagglom®ration de Longwy (CCAL), qui 

fournit 5 structures voisines et est en relation avec 

le Syndicat Mixte de Production Fensch Lorraine.  

27 structures possèdent la compétence distr ibution 

uniquement  : elles ne disp osent pas de ressources 

prop res, côest-à-dire que leur a pprovisionnement en 

eau potable d®pend en totalit® dôune ou plusieurs 

autres stru ctures voisines.  

3 structures possèdent la compétence produ ction 

uniquement  : il sôagit du syndicat de production 

Fensch Lorraine (fournit 8 struct ures et est en rel a-

tion avec la CCAL), de la communauté de co m-

m unes du Pays de Briey (fournit 5 structures) et du 

producteur Joeuf -Côte des Roches (fournit 1 stru c-

ture).   

Il est à noter que la CC du Pays de Briey ne dispose 

plus ¨ lôheure actuelle de moyen de production, et 

ce jusquô¨ ce que lôeau de son unique ouvrage, le 

puits Saint -Pierremont II, permette à nouveau la 

production dôeau potable  : lôeau capt®e par le puits 

dans le réservoir minier Centre est en effet actue l-

lement trop minéralisée, et la CC reçoit du Syndicat 

Mixte de Production Fensch Lo rraine toute lôeau 

quôelle fournit ¨ ses abonn®s. 

  Méthode de représentation cartograph ique  

Les contours cartographiés sur la figure 4 ont été 

fournis par les DDASS 54, 55 et 57. Pour chaque 

structure administ rative de production et/ou distr i-

bution (=unité de gestion -exploitation, ou UGE), on 

a représenté le territoire de lôensemble des r®seaux 

de distribution (=unité de distribution, ou UDI) pl a-

cés sous sa re sponsabilité.  

Les contours peuvent se confondre avec  une limite 

communale, mais pas obligatoirement car les r é-

seaux de distribution dôun gestionnaire peuvent dé-

border dôun territoire communal ou intercommunal, 

pour des raisons pratiques ou hist oriques.  

Les syndicats de production seule ne disposent pas 

dôune représentation géographique sous forme de 

polygone sur la carte, puisquôils ne g¯rent pas de 

réseau de distribution cartographiables. Ils sont 

donc r eprésentés sous la forme de points situés à 

lôemplacement de leurs captages en service en 2006 

ou arrêté s jusquôau retour ¨ une qualit® dôeau suffi-

sante.  

Par ailleurs, les structures de distribution que ces 

syndicats de production fournissent (pas nécessa i-

rement de manière exclusive) sont repérées sur la 

carte par une surcharge (lignes verticales ou 

obl iques) , donnant ainsi une idée de leur «  exte n-

sion  » géographique.  

 

Unité de distribution (UDI) et unité de 

ges tion - exploitation (UGE)  

L'unité de distribution (UDI)  

Une unité de distribution est une zone géogr a-
ph ique où le réseau est exploité par un même e x-
plo itant et appartient à une même unité admini s-
tr ative. Il sôagit de plus dôune zone o½ la qualité de 

lôeau peut être considérée comme hom ogène.  

La taille dôune unit® de distribution est tr¯s va-
ri able  ; elle peut concerner un village ou un qua r-
tier ; elle peut aussi regrouper plusieurs co m-
munes.  

L'unité de gestion - exploitation (UGE)  

Lôunit® de gestion-exploitation  est lôentit® adminis-

trative qui gère la production et/ou la distribution 
dôeau. Elle peut comprendre une ou plusieurs uni-
tés de distribution.  

Lôunit® de gestion-exploitation peut avoir la seule 

vocation de produ ction et de vente dôeau ¨ dôautres 
structure s.  

Les formes administratives de lôunit® de gestion-
exploitation sont le plus couramment la commune, 
la communauté de communes, le syndicat 

dôalimentation en eau potable. 

Source  : Lôeau potable en Moselle, situation et eu-
jeux ï Sch®ma d®partemental dôalimentation en 
eau potable, Conseil Général de la Moselle, 2005.  
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Les structures intercommunales à compétence 

«  travaux sur cours dôeau »  (figure 5)  

Les cours dôeau du bassin ferrif¯re sont des cours 

dôeau non domaniaux, les berges appartiennent 

donc aux riverains et côest ¨ eux quô®choit le devoir 

dôentretenir le cours dôeau. 

Il y a quelques déce nnies ces interventions 

dô®lagage et dôentretien de la végétation étaient 

faites manuellement, les bois étant utilisés par la 

suite (bois de chauffe). La mécan isation agricole 

associ®e ¨ lô®volution des modes de vie a g®n®r® 

des pratiques dôentretiens diff®rentes (coupes ¨ 

blancs, désherbage des be rges, curage, ou absence 

totale dôintervention), ce qui a souvent entraîné des 

désordres. La commune a la possibilité de se subst i-

tuer au riverain afin de faire des études de défin i-

tion des travaux n®cessaires et dôengager ces tra-

vaux. Cependant, ces travaux nôont r®ellement de 

sens et dôeffet que si un lin®aire important de r i-

vière est traité.  

Ainsi, des structures intercommunales ont été am e-

nées à prendre la comp étence «  travaux sur cours 

dôeau » afin de mener à bien ces actions. Histor i-

quement, des syndicats ont été créés avec cette 

voc ation, puis des communautés de com mune ont 

pris cette compétence. Les actions de ces collectiv i-

t®s ont permis dôam®liorer lô®tat physique des cours 

dôeau dans un premier temps, ce qui induit ¨ terme 

un meilleur état global.  

Sur le territoire du SAGE, on recense 15 structures 

intercommunale s à co m pétence « travaux sur cours 

dôeau » (figure 5).  

Les structures intercommunales à compétence 

«  assainissement  »  (figure 6)  

Le territoire du SAGE est largement couvert par 22 

structures intercommunales compétentes en assa i-

niss ement (figure 6). La plup art interviennent en 

mati¯re dô®tudes et de travaux dôassainissement, 

seules 3 structures ne possèdent que la compétence 

« ét udes eaux usées  è (ces structures font lôobjet 

dôune surcharge en forme de lignes crois®es sur la 

carte de la figure 6).  

Les outils  réglementaires et 
contractuels de la gestion de lôeau 

La directive cadre europ®enne sur lôeau (DCE) 

  Principes généraux  de la DCE  

Lôid®e fondatrice de la directive cadre sur lôeau est 

de fixer comme objectif que les milieux aquatiques 

doivent être en bon é tat dôici 2015, sauf d®rogation 

motivée. Il est à noter que cette notion de «  bon 

état  » recouvre à la fois la qualité chimique de 

lôeau, et la qualit® ®cologique du milieu aquatique 

prenant en compte des critères liés à la vie biol o-

gique o bservée dans ces  milieux.  

Les dérogations peuvent consister en des reports au 

niveau des délais, ou bien à fixer des objectifs 

moins ambitieux. Cependant, ces dérogations do i-

vent être justifiées aux plans technique et écon o-

m ique, notamment lorsque les mesures nécessaires 

pour atteindre lôobjectif fix® repr®senteraient un 

« coût di sproportionné  ».  

Pour mettre en oeuvre cette politique, la directive 

pr®voit que des ñplans de gestionò devront °tre dé-

finis dôici 2009 ¨ lô®chelle de chacun des grands 

bassins hydrographiques.  En France, côest le Sché-

ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux  (SDAGE)  révisé  qui constituera le plan de ge s-

tion . 

Pour garantir la pert inence des objectifs qui seront 

fixés en 2009, la d irective demande aux acteurs de 

lôeau de tenir compte des perspectives 

dôam®nagement du territoire, puisque celles-ci a u-

ront nécessairement des effets sur les milieux aqu a-

tiques.  

  Les objectifs environnementaux de la DCE  

La directive définit des objectifs environnementaux 

qui  se décomposent en 3 catégories  :  

 les obje ctifs de quantité (pour les eaux 

souterraines) et de qualité des masses 

dôeau : aucune masse dôeau ne doit se d®gra-

der, toutes les masses dôeau naturelles doi-

vent atteindre le bon état  et toutes les 

ma sses dôeau fortement modifi®es ou artifi-

cielles doiven t atteindre le bon potentiel éc o-
logique et le bon ®tat chimique dôici 2015, 

 les objectifs relatifs aux zones protégées  

dans le cadre des directives européennes  : 

toutes les normes et tous les objectifs fixés 
doivent y être appl iqu®s dôici 2015, 

 les objecti fs spécifiques aux substances 

prioritaires  : réduire ou supprimer progress i-

vement les substances prioritaires dans un d é-

lai maximal de 20 ann®es apr¯s lôentr®e en vi-

gueur de la directive fille sur les substances 
dangereuses (en attente).  

Les structures intercommunales  : des 

acteurs incontournables de la gestion de 

lôeau 

On assiste depuis quelques années à un dévelo p-
pement important de lôintercommunalit®, les plus 
de 36000 communes françaises ressentant inévit a-

blement le besoin de mettre en commun leurs 
moyens pour assumer les tâches qui leur inco m-
bent depuis la décentralisat ion. Ce mouvement de 
développ ement de lôintercommunalit®, qui remonte 
aux a nnées 60, est encouragé par les pouvoirs 
publics, et ce de plus en plus fortement ces de r-

nières années.  

Au-delà de ce mouvement général et pour ce qui 
concerne lôeau en particulier, lôintercommunalit® est 
également très pr ésente dans la mesure où :  

 la gestion de lôeau par bassin versant (SAGE, 
contrats de rivi¯reé) implique n®cessaire-
ment le développement de la coopération i n-
tercommunale, un bassin versant dépassant 
les limites commu nales,  

 la gestion de lôeau n®cessite des investisse-
ments (en assainissement et eau potable n o-
tamment) trop importants, aux plans tec h-

niques et financiers, pour certaines co m-
m unes.  

Les structures intercommunales sont des ma îtres 
dôouvrage dô®tudes et travaux à réal iser dans le 
domaine de lôeau, des ñemployeursò de techniciens 
de rivières, etc.  

Source  : Guide technique n°8 : eau et am énage -
ment du territoire en RMC, octobre 2003, secrét a-

riat technique du SDAGE RMC.  
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  Des outils juridiques et techniques pour a t-

teindre les objectifs environnementaux  

Pour atteindre les objectifs environnementaux 

quôelle impose, la DCE demande que chaque district 

hydrographique soit doté :  

 dôun plan de gestion unique avant 2009 

(SDAGE révisé en France) , ce plan fixant 

notamment le niveau des objectifs enviro n-
nementaux à atteindre (DCE, art icle 13) ;  

 dôun programme de mesures qui définit les 

actions ¨ mettre en îuvre pour atteindre ces 

objectifs et doit donc rendre opérationnel le  
plan de ge stion (DCE, article 11) ;  

 dôun programme de surveillance opér a-

tionnel au 1 er  janvier 2007,  et qui, entre 

autres, doit permettre de contrôler si ces o b-

jectifs sont a t teints (DCE, article 8).  

  Lô®tat des lieux du bassin Rhin - Meuse  

La mise en îuvre de la Directive cadre sur lôeau 

(DCE) a d®but® par la r®alisation dôun ®tat des 

lieux, ®tabli conform®ment ¨ lôarticle 5 de la Direc-

tive et approuvé par le Comité de bassin du 5 f é-

vrier 2005. Ce document de référence est consu l-

table sur le site internet www.eau2015 - rhin -

meuse.fr .  

Cet ®tat des lieux a permis dô®valuer les perspec-

t ives dôatteinte du bon ®tat pour lôensemble des 

ma sses dôeau dôici ¨ 2015, et de mettre en avant les 

questions importantes pour une  bonne gestion de la 

ressource en eau.  Lô®tat des lieux r®pond ¨ une exi-

gence de la DCE, qui demande que chaque état él a-

bore pour chacun des grands bassins hydrogr a-

ph iques situés sur son territoire, un document qui 

doit co m prendre :  

 une analyse des cara cté ristiques du district,  

 une étude des incide nces de l'activité humaine 

sur l'état des eaux de surface et des eaux so u-
terra ines,  

 une analyse économ ique de l'utilisation de 
l'eau,  

 un registre des zones protégées,  

 une élaboration des scénarii d'évolution.  

 

Lôétat des lieux va servir de base à l'élaboration du 

futur programme de surveillance et du futur plan de 

gestion (SDAGE révisé).  Lô®tat des lieux et le dia-

gnostic du SAGE du bassin ferrifère prendront en 

compte les principaux ense ignements de lô®tat des 

lie ux du bassin réalisé au titre de la DCE.  

 

Les masses dôeau 

Masse dôeau : le terme de «  masse dôeau » est un 
terme tec hnique de la directive cadre su r l'eau 
(DCE), traduit de l'anglais waterbody. Il désigne 
une unité d'an alyse servant à évaluer l'atteinte ou 
non des obje ctifs fixés par la DCE. C'est une partie 
continue de cours d'eau, de nappe d'eau soute r-

raine, ou de plan d'eau. Ce qui différencie une  
masse d'eau d'une autre, c'est la possibilité ou non 
d'a t teindre le même objectif.  

Cette possibilité dépend d'une part des types nat u-
rels auxquels elles appartiennent, et d'a utre part 

des pressions liées aux activités h umaines qui 

s'exercent sur elles.  

Sachant que l'objectif de la DCE est d'attei ndre le 
bon état des eaux souterraines et s uperficielles en 

Europe pour 2015, l'identific ation et l'analyse des 
masses dôeau forment l'®l®ment central de la dé-
marche de diagnostic.  

Masse dôeau fortement modifi®e :  une masse 
dôeau fortement modifi®e est une masse d'eau de 

surface ayant subi certaines altérations phys iques 
dues à l'activité humaine , et de ce fait fondament a-
lement modifiée quant à son cara ctère. Du fait de 
ces modific ations la masse d'eau ne peut atte indre 
le bon état.  

Si les activités ne pe uvent être remises en cause 
pour des raisons techniques ou économ iques, la 
masse d'eau concernée peut être désignée comme 
fortement modifiée et les objectifs à attei ndre sont 
alors ajustés : elle doit atteindre un b on potentiel 
écologique. L'objectif de bon état chim ique reste 

valable, une masse d'eau ne peut être désignée 
comme fortement modifiée en raison de rejets po l-
luants.  

Masse dôeau artificielle : masse dôeau de surface 

cr®®e par lôhomme dans une zone qui ®tait sèche 
auparavant. Il peut sôagir par exemple dôun lac 
artifi -ciel ou dôun canal. 

Source  : www.eau2015-rhin-meuse.fr 

La directive cadre sur lôeau (DCE), une 

d émarche innovante  

Adoptée le 23 octobre 2000 par le Parlement eur o-
péen et entrée en vigueur le  22 décembre de la 
même année, la directive 2000/60/CE (DCE) e n-

tend impulser une politique de l'eau plus coh é-
rente, en posant le cadre européen d'une gestion et 
d'une protection des eaux par district hydrogr a-

ph ique. La loi de transposition en droit françai s a 
été promu lguée le 21 avril 2004 (loi n° 2004 -338).  

La DCE innove à plus d'un titre :  

 Elle définit un cadre commun pour la pol i-
t ique de l'eau à tous les pays membres de 
l'union eur opéenne.  

 Elle fixe un objectif ambitieux : atteindre le 
bon état des eau x souterraines et superf i-
cie lles et réduire ou supprimer les rejets de 
certaines substances classées comme dang e-
reuses ou dangereuses prioritaires.  

 Elle impose un calendrier précis : 2015.  

 Elle associe le public à la démarche. Il sera 
consulté au moment des choix à faire pour 
l'avenir, ce qui est le gage d'une réelle 
tran sparence.  

 Elle intègre l'aménagement du territoire et 

l'économie dans la politique de l'eau afin de 
mieux définir et maîtriser les i nvestissements 
liés à l'eau. Le schéma directeur d'amé na-
gement et de gestion des eaux (SDAGE) sera 
l'instrument fran­ais de mise en îuvre de 
cette pol itique communautaire.  

 Elle propose une méthode de travail, pour un 
réel pilotage de la politique de l'eau, avec 
l'analyse de la situation, puis la définition, la 

mise en îuvre et l'®valuation d'actions né-
cessaires pour atteindre les objectifs env i-
ronn ementaux.  

Participation du public, économie, objectifs env i-
ronnementaux, ces trois volets font de la DCE l'in s-
trument d'une politique du dévelo ppement durable 
dans le domaine de l'eau.  

Source  : www.eau2015 - rhin -meuse.fr  

http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/
http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/
http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/
http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/
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Le sch®ma directeur dôam®nagement et de 

gestion des eaux (SDAGE)  

  Le SDAGE actuel , issu de la loi sur lôeau du 3 

janvier 1992  

Préparé par le Comité de bassin, le  SDAGE Rhin -

Meuse a été adopté le 2 juillet 1996 après quatre 

années de travaux et de large concertation de tous 

les acteurs de l'eau. Le SDAGE a été approuvé par 

le Pr éfet Coordonnateur le 15 novembre 1996.  

L'analyse de la situation dans le bassin Rhin -Meuse 

a permis de dégager 10 orientations fondamentales 

qui ont prévalu lors de l'élab oration du SDAGE et de 

ses quelque s 380 objectifs et mesures. Elles orie n-

tent la politique de l'eau dans le bassin Rhin -Meuse 

depuis 1996  :  

 Poursuivre la collaboration ave c tous les pays 
du bassin du Rhin jusqu'à la mer du Nord.  

 Protéger les eaux souterraines, notamment 
par la r éduction des pollutions diffuses.  

 Réduire la contamination par les substances 

toxiques d'origine agricole, domestique, indu s-
trielle ou provenant de pollutions historiques.  

 Restaurer les cours d'eau et satisfaire dur a-

blement les usages, y compris par le maintien 
de débits su ffisants.  

 Distribuer une eau potable à tout moment.  

 Améliorer la dépollution.  

 Réduire les dommages des inondations.  

 Contrôler les extractions de granulats.  

 Sauvegarder les zones humides.  

 Intégrer la gestion de l'eau dans les projets 
d'am énagement.  

 

Le SDAGE approuvé en 1996  est le document actuel 

de r®f®rence en mati¯re de gestion de lôeau sur le 

bassin. Il comprend à la fois des pri ncipes gén é-

raux, des actions à réal iser dans un délai déterminé 

et des orientations qui sôimposent aux d®cisions 

dans le domaine de lôeau avec la notion juridique de 

comp atibilité et aux décisions dans le domaine de 

lôurbanisme avec la notion juridique de prise en 

compte.  

  Le SDAGE en cours  de révision , futur plan 

de gestion du bassin Rhin - Meuse  

Le SDAGE r®vis® dans le cadre de la mise en îuvre 

de la DCE aura  un double objet :  

 constituer le plan de gestion ou au moins la 

partie française du plan de gestion d es di s-
tricts hydrographiques au titre de la DCE ;  

 rester le  document  globa l de planification 

fra n­aise dôune gestion ®quilibr®e de la res-
source en eau dans lôint®r°t g®n®ral. 

 

Du fait de cette double vocation, non seulement le 

SDAGE répondr a au cahier des charges des plans de 

gestion par district hydrographique requis par la 

DCE, mais il  aborder a également des domaines de 

la gestion de lôeau qui ne d®coulent pas directement 

de la DCE, tels que la qualit® de lôeau potable distri-

buée ou la protection des pers onnes contre les co n-

séquences négatives des inondations et des s èche-

resses.  

 

Ainsi, pour lôapplication de la directive cadre sur 

lôeau, le code de lôenvironnement a ®t® adapt® pour 

permettre de disposer dans la législation franç aise 

de lô®quivalent du plan de gestion et du programme 

de mesures pr évus par la directive cadre sur lôeau. 

Par la loi de transposition de la DCE du 21 avril 

2004, le plan de ge stion est le SDAGE, qui doit de 

ce fait être révisé . 

Pour les districts hydrographiques entièrement s i-

tués sur le territoire français, il y a identité entre le 

SDAGE et le plan de gestion. Pour les districts 

sô®tendant aussi sur dôautres Etats, les SDAGE cons-

tituent la partie française du plan de gestion.  

Le SDAGE Rhin constitue ainsi la partie française du 

plan de gestion du district hydrographique intern a-

tional du Rhin, tandis que le SDAGE Meuse const i-

tue la partie française du plan de gestion du district 

hydrographique intern ational de la Meuse.  

Pour le ba ssin Rhin -Meuse, il y a donc lieu 

dô®laborer deux SDAGE, lôun pour le Rhin et lôautre 

pour la Meuse.  

  Contenu du SDAGE  révisé  

Lôarr°t® du 17 mars 2006 stipule que le SDAGE doit 

contenir :  

 un r®sum® pr®sentant lôobjet et la port®e du 

document, ainsi que sa p rocédure 

dô®laboration ;  

 les objectifs environnementaux assignés à 

chaque masse dôeau, et les raisons 

dô®ventuels reports ou fixation dôobjectifs 

moins stricts que le bon potentiel ou le bon 

état ;  

 les orientations fondamentales dôune gestion 
équil ibrée de  la ressource en eau ;  

 les dispositions nécessaires pour atteindre les 

objectifs, pour prévenir la détérioration de 

lô®tat des eaux et pour d®cliner les orienta-

tions fondament ales.  

 

  Portée juridique du SDAGE  révisé  

 Les programmes et les décisions administr a-

t ives dans le domaine de lôeau doivent °tre 
compatibles avec les dispositions du SDAGE.  

 Depuis la loi de transposition de la DCE du 21 

avril 2004, les documents dôurbanisme ï les 

Le district hydrographique selon la DCE  

Un district hydrographique est une z one terrestre 
et maritime composée d'un ou de plusieurs bassins 
hydrographiques et  des eaux souterraines et c ô-
ti ères associées, identifiée selon la DCE comme 
pri ncip ale unité pour la gestion de l'eau. Pour 
chaque district doivent être établis un état des 

lieux, un programme de survei llance, un plan de 
gestion (SDAGE révisé) et un programme de m e-
sures.  

Le bassin Rhin -Meuse se décompose en deux di s-
tricts internationaux  : Rhin et Meuse -Sambre. Trois 

unités hydrographiques majeures le constituent  : la 

plaine du Rhin, le bassin de la Moselle et le bassin 
de la Meuse. Ses richesses en eau souterraine sont 
abondantes  : elles représentent 15 % des eaux 
souterraines captées en France.  

Source  : www.eau2015-rhin-meuse.fr 

http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/
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plans locaux dôurbanisme (PLU), les sch®mas 

de c ohérence territoriale (SCOT)  et les cartes 

communales -  doivent être compatibles avec 

les orientations fondamentales dôune gestion 

équilibrée de la ressource en eau et avec les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par le SDAGE.  

 

  Lôarticulation avec les SAGE 

Les SAGE e n émergence sur 2006/2007 vont co n-

duire leurs travaux parall¯lement ¨ lô®laboration du 

SDAGE. Lô®laboration simultan®e avec le SDAGE va 

permettre aux SAGE en émergence de caler leurs 

réflexions, mais va aussi constituer un cadre plus 

contraint par rapport ¨ lôexpression des ambitions 

locales.  

Les SAGE en émergence et ultérieurs conservent 

cependant tout  leur intérêt, notamment pour une 

décl inaison locale fine des mesures, pour fédérer les 

acteurs autour de politiques locales (cas des poll u-

tions diffuses not amment), ou encore pour toutes 

les th®matiques hors DCE comme lôeau potable, les 

ino ndations, etc.  

A RETENIR  : le périmètre du SAGE du bassin ferr i-

fère a ppartient pour partie au périmètre du SDAGE 

Rhin (ba ssins nord et de lôOrne), et pour partie ¨ 

celui du  SDAGE Meuse (bassin de la Chiers). Le 

SAGE devra donc veiller à une bonne cohérence des 

actions en référence aux 2 SDAGE.  

Les contrats de rivière  

En 1988, Bettainvillers, Briey, Mairy -Mainville, 

Mance, Mancieulles, Trieux et Tucquegnieux se sont 

associées  au sein du syndicat du contrat de rivière 

Woigot, pour entreprendre un programme de re s-

taur ation du Woigot et du ruisseau de la Vallée, par 

le biais dôun contrat de rivi¯re. 

Depuis, le syndicat a acquis la compétence assaini s-

sement, travaux sur le Woigot et ses affluents. Des 

travaux d'assainissement ont été e ngagés et se 

poursuivent a ctuellement.  

En 2006, 12 communes font partie du syndicat : 

Bettainvillers, Briey, Mairy -Mainville, Mance, Ma n-

cieulles, Trieux, Tucquegnieux, Lubey, les Baroches, 

Mont -Bonvil lers, Avril et Lantéfontaine.  

 

Les outils réglementaires et 
contractuels de lôam®nagement du 

territoire  

Les politiques de lôam®nagement du territoire 

comme celles de lôeau sôappuient sur des territoires 

coh®rents dôintervention qui transcendent les limites 

administratives. Ces territoires cohérents 

dôintervention (bassin versant pour lôeau, bassin de 

vie pour lôam®nagement du territoire) doivent °tre 

respectés et les démarches qui y sont menées art i-

culées entre elles (cf. tableau  2).  

En effet, côest lôusage des sols et des territoires qui 

stru cture dôabord la qualit® des milieux aquatiques 

et leur bon fonctionnement. Progresser dans 

lôefficacit® des politiques de lôeau rend donc n®ces-

saires de véritables choix politiques dans les pol i-

t iques dôurbanisme et dôam®nagement du territoire, 

domaines qui ®chappent aux pr®rogatives ñeauò 

classiques.  

Les diff®rents outils de mise en îuvre des projets 

territoriaux dôam®nagement du territoire peuvent 

être classés en deux c atégories  :  

 les docum ents de planification à portée 

ré gle mentaire  : il sôagit des directives terri-

toriales dôam®nagement (DTA), des sch®mas 

de cohérence territoriale (SCOT), des plans l o-

caux dôurbanisme (PLU) et cartes commu-

nales, des chartes de parcs naturels régionaux 
(PNR),  

 les documents issus de démarches de n a-

ture contractuelle, et qui ont une voc a-

tion de pr ogrammation  : chartes de pays et 
contrats dôagglomérations.  

 

De nombreuses structures (intercommunales n o-

tamment) sont susceptibles de porter et de mettre 

en oeuvre ces  projets territoriaux, dont les pér i-

m ètres se recoupent fréquemment.  

Les documents de planification à portée 

réglementaire  : DTA, SCOT, PLU, cartes 

communales, chartes de PNR  

R®gis par le code de lôurbanisme, ces outils sont 

dot®s dôune port®e juridique. Ils ont vocation (n o-

tamment) ¨ organiser la gestion de lôespace. 

  La directive territoriale dôam®nagement des 
ba ssins miniers  (figure 7)  

La directive territoriale dôam®nagement (DTA) des 

bassins miniers nord - lorrains (figure 7) constitue 

une vision gl obale à  long terme de la politique 

dôam®nagement du territoire permettant de croiser 

les enjeux dôurbanisation, dôenvironnement, de sé-

curité publique (problème des affaissements m i-

niers), de cohésion sociale, de développement éc o-

nomique et fixe les grandes orient ations de lôEtat 

dans ces domaines. Elle porte sur la partie du terr i-

toire situé au nord de la région Lo rraine jusquôaux 

fronti¯res avec lôAllemagne, la Belgique et le 

Luxembourg. Elle concerne une zone de 488 co m-

munes sur une s uperficie de 4000 km², pour une 

population dôenviron 800000 habitants (recense-

ment de 1999), soit près du tiers de la population 

lorraine.  

 

Le contrat de rivière  

Comme les SAGE, les contrats de rivières sont d es 
outils dôintervention ¨ lô®chelle dôun bassin versant, 
donnant lieu à un important pr ogram me dô®tudes 

coordonné généralement par une structure po r-
teuse et une équipe technique permanente.  

Lôobjet essentiel du contrat de rivi¯re est dôaboutir 
¨ un programme dôactions ¨ horizon 5 ans en 

terme dô®tudes et de travaux, financé par différents 
part ena ires. Comme dans le cas des SAGE, ces 
actions sont décidées après un travail important en 
terme de définition des objectifs poursuivis, et leur 
mise en oe uvre est ®valu®e au travers dôindicateurs 
précis. Toutefois, les objectifs du contrat de r ivière 
nôont pas de portée jurid ique.  

Source  : Guide technique n°8 : eau et am énage -
ment du territoire en RMC, octobre 2003, secrét a-
riat technique du SDAGE RMC. 
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Lanc® en 2001 ¨ lôinitiative de lô®tat et sous sa res-

ponsabilit®, lô®laboration du projet de DTA des bas-

sins minier s nord - lorrains a été conduite par le Pr é-

fet de la région Lorraine, en association avec la r é-

gion Lo rraine, les départements de la Meurthe -et -

Moselle, de la Meuse et de la Moselle, les co m-

m unes chefs -lieux dôarrondissement ainsi que les 

communes de plus de  20000 habitants et les gro u-

pements de comm unes compétents en matière 

dôam®nagement de lôespace ou dôurbanisme int®res-

sés, en associant les organisations socio -

professionnelles et les associ ations.  

Le 2 août 2005, la DTA des bassins miniers nord -

lorrains a  été approuvée par décret en Conseil 

dôEtat. Elle est consultable sur le site 

www.moselle.pref.gouv.fr . La directive cible 7 

grands enjeux, dont deux enjeux environneme n-

taux  :  

 « Reconquérir un cadre de vie d e qualité en 

®tant attentif ¨ lôam®lioration de la qualit® en-

vironneme ntale, urbaine et paysagère.  » 

 « Identifier un r®seau maill® dôespaces natu-

rels, agr icoles et paysagers à préserver ou à 

mettre en valeur pour permettre dôassurer des 

trans itions entre l ôurbain et le rural afin de 

partic iper ¨ lôattractivit® du territoire. » 

  Les SCOT sur le territoire du SAGE  (figure 8)  

4 schémas de cohérence territoriale en projet r e-

coupent une grande partie du territoire du SAGE du 

bassin ferrifère (figure 8)  : les SCOT  du verdunois 

(Ve rdun), nord Meurthe -et -Moselle (Briey -Longwy), 

agglomération thionvilloise (Thionville), et agglom é-

ration messine (Metz).  

  Les PLU et les cartes communales  (figure 9)  

Lô®tat dôavancement en 2006 des proc®dures 

dô®laboration des PLU et des cartes communales est 

présenté sur la figure 9.  

156 communes ont engagé la démarche (soit plus 

de 60  % des communes), dont 6 8 sont parvenues 

jusquôau stade de lôapprobation du PLU ou de la 

carte communale (26  %).  

  Le parc naturel régional de Lorraine  (f igure  

8)  

Le parc naturel régional de Lorraine est un territoire 

rural fragile au patrimoine remarquable. Créé en 

1974, il est sci ndé en deux secteurs de part et 

dôautre de lôaxe Nancy-Metz :  

 la zone ouest sô®tend de la vall®e de la Meuse 

à la vallée de la Mosel le, elle est limitée par 
Verdun et Metz au nord et par Toul au sud  ;  

 la zone Est sô®tend de Ch©teau-Salins à Fén é-
trange et Sarrebourg.  

La zone ouest du parc recoupe en partie lôextr®mit® 

sud du territoire du SAGE (figure 8).  

Les documents de programmation 

contractuels  : chartes de pays et contrats 

dôagglom®ration (figure 10)  

  Les pays sur le territoire du SAGE  

3 pays concernent le territoire du SAGE (f i-

gure  10)  :  

 les pays de Verdun et cîur de Lorraine sont 

reconnus, et recoupent en partie le territoire 

du SA GE, 

 le pays de Briey, en projet, est totalement i n-

clus dans le territoire du SAGE.  

  Les contrats dôagglom®ration sur le terri-

toire du SAGE  

3 contrats dôagglom®rations concernent le territoire 

du SAGE, leur périmètre étant celui de la comm u-

naut® dôagglom®ration correspondante, qui joue le 

rôle de structure po rteuse (figure 10)  :  

 les contrats des communautés 

dôagglom®ration Portes de France ï Thionville 

(Thionville) et de Metz -Métropole (Metz), qui 

recoupent partiellement le territoire du SAGE 

(1 seule co m mune  pour la CA de Metz -
Métropole),  

 le contrat de la communaut® dôagglom®ration 

du Val de Fensch (Hayange), inclus en totalité 
dans le territoire du SAGE.  

 

Les principes fondamentaux des  pol i-

t iques dôam®nagement du territoire 

La notion de ñprojet de territoireò : p ays, 
SCOT, PLU, agglomérations, etc. : autant de d é-
marches de natures différentes mais qui ont 
comme comp osante commune dô°tre au service 
dôun ñprojet de territoireò. Lôid®e est que chacune 

de ces d®marches doit °tre au service dôun projet ¨ 
la réalisation duquel elle contribue : elle ne doit pas 
se contenter dô ñ®dicter de la réglementa tion dans 
le domaine de lôurbanismeò (SCOT, PLU) ou de 
ñfl®cher des financementsò (agglomérati ons, pays) 
sans avoir de réflexion appr ofondie sur les objectifs 

plus g®n®raux dans le cadre desquels elle sôinscrit. 

Ce projet de territoire est exprimé dans une 
ñcharteò pour les pays et les Parcs Naturels R®gio-
naux (PNR), dans un ñprojet dôagglom®rationò pour 
les agglom®rations, et dans un ñProjet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durableò 
(PADD) pour les SCOT et les PLU.  

Le territoire pertinent dôintervention : le ñter-
ritoire v®cuò : i l sôagit dôun territoire correspon-

dant ¨ un ñbassin de vieò ou ¨ un ñbassin dôemploiò 
qui r epose donc sur une conception à caractère 
socio -économique. Ce territoire correspond en pr a-
tique ¨ des territoires ñressentisò par la population 
(aggl om®rations, pays, etc.) parce que côest à cette 
®chelle quôelle se d®place pour all er travailler, pour 
les loisirs, pour les services publics, etc.  

Un projet territorial au service du développ e-
ment durable  : c e projet territorial doit poursuivre 
un objectif de développement durable intégrant 
économie, social, environnement, culture, éduc a-

tion. Il consiste en la d®finition dôorientations et de 
projets stratégiques à horizon 10 -15 ans environ 
pour g érer au mieux les probl¯mes dôhabitat, de 
développement économi que, de transport, de pr o-
tection des espaces agr icoles et naturels, ...  Le 
projet  territorial doit être compatible avec les e n-
jeux stratégiques ident ifi®s par lôEtat et exprimés 

par les 9 schémas de services collectifs nati onaux 
approuvés par dé crets en avril 2002 , ainsi que par 
les directives territ oriales dôam®nagement (DTA). 

Source  : Guide technique n°8 : eau et am énage -

ment du territoire en RMC, octobre 2003, secrét a-
riat technique du SDAGE RMC . 

http://www.moselle.pref.gouv.fr/
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Les disposi tions réglementaires applic ables sur ces 
deux types de zones sont celles du règlement n a-
tional d'urbanisme. Elle fait l'objet d'une proc édure 
d'élaboration et d'approbation conjointe entre la 

com mune et l'Etat.  

Les cartes communales, comme les PLU, doivent  
être compatibles avec les dispositions législatives 
nati onales et, le cas échéant, avec les orientations 

des SCOT et des chartes de PNR. Depuis 2004, les 
cartes communales doivent être compat ibles avec 
le SDAGE.  

La charte de p arc n aturel r égiona l  (PNR)  : le 
parc constitue un cadre privilégié pour la mise en 

oeuvre dôactions de pr®servation des paysages, du 

patrimoine naturel et culturel.  

Il concourt égal ement à une politique durable en 
matière de développement écon omique et social, 

dô®ducation et de formation du public. Sont él i-
gibles les territoires au patrimoine naturel et cult u-
rel riche et menacé.  

La charte du parc détermine quelles sont les m e-
sures de protection, de mise en valeur et de dév e-

loppement du territoire. Elle indique notamment les 
différentes  zones du parc et leur vocation, y co m-
pris les principes fondame ntaux de protection pa y-
sagère.  

La charte est élaborée par la Région en concert a-
tion avec les parties intéressées et approuvée par 
décret pour une durée de 12 ans renouvelables. 
Elle est révisé e par le synd icat mixte de gestion du 
parc. Après son approbation, les doc uments 
dôurbanisme ainsi que les chartes de pays doivent 
lui être compat ibles.  

Les documents de programmation de 

lôam®nagement du terr i toire  

Pays et agglomérations  ne sont pas des co llect i-
vités supplémentaires mais des espaces de coord i-
nation, un cadre dôaction collective et partenariale. 
Ils v isent à :  

 définir un projet de développement d urable 
dans la charte de pays  ou dans le contrat 
dôagglom®ration. Ce projet de territoire 
compren d aussi bien des actions en matière 
de d®veloppement ®conomique, dôhabitat, 

dô®ducation, de maintien des services pu-
blics, dôenvironnement, etc., 

 permettre la mise en oeuvre des actions au 

service de ce projet, notamment au plan f i-
nancier : tel est lôobjet des contrats de pays, 
des contrats dôagglom®ration, qui sont ados-
sés au contrat de plan état - région.  

La démarche d'élaboration de ce projet ass ocie de 
façon transversale collectivités locales et société 
civile (monde socio -professionnel et associatif n o-
tamment r®unis au sein dôun conseil de d®velop-
pement) ; lô®tat, les r®gions, voire les d®parte-

ments, sont des partenaires privilégiés des terr i-
to ires dès ce stade.  

Pays et agglomérations sont des démarches de 
moyen terme. Il sôagit dôoutils dôanalyse straté-

gique de d®veloppement dôun territoire ¨ horizon 
15 -20 ans qui doivent répondre à un certain 
nombre dôenjeux (ceux identifi®s par les sch®mas 
de se rvice collectif notamment). Il ne sôagit donc 
pas dôoutils directement opérationnels.  

Source  : Guide technique  n°8 : eau et am énage -
ment du territoire en RMC, octobre 2003, secrét a-
riat technique du SDAGE RMC . 

Les documents de planification de 

lôam®nagement du territoire  

La  directive  territoriale  dôam®nagement 
(DTA)  : e lle fixe les orientations fondamentales de 
lôétat sur certains territoires pour veiller à 
lô®quilibre entre perspectives de d®veloppement 
dôune part et protection et mise en valeur des terri-
toires dôautre part. Elle fixe en particulier les objec-

tifs de lôEtat sur la localisation des grandes infras-
tru ctures et des grands ®quipements ainsi quôen 
matière de préservation des milieux nat urels.  

Elabor®e par lô®tat en association avec les collecti-
vités locales, elle est approuvée par décret. La DTA 

sôimpose aux documents dôurbanisme (SCOT, PLU, 
cartes commun ales) qui doivent lui être comp a-
t ibles.  

Le schéma  de cohérence territoriale (SCOT)  : 

ils détermine les orientations (en terme de dév e-
loppement économique, de tran sport, dôhabitat, de 
préservation des espaces nat urels et agricoles, 
etc.) qui sôimposeront par la suite dans les règles 
dôoccupation du sol. 

Sôappuyant sur un diagnostic de son territoire ®ta-
bli au regard des prévisions économiques et dém o-
graphiques et comprenant notamment un volet 
environnemental, le SCOT fixe les objectifs des 
politiques publiqu es dôurbanisme. Ceux-ci doivent 
ñtenir compte des moyens de transport et de la 

gestion des eauxò. Le SCOT identifie les zones na-
turelles à protéger et peut définir des grands pr o-
jets dô®quipements. 

Il sôagit dôun document de r®f®rence central, 

pui sque les PLU et les cartes co m munales, mais 

aussi les plans de déplacements urbains, les pr o-
grammes locaux de lôhabitat, etc., doivent lui °tre 
compat ibles.  

Le SCOT est élaboré par une structure interco m-

munale (syndicat mixte, communauté urbaine ou 
communaut® dôagglomération le plus souvent) en 
association avec lôEtat, les chambres consulaires, 
etc. Il est approuv® par lôorgane d®lib®rant de cette 
stru cture.  

Le plan local dôurbanisme (PLU)  : il a pour o b-
jectif général d'exprimer le projet de développ e-
ment et d'aména gement de l'ensemble de la co m-
mune (il peut aussi °tre ®labor® ¨ lô®chelle de plu-
sieurs comm unes).  

Ce projet est établi sur la base d'un diagnostic pr é-
cis traitant de l'ensemble des thèmes concourant à 
l'aménagement : démographie, activités écon o-
m iques, éq uipements, risques naturels, enviro n-

nement... Le PLU détermine les zones urbaines ou 
à urbaniser, les zones agricoles, les zones nat u-

relles et forestières et fixe pour ch acune d'elles les 
règles d'urb anisme relatives au droit des sols.  

L'initiative de son élaboration ou de sa révision 
relève de la compétence de la co m mune.  

Les PLU doivent être compatibles avec les dispos i-
tions législatives nati onales et, le cas échéant, avec 
les orientations des SCOT et des chartes de PNR. 
Depuis 2004, les PLU doivent être compatibles avec 
le SDAGE.  

La carte communale  : elle permet, pour les 
communes rurales qui n'ont pas besoin de se d oter 
d'un PLU, d'établir une simple cartographie délim i-
tant les zones constructibles et les zones nat u-

re lles.  
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Nom de lôoutil Quel p i lote  ? 

A quelle 
échelle  ? 

Quel cont enu (en bref)  ? Portée jur idique  ? 

G
E
S
T
I
O
N
 
 
 
D
E
 
 
 
L
ô
E
A
U

 

SDAGE  
 

[sera révisé 
pour 2009 

dans le cadre 
de la mise en 
applic ation de 

la  dire ctive 
cadre sur lôeau 

(DCE) ]  

Com ité de Ba s-
sin  /  
Etat (Pré fet  
coordo nnateur 
de bassin )  

Grands ba ssins 
ve rsants  
 
[ districts  
hydr ographiques  
déf inis par la 
DCE ]  

Identification des grands e njeux 
de la gestion de lôeau ¨ lô®chelle 
du bassin. Définition 
dôorie ntations fondame ntales 
pour une gestion équilibrée de 
la re ssource en eau . 
 
[  Constituera en 2009 le plan de 
gestion des ma sses dôeau pour 
chaque district hydr ographique 
DCE ] . 

Portée juridique  :  
 
-  opp osabilité aux SCOT et PLU 
qui doivent leur être comp a-
t ibles  ;  
 
-  oppos abilité aux décisions 
administrat ives qui doivent leur 
être c ompatibles (d omaine de 
lôeau) ou qui doivent les prendre 
en compte (hors d omaine de 
lôeau). 

SAGE  Commission 
Locale de lôEau /  
Etat (Pr éfet)  

Bassins ve rsants  Définition des obje ctifs, actions, 
et règles de bonne conduite à 
mettre en îuvre pour relever 
les enjeux de la gestion  de lôeau 
¨ lô®chelle dôun sous-bassin . 
 
Le Schéma comprend un plan 
dôam®nagement et de gestion 

durable de la ressource en eau, 
ainsi quôun r¯glement. 

Portée juridique  :  
 
-  le règlement et ses documents 
cartograph iques sont opposables 
à toute personne publique ou 
priv®e pour lôex®cution de toute 
insta llation, ouvrages, travaux 
ou activit® mentionn®s ¨ lôarticle 

L-214 -2 du Code de 
lôEnvironnement ;  
 
-  les programmes et les déc i-
sions administratives dans le 
domaine de lôeau doivent °tre 
compatibles ou rendus comp a-
t ibles avec le plan 
dôam®nagement et de gestion 
durable de la ressource en eau  ;  
 
-  le SAGE est opposab le aux 
SCOT et PLU qui doivent l ui  être 
compatibles.  

Contrat de  
r i vière  

Comité de  
r ivière  

Bassins ve rsants  D®finitions dôobjectifs pour la 
gestion de la rivière  et fina n-
cement dôactions pour les at-
teindre . 

Pas de p ortée juridique  : d é-
ma rche contra ctuelle  

A
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DTA  Etat  Portion du  
terri toire  
nati onal  

Identification des grands e njeux 
de lôEtat sur certains territoires 
en terme dôurbanisme notam-
ment  : localisation des grandes 
infrastru ctures et identification 
des principaux enjeux enviro n-
nementaux à prése rver . 

Portée juridique  : opp osabilité 
aux SCOT et PLU qui doivent 
leur être co mpatibles . 

SCOT  Structur e 
intercomm unale  

Bassin de vie  Définition des obje ctifs qui 
sôimposeront par la suite dans 
les r¯gles dôutilisation des sols. 

Portée juridique  : opp osabilité 
aux PLU qui doivent leur être 
compat ibles . 

PLU / Cartes 
co m munales  

Communes ou 
groupement de 

communes  

Communal / 
intercomm unal  

Définition du projet co mmunal 
et des r ègles dôutilisation des 

sols . 

Portée juridique  : Les permis de 
construire, projet de ZAC, etc. 

do ivent les respecter . 

PNR  Région  
(création), puis 
syndicat mixte 
(vie du Parc)  

Portion de  terr i-
toire au patr i-
moine riche et 
menacé  

Orientations de prote ction et de 
mise en valeur du territoire . 

Portée juridique de la charte  : 
oppos abilité aux chartes de 
pays, SCOT et PLU qui doivent 
leur être comp atibles . 

Pays  Communes et 
EPCI à fiscalité 
pr opre, regro u-
pés au sein dôun 
org anisme de 
droit public  

Bassin de vie  D®finition dôun projet territorial 
avec le Conseil de Développ e-
ment et financement dôactions 
pour le mettre en îuvre . 

Pas de p ortée juridique  : d é-
ma rche contra ctuelle . 

Agglomér a-
tions  

Communauté 
dôagglom®ration 
ou communa uté 
urbaine  

Agglomér ation  D®finition dôun projet territorial 
avec le Conseil de Développ e-
ment et financement dôactions 
pour le mettre en îuvre . 

Pas de por tée juridique  : d é-
ma rche contra ctuelle . 

 

Tableau 2 : les outils réglementaires et contra ctuels 

de la gestion de lôeau et de lôam®nagement du terri-

toire . 

Source  : dôapr¯s le Guide technique nÁ8 : eau et 

aménagement du territoire en RMC, o ctobre 2003, 

secrét ariat technique du SDAGE Rhône Médite rr a-

n®e Corse, Agence de lôeau RMC. 

Les outils de la gestion de lôeau et 

de lôam®nagement du territoire  
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Figure 4 :  unités de gestion -exploitation (UGE)  

dôeau potable en 2006 . 

Source s : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : DDASS 54, DDASS 55, DDASS 57, 

DRASS Lorraine . 

 

Les unités de ge stion -
exploit a tion (UGE) 

dôeau potable 
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Figure 5 :  structures intercommunales à comp é-

tence «  travaux sur cours dôeau » en 2006 . 

Source s : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : BD -ASPIC (Minist¯re de lôInt®rieur), 

AERM.

 

Les structures intercommunales à 

comp®tence travaux sur cours dôeau 
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Figure 6 :  structures interco mmunales à comp é-

tence «  assainiss ement  » en 2006 . 

Source s : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : AERM . 

 

Les structures intercommun ales 

à compétence assainissement  
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Figure 7 :  établissements publics de coopération 

intercomm unale (EPCI) à fiscalité propre en 2006  ; 

périmètre de l a directive terr itoriale dôam®nagement  

(DTA) des bassins m iniers nord - lorrains . 

Source s : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : DATAR, région Lo rraine . 

 

Les EPCI à fiscalité propre et 

la DTA des bassins m iniers  
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Figure 8 : schémas de cohérence territoriale (SCOT) 

en projet (2006 )  ; parc naturel régional de Lorraine . 

Source s :  BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : DATAR . 

 

Les SCOT et le parc  

nat u rel régional  
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Figure 9 :  plans locaux dôurbanisme (PLU)  et cartes 

com munales en 2006 . 

Source  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

donné es : DATAR . 

 

 

Les PLU et les cartes  

comm u nales  
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Figure 10  :  pays et contrats dôagglom®ration en 

2006 . 

Source  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : DATAR, région Lorraine . 

 

 

 

 

Les pays et les contrats 

dôagglom®ration 
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  Deuxième partie  :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire du SAGE,  
une entit® de gestion de lôeau 

et de développement  
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Figure 11  :  le relief et les grandes régions naturelles 

du terr itoire du SAGE . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

m odèle numérique de terrain  : NASA . 

 

 

Le relief et les grandes  

r égions naturelles  
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III.  Milieux naturels et ressources en eau  

 

Relief et régions naturelles  (figure 11)  

Le territoire du SAGE du bassin ferrifère est situé 

entre les cours de la Meuse ¨ lôouest, et de la Mo-

selle ¨ lôest (figure 11). 

Dôune superficie de 2418 km2, le ter ritoire sôinscrit 

dans un rectangle de 62,4 km de large (dôest en 

ouest) et de 68,5 km de long (du nord au sud).  Il 

est encadré par les grandes agglomérations de Ve r-

dun ¨ lôouest, Metz ¨ lôest, Pont-à-Mousson au sud, 

tandis que sa limite nord est constitué e par la fro n-

tière française avec la Belgique et le Luxembourg.  

Les grandes régions naturelles  

Deux grandes régions naturelles, aux caractéri s-

t iques très différentes, peuvent être distinguées  : la 

plaine de la Woëvre au sud du territoire, et le pl a-

teau du Pays-Haut au nord.  

  La plaine de la Woëvre , dôaltitude comprise 

entre 220 et 230 mètres, occupe la plus grande 

partie de la moitié sud du territoire. Sur ses l i-

m ites sud -ouest et sud -est, cette grande dépre s-

sion topographique sôappuie sur les reliefs cal-

caires des côtes de Meuse et de Moselle. La 

plaine de la Woëvre est constituée de terrains 

argileux imperméables, et caract érisée par la 

présence de nombreux terrains marécageux et 

de retenues telles que l'étang d'Amel et l'étang 

de Lachau ssée.  

  Le plateau mar no - calcaire du Pays - Haut , 

dans la partie nord du territoire, est limit® ¨ lôest 

par la vall®e de la Moselle, ¨ lôouest par la con-

fluence Chiers -Othain, au sud par la plaine de la 

Woëvre, tandis que sa limite nord co rrespond 

approximativement à la frontière  avec la Be l-

gique et le Luxembourg. La surface du plateau 

est légèrement inclinée du nord -est vers le sud -

ouest, son altitude variant de 450 à 230 m. Le 

point culminant du Pays -Haut, s itué à proximité 

dôAumetz, est un point de partage des eaux vers 

les tro is bassins versants du territoire  (la Chiers, 

lôOrne, et les petits cours dôeau du bassin versant 

de la Moselle). Les cours dôeau parcourant le pla-

teau calcaire s'y enfoncent rapidement, et co u-

lent souvent dans des vallées encaissées.  

Hydrographie  (figure 12)  

Les cours dôeau du territoire  

La région Lorraine est parcourue par de nombreux 

cours dôeau, les deux principaux ®tant la Moselle et 

la Meuse , orientés sud -nord. Les cours dôeau du 

bassin ferrifère appartiennent aux deux bassins ve r-

sants  de ces grands c ours dôeau : en Lorraine, la 

Chiers est lôaffluent le plus important de la Meuse, 

tandis que lôOrne est un affluent important de la 

Moselle.  

Le territoire du SAGE comprend (figure 12)  :  

  Le bassin versant de lôOrne, c'est -à-dire lôOrne 

et tous ses affluent s, dont les princ ipaux sont  :  

 lôYron et ses affluents (Longeau, Seigneulles), 

 le Rawé et ses affluents (Séchevaux),  

 le Woigot et ses affluents (La Vallée),  

 le Conroy et ses affluents (Chevillon).  

 

  Le bassin versant de la Chiers dans sa zone 

amont  :  

 la Chie rs jusquô¨ Montm®dy, 

 la Moulaine,  

 la Crusnes et ses affluents (la Piennes),  

 lôOthain et ses affluents. 

 

  Des petits cours dôeau du bassin versant de 
la M oselle  :  

 la Fensch et ses affluents (Krisbach),  

 le Veymerange et ses affluents (Metzange),  

 la Kiessel et  ses affluents (Reybach),  

 lôAlzette et ses affluents (Kaylbach et Volme-
range).  

 

Nota bene  : le cours de la Moselle nôest pr®sent 

que de façon discontinue sur quelques communes 

situ®es en limite est du territoire du SAGE, côest 

pourquoi il ne sera pas étudi é en détail. Il en sera 

toutefois fait mention pour certaines problématiques 

(inond ation par exemple).  

Les plans dôeau du territoire  

Sur le territoire du SAGE, les plans dôeau sont aussi 

pr ésents  (figure 12)  :  

  dans la plaine de la Woëvre, de nombreux 

étang s, parfois petits, dont les plus impo r-

tants  sont :  

 le complexe des étangs de L achaussée,  

 lô®tang dôAmel, 

 lô®tang de Perroi, 

 lô®tang Debat, 

 lô®tang de Vigneulles, 

 lô®tang de Chaudotte. 

 

  le plan dôeau de Droitaumont, sur lôYron (aussi 
appelé Marais de Droita umont)  ;  

  le plan dôeau de la Sangsue, sur le Woigot ;  

  le plan dôeau des Prairettes, dans la vall®e du 
Conroy.  
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Figure 12  :  cours dôeau et plans dôeau du territoire 

du SAGE, avec indication de leur cat égorie piscicole . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : CSP . 

 

Les cours dôeau et les plans dôeau, 
avec leur  catégorie piscic o le  
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Figure 13  :  carte des masses dôeau de surface, au 

sens de la directive cadre sur lôeau (DCE). 

Sources  :  BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

masses dôeau de surface : Etat des  lieux des di s-

tricts Rhin et Meuse ï partie française  ; version f i-

nale du 4 février 2005 . 

 

Les masses dôeau 

de su rface  
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Les catégories piscicoles  

Le territoire du SAGE présente une grande majorité 

de cours dôeau de deuxi¯me cat®gorie piscicole (cf. 

d®finition dans lôencadr® ci-dessous) , à peuplement 

majoritairement formé de cypr inidés (figure 12).  

Quelques zones en tête de bassin présentent des 

caractéristiques les classant en première catégorie 

piscicole : le Woigot et ses affluents jusquô¨ Briey, 

la Crusnes et ses affluents, de nombre ux affluents 

de lôOthain et quelques petits affluents de lôOrne 

amont.  

La plupart de ces cours dôeau pr®sente un peuple-

ment cohérent avec ce classement, toutefois  des 

secteurs  peuvent être perturbés : les variations des 

d®bits li®es ¨ lôennoyage ont un impact sur le pe u-

plement, et certains ruisselets ne permettent pas le  

développement des salmonidés du fait, entre 

autres, de leur rectification entra´nant lôabsence de 

substrat nécessaire à leur reproduction.  

 

 

Les masses dôeau de surface  (figure 13)  

Le découpage réalisé dans le cadre du diagno stic lié 

à la DCE (Etat des lieux des districts Rhin et Meuse 

ï partie fra nçaise  ; version finale adoptée par le 

Comité de Bassin du 4 février 2005 et a pprouvé par 

le préfet coordonnateur de  bassin) a conduit à la 

liste de masses dôeau (cf. définition de lôencadr® du 

paragraphe «  La directive europ®enne sur lôeau »,  

au chapitre II )  superficielles indiquée dans le t a-

bleau 3 et cart ographiée sur la figure 13.  

Le territoire du bassin ferrifère c omprend 34 

ma sses dôeau superficielles « rivières » et 2 masses 

dôeau ç plans dôeau è, leurs principales caractéri s-

t iques sont résumées ci -dessous.  

 Les masses dôeau de surface du territoire du 

SAGE sont caract®ristiques dôun milieu de 

basse altitude (12 ma sses dôeau) ¨ moyenne 

altitude (22 masses dôeau, correspondant ¨ la 
partie amont des bassins ve rsants).  

 La position dôun tronçon de masse dôeau dans 

le réseau hydrographique est définie par un 

indicateur synthétique, le rang de confluence 

de Strahler . Cet indicateur définit  la position 

du cours dôeau au sein du bassin versant :  

plus le nombre est petit, plus la position est 

situ®e ¨ lôamont du bassin. On peut ainsi  fac i-

lement rendre compte de la taille du cours 

d'eau : 5 classes de « taille  » des cours d'ea u 

ont été définies (très petits, petits, moyens, 

grands et très grands) en fonction du groupe 

de rangs auquel le tronçon de cours d'eau a p-

partient. Le rang de Strahler des masses dôeau 

du terr itoire varie de 1 (cours dôeau depuis la 

source) pour la grande majorité des masses 

dôeau (21 masses dôeau) ¨ 5 (Orne 2), l a 

Chiers a un rang de 4 . Ainsi, 9 masses dôeau 

sont de taille moyenne (Yron, Longeau, 

Cru snes 1 et 2, Othain 1,2 et 3 et la Chiers 1 

et 2), et 1 est de grande taille (Orne 2).  

 Les domaines piscicol es sont majoritairement 

salmonicoles (18 masses dôeau), trois ®tant 
inte rmédiaires et 14 cyprinicoles.  

 2 masses dôeau « rivière  » sont considérées 

comme fortement modifiées, selon le class e-

ment provisoire du programme de mesures 

DCE présenté le 13 novembre  2006 à la  com-

mis sion géographique  Meuse et Chiers, et le 

17 novembre à la commission géographique 

Moselle et Sarre  : le ruisseau de Homé court et  
la Fensch.  

 2 plans dôeau sont class®s en Masses dôEau 

Fortement Modifi®es : lôEtang de Lachauss®e 

et lôEtang dôAmel. 

 

Géologie et hydrogéologie  

Les principales formations géologiques 

affleurant sur le territoire du SAGE  (figures 

1 4,  15)  

Dans le périmètre du SAGE du bassin ferrifère, les 

formations géologiques les plus anciennes se re n-

contrent sur sa limite est et nord  : il sôagit de la 

formation gr®seuse de lôHettangien, puis des forma-

tions plus récentes du Lias, à dominante argileuse 

(figure 14).  

 

Catégorie piscicole et domaine piscicole  

La catégorie piscicole (cf. figure 12)  

Le classement en catégorie piscicole est un class e-
ment administratif départemental sur  lequel 
sôappuie la r®glementation halieutique (relative ¨ la 

p°che) : les cours dôeau, canaux et plans dôeau 
sont classés en deux catégories piscic oles.  

Le classement est fondé sur des critères ph ysiques 
tels que la pente du cours dôeau. Il ne sôagit pas 

dôun classement hi®rarchique des tron­ons, mais 
dôun classement de milieux de vie. 

En lôabsence de pressions sur les cours dôeau, ce 
classement rend compte de la biolo gie des e s-
pèces :  

 la 1 ère  cat®gorie comprend les cours dôeau 
principalement ou potentiell ement peuplés 
de truites, ce sont des cours dôeau dits ç ¨ 
salmonidés dominants » ;  

 la 2 ème  catégorie regroupe tous les autres 
cours dôeau, canaux et plans dôeau, qui sont 
dits « à cyprinidés dominants ».  

Toutefois, il peut sôav®rer quôune premi¯re cat®go-

rie soit dégradée et ne présente pas la population 
piscicole correspondant à sa typ ologie, mais à celle 
dôune deuxi¯me cat®gorie. 

Le domaine piscicole (cf. tableau 3)  

Le classement en domaine piscicole r®sulte dôune 
zonation éc ologique du cours dôeau li®e au type 
naturel de peuplement pisc icole.  

 Salmonicole  : dans le domaine salmon icole, 
les caractéristiques naturelles du milieu co n-
vie nnent aux exigences de la Truite fario et 
des esp èces dôaccompagnement. 

 Intermédiaire  : dans le domaine interm é-
diaire, les c aractéristiques naturelles du m i-
lieu conviennent aux exigences de lôombre 
commun et des cyprinid®s dôeaux vives. 

 Cyprinicole  : dans le domaine cyprinicole, 
les caractéristiques naturelles du milieu co n-
viennent aux exigences des cyprinid®s dôeaux  

calmes et  à leurs  prédateurs (ca rnassiers).  
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Nom de la masse dôeau 

Ba ssin  
ve r-
sant  
SAGE  

Fort ement 
mod i fiée 
(class e-

ment pr o-
visoire)  

Taille  
(km)  

Catégorie  
d'alt i tude  

Catégorie  
de taille  

Domaine  
pisc icole  

CHIERS 1  Chiers  non  27.46  moyenne  moyenne  salmon idés 

CHIERS 2  Chiers  non  30.88  basse  moyenne  interm édiaire  

CRUSNES 1  Chiers  non  34.04  moyenne  très petite  salmon idés 

CRUSNES 2  Chiers  non  33.65  moyenne  petite  salmon idés 

DORLON Chiers  non  6.86  moyenne  très petite  salmon idés 

MOULAINE 1  Chiers  non  6.40  moyenne  très petite  salmon idés 

MOULAINE 2  Chiers  non  5.83  moyenne  très petite  salmon idés 

OTHAIN 1  Chiers  non  53.53  moyenne  très petite  salmon idés 

OTHAIN 2  Chiers  non  20.19  moyenne  très petite  cyprinidés  

OTHAIN 3  Chiers  non  15.81  basse  petite  cyprinidés  

ALZETTE Nord  non  22.47  moyenne  très petite  salmon idés 

BASSE VIRE  Nord  non  12.21  moyenne  très petite  salmon idés 

FENSCH Nord  oui  24.79  moyenne  très petite  interm édiai re  

KIESEL 1  Nord  non  17.41  moyenne  très petite  salmon idés 

KIESEL 2  Nord  non  4.88  basse  petite  salmon idés 

VEYMERANGE Nord  non  10.95  moyenne  très petite  interm édiaire  

CONROY 1 Orne  non  20.33  moyenne  très petite  salmon idés 

CONROY 2 Orne  non  7.14  moyenne  très petite  cyprinidés  

LONGEAU (AFFL. YRON)  Orne  non  109.19  basse  très petite  salmon idés 

ORNE 1  Orne  non  213.18  moyenne  très petite  salmon idés 

ORNE 2  Orne  non  37.50  basse  grande  cyprinidés  

RAWE Orne  non  48.54  moyenne  très petite  cyprinidés  

RUISSEAU DE  HOMECOURT Orne  oui  5.61  moyenne  très petite  cyprinidés  

RUISSEAU D'HATTONVILLE  Orne  non  6.19  moyenne  très petite  salmon idés 

RUISSEAU DE JOUAVILLE  Orne  non  6.35  basse  très petite  cyprinidés  

RUISSEAU DE L'ABREUVAUX  Orne  non  5.86  basse  très petite  cyprinid és 

RUISSEAU DE L'ETANG DE PARFOND RUPT  Orne  non  4.37  moyenne  très petite  salmon idés 

RUISSEAU DE STE -MARIE Orne  non  7.87  basse  très petite  cyprinidés  

RUISSEAU DES RUS  Orne  non  4.50  moyenne  très petite  cyprinidés  

RUISSEAU DU FOND DE LA CUVE 1  Orne  non  14 .91  basse  très petite  cyprinidés  

RUISSEAU DU FOND DE LA CUVE 2  Orne  non  20.13  basse  très petite  cyprinidés  

WOIGOT 1  Orne  non  27.65  moyenne  très petite  salmon idés 

WOIGOT 2  Orne  non  9.02  moyenne  petite  cyprinidés  

YRON Orne  non  78.26  basse  très petite  salmon idés 

 

Tableau 3 : masses dôeau superficielles du territoire 

du SAGE . 

Source  : AERM 2006 -2007 ï Etat des Lieux 2005 ï 

Commissions géographiques Moselle Sarre et Meuse 

Chiers, réunions des 13 et 17 novembre 2006, do s-

siers de s éance . 

 

La couche de minerai de fer qui a été exploitée de 

mani¯re industrielle pendant plus dôun si¯cle est 

d'âge A al®nien. Elle affleure ¨ l'est (elle nôest pas 

visible sur la carte, en raison de la trop faible supe r-

ficie de son affleurement), au niveau  des escarp e-

ments qui bordent la vallée de la Moselle, puis s'e n-

fonce vers l'ouest avec un pendage moyen de 

l'o rdre de 3 %, pour atteindre une profondeur d'e n-

viron 300 m à l'aplomb des limites de la zone e x-

plo itable et concédée (cf. coupe géologique de la 

figure 15).  

Sa structure, comme celles des couches qui 

lôencadrent, s'inscrit dans celle de l'est du bassin 

parisien : de la sorte, la couche minéralisée aal é-

nienne repose en conformité sur l'étage terminal du 

Lias, le Toarcien.  

Elle est progressivement re couverte d'est en ouest 

par la succession des formations calcaires et ma r-

neuses du Jurassique inférieur et moyen, const i-

tuant ainsi la série sédimentaire complète du Do g-

ger.  

Plus ¨ lôouest, le Dogger est lui-même recouvert par 

les argiles de la Woëvre (Cal lovo -Oxfordien), puis 

par les calcaires oxfordiens formant le relief de la 

côte de Meuse.  

Les nappes dôeau souterraines présentes sur le  

territoire du SAGE  (figure 14)  

La carte de la figure 14 permet aussi de visualiser 

les affleurements des principales na ppes dôeau sou-

terraine du terr itoire. Il sôagit :  

  des nappes alluviales  qui accompagnent les 

grands cours dôeau traversant le territoire, sou-

vent capt®es pour lôalimentation en eau potable 

ou indu strielle  :  

 nappes des alluvions récentes et anciennes de 
la Moselle,  

 nappes des alluvions de lôOrne et de son af-

fluent le Conroy,  

 nappe des alluvions de la Chiers . 
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  des nappes présentes dans des roches ca l-

caires poreuses et/ou fissurées, loc a lement 

karstiques , dont les affleurements couvrent 

lôessentiel du territoire du SAGE (¨ lôexception de 

la plaine de la Woëvre), et qui sont ca ptées pour 

la plupart pour lôalimentation en eau potable ou 

industrielle  :  

 nappe des calcaires de lôOxfordien, reposant 
sur les argiles du Callovo -Oxfordien,  

 nappe de la Dalle dôEtain du Bathonien sup é-

rieur,  reposant sur les marnes à Rhynch o-

nelles,  

 nappe des Caillasses à Anabacia du Bathonie n 

inférieur,  reposant sur les marnes à Térébr a-
tules,  

 nappe de lôOolithe de Doncourt, reposant sur 
les marnes de Gravelotte ,  

 nappe de lôOolithe de Jaumont, reposant sur 
les marnes de Longwy,  

 nappe principale des calcaires du Dogger ( Ba-

jocien inférieur et moyen ), reposant sur les 
marnes micacées , 

  des nappes présentes  dans des roches gr é-

seuses , en limite nord et nord -est du te rritoire, 

toutes capt®es pour lôalimentation en eau potable 

ou i ndustrielle  :  

 nappe des grès supraliasiques , 

 nappe des grès du Lias , 

 nappe des gr¯s de lôHettangien. 

 

Deux nappes de première importa nce 

nôapparaissent pas ¨ lôaffleurement :  

  les  réservoirs miniers  ( cf. défin ition dans 

lôencadré ci -contre) , représenté s sous forme dôun 

figuré translucide sur la carte de la figure 14  :  

cet aquifère totalement artificiel, puisque créé de 

toutes pi¯ces par lôactivit® humaine, est capt® 

pour lôalimentation en eau potable et industrielle,  

  la nappe des grès du Trias inférieur  : cette 

nappe dôimportance r®gionale se situe ¨ grande 

profondeur (de lôordre de 500 ¨ 600 m), mais 

elle est chaude et sal®e ¨ lôouest dôun axe For-

bach -Metz -Nancy -Vittel  ; elle nôest capt®e sur le 

territoire du SAGE que pour les  besoins en eau 

des install ations thermales dôAmn®ville. 

Les formations géologiques et hydrogéo -

logiques au droit des réservoirs miniers  

(figure 15)  

Il est important de connaître les grands traits de 

lôorganisation des formations g®ologiques et hydro-

géolog iques au droit des travaux miniers  (cf. aussi 

lôencadr® page suivante), pour comprendre le fon c-

tionnement hydrogéologique et chimique des rése r-

voirs miniers, et po uvoir en tirer les conséquences 

en ce qui concerne leur vulnérabilité et leur explo i-

tabilité actuelle et future.  

  Les formations géologiques au droit des r é-

servoirs miniers  (cf. figure 15 et détails dans 

lôencadr® page suivante) 

Le substratum du gisement de fer est constitué 

dôune épaisse couche de marnes du Toarcien, i m-

perméables.  

Le minerai de fe r lorrain est, lui, de type oolithique : 

il s'agit d'une roche formée d'une multitude de p e-

tits grains arrondis, généralement constitués 

d'ox ydes de fer hydratés (les ool ithes) et liés entre 

eux par un ciment de nature carbonatée ou sil i-

ceuse.  L'épaisseur de la formation ferrugineuse a a-

lénienne oscille entre 30 et 60 m au nord et entre 

30 et 40 m au sud. La minéralisation de la roche est 

très hét érogène et on observe des alternances d'h o-

rizons de calcarénites plus ou moins riches en o o-

lithes ferr ugineuses, lesquels ont guidé les travaux 

d'exploit ation, et de niveaux marneux.  A l'état nat u-

rel, cette formation est relativ ement perméable et 

aquifère, donnant naissance à que lques sources à 

flanc de coteau.  

Au-dessus de la formation ferrifère se trouve un 

horizon  très peu perméable const itu® dôargiles et de 

marnes  : les marnes micacées . Cette couche i m-

perm®able constitue, ¨ lô®tat naturel, le toit de la 

formation ferr ifère.  

Le Dogger , surmontant l es marnes micacées,  est 

con stitu® par une alternance dôhorizons calcaires et 

ma rneux, qui détermine un système de nappes 

d'eau soute rraine superposées, séparées par des 

écrans impermé ables ou peu perméables (toutefois, 

lôun de ces ®crans, les marnes de Longwy, nôest pas 

to ujours présent).  

 

  Les n appes dôeau souterraines au droit des 

r éservoirs miniers  

D'un point de vue hydrogéologique, on peut disti n-

guer, au droit des zones exploitées, trois ensembles 

aquifères superp osés ( figure 15) . Du bas vers le 

haut, on trouve  :  

 les réservoirs miniers, dans l a formation 

ferrifère  : cet aquif¯re, modeste ¨ lô®tat na-

turel, dev ient  un véritable «  réservoir  » dôeau 

souterrain artificiel, lorsquôil  est percé de gal e-

ries  ; un r éservoir peut être rempli ou non 

dôeau (il peut °tre ennoy®, partiellement en-

noyé ou non e nnoyé),  

 la nappe principale du Dogger  : contenue 

dans les calcaires à polypiers du Bajocien 

moyen et dans les calcaires du Bajocien inf é-
rieur,  

 

Les réservoirs miniers  

Par convention, un réservoir minier  peut être déf ini 
comme un  aquifère artificiel constitué de 

lôensemble des vides laiss®s par lôhomme dans la 

formation ferrifère. Chaque réservoir est indépe n-
dant de ses voisins au point de vue hydra ulique 
(pas ou peu dô®changes dôeau entre r®servoirs). Au 
sein de chaque réservoir,  on disti ngue  :  

 la zone ennoyée  (qui nôest pas toujours 
présente) , dans laquelle les anciennes gal e-
ries minières abandonnées sont remplies 
dôeau, et qui d®borde g®n®ralement vers un 
cours dôeau par un ou plusieurs exutoires 
aménagés spécialement (points de  débord e-
ment),  

 la zone non ennoyée , qui collecte et co n-
duit lôeau qui sôy infiltre vers la zone ennoyée 

et/ou vers un ou plusieurs exutoires situés à 
une cote sup®rieure ¨ la cote dôennoyage (si 
cette dernière existe).  
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 plusieurs petites nappes perchées et di s-

continues , les nappes des oolithes de Ja u-

m ont  et de Doncourt, qui reposent sur des n i-
veaux marneux,  

 quelques nappes alluviales de faible i m-

porta n ces  : alluvions du Conroy et de lôOrne. 

 

Les masses dôeau souterraines (figure 16)  

Au total, 11 masses d'eau souterraines (cf. figure 

16  ; et définition de lôencadr® du paragraphe ç La 

directive europ®enne sur lôeau », au chapitre II ) ont 

été identifiées sur le territoire du SAGE du ba ssin 

ferr ifère (Etat des lieux des districts Rhin et Meuse 

ï partie française  ; version finale adoptée par le 

Comité de Bas sin du 4 février 2005 et a pprouvé par 

le préfet coordonnateur de ba ssin)  :  

 3 d'entre elles sont trans -districts , côest ¨ dire 

quôelles sont communes aux districts Meuse et 

Rhin  à la fois  : l a masse d'eau du grès du Lias 

inférieur d'Hettange -Luxembourg,  la masse 

d'eau des ca lcaires oxfordiens et la masse 

dôeau r®servoirs miniers du bassin ferrif¯re 

lorrain , 

 1 seule masse dôeau est transfrontali¯re, il 

sôagit de la masse dôeau des gr¯s du Lias infé-
rieur dôHettange-Luxembourg.  

 

Les principales caractéristiques  des masses d'eau 

souterraine  du territoire du SAGE sont présentées 

dans le tableau 4 . 

Il est à noter que la nappe des grès du Trias inf é-

rieur dont il a été fait mention au -dessus nôa pas 

été considérée, dans sa partie ouest pr ofonde, 

chaude et minéralisée , comme une masse dôeau 

devant faire lôobjet dôune gestion. Côest en effet une 

eau impropre ¨ lôalimentation en eau potable ou 

industrielle, exploitée uniquement pour  lôactivit® 

thermale i m plantée à Amnéville.  

Les phénomènes karstiques  (figures 17,  18)  

Les plateaux calcaires de Lorraine sont souvent 

karstifiés (Harmand et Leroux, in collectif, 2006). 

Les karsts les plus d®velopp®s se situent dôouest en 

est dans le Barrois (calcaires du Tithonien), dans le 

Haut -Pays (calcaires de lôOxfordien), et sur les re-

vers des côtes de Moselle (calcaires du Dogger, 

dont le Pays -Haut) et de Lorraine (calcaires du 

Muschelkalk).  

Les données présentées (figures 17 et 18) provie n-

nent dôun inventaire réalisé par le CEGUM (Centre 

dô®tudes g®ographiques de lôuniversit® de Metz) en 

1999, pour le compte de lôAgence de lôeau Rhin-

Meuse. Elles se rapportent aux formations géol o-

giques des calcaires du Bajocien et du Bathonien 

inf érieur et moyen.  

Sur le territoire du SAGE, on recense 947 phén o-

mènes karstiques dont 32 gouffres, 21 grott es, 169 

dolines et 78 mardelles (figure 17), ainsi que 86 

pertes de cours dôeau et 561 sources (figure 18). 

De nombreuses exp ériences de traçages ont été 

men®es, permettant dô®tablir 78 liaisons entre un 

point dôinjection et un ou plusieurs points de restitu-

tion des traceurs (figure 18). Dans 32 cas, les tr a-

ceurs injectés en surface ont été observés en gal e-

rie de mine, ainsi que 12 fois dans une eau 

dôexhaure mini¯re. 

Les formations géologiques au droit des 

zones exploitées, dans le détail  

La figure 14 présente une coupe lithostratigr a-
ph ique schématique de ces différentes formations. 
On di stingue du bas vers le haut :  

 Le minerai de fer  (« minette » ) , à teneur 
en fer comprise entre 30 et 35 %. Il sôagit 
dôun vaste d®p¹t s®dimentaire dôorigine ma-
ri ne constitué de plusieurs strates dont la 
gangue a un faciès et une composition très 
variés, mais où le fer se présente régulièr e-

ment sous formes dôoolithes, petites concr é-
tions sphériques de 0,5 à 2 mm formées de 

couches caractéristiques disposées autour 
dôun noyau de d®bris min®ral. 

 Les marnes micacées (ou marnes de 
Charennes) , horizon très peu perméable 
d'argiles et de marnes gris -bleu, constituant 
le toit du gisement  fe rrifère.  

 Les calcaires d'Ottange  et de Haut - Pont  
calcaires sableux et les calcaires à entr oques 
du Bajocien inférieur, présents sous forme de 

nombreux bancs s'intercalant très progress i-
vement vers le sommet des marnes préc é-
dentes. Ces calcaires constitu ent la base du 
Dogger.  

 Les calcaires du Bajocien moyen,  princ i-
palement représentés par les calcaires à 
polypiers , masse puissante de calcaires o o-
lithiques, coquilliers, cristallins, avec des r é-
cifs de polypiers, constituant l'aquifère pri n-

cipal du Dogger, très fissuré dans les fonds 
de vallée, karstifié dans les zones d'affleur e-
ment et encore assez perméable sous co u-
verture.  

 Les marnes de Longwy , mince horizon 
marnocalcaire semi -perméable et, se m ble - t -
il, parfois discontinu, remplacées au nord par 
les calca ires siliceux à petits interbancs ma r-
neux du Bajocien supérieur, de forte pui s-
sance dans la vallée de l'Orne.  

 Lôoolithe de Jaumont , calcaire coquillier du 

Bajocien supérieur, aquifère, contenant 
éventuellement une nappe perchée mais 
pouvant aussi être loca lement en commun i-
cation avec l'aquifère principal des calcaires à 
polypiers du Dogger.  

 Les marnes de Gravelotte , épais horizon 
très peu perméable constituant le toit de 
l'aquifère principal du Dogger.  

 L'oolithe de Doncourt , aussi appelée o o-
lithe miliaire s upérieure du Bajocien sup é-
rieur, contenant une nappe perchée seco n-

daire, parfois liée à la nappe principale, et 

alime ntant de nombreuses p etites sources au 
contact des marnes de Gravelotte. Les 
ma r nes à térébratules , form ation mince et 
peu perméable, inexi stante au sud de bassin, 
qui débute la série du Bathonien, constitue le 
toit de lôoolithe de Doncourt. 

 Les caillasses à anabacia , complexe peu 
épais de calcaires et marnocalcaires, aqu i-

fères, donnant naissance à de pet ites 
sources au -dessus des marnes à t érébr a-
tules.  

 Les marnes à rhynchonelles , épaisse fo r-
mation essentiellement marneuse et peu 
perméable, représentant l'essentiel des n i-
veaux du Bath onien inférieur et moyen.  
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Les phénomènes karstiques de surface invent oriés 

correspondent aux deux grands types de k arst que 

lôon peut trouver en Lorraine. 

 Le karst de contact lithostratigraphique , 

qui se d®veloppe ¨ proximit® dôune ligne de 

contact entre une couche calcaire et une co u-

verture arg ileuse qui la surmonte. Ce type de 

karst se concr®tise sous la forme dôun liseré 

de formes karstiques (dolines et pertes) situé 

aux limites de la couverture argileuse. En Lo r-

raine, ce type de karst ne peut se développer 

que lorsque la co uverture argileuse a une 

épaisseur comprise entre 1 à 2 m minimum et 

20 à 30  m maximum (G amez,  1992, Jaillet et 

Gamez, 1995). Sur le territoire du SAGE, les 

formations géolog iques concernées par ce 

type de fonctionnement sont lôooli the  de Ja u-

mont et lôoolithe de Doncourt (cf co upe géol o-

gique de la figure 15).  Ces deux aquifères ca l-

caires sont surmo ntés respectiv ement par les 

niveaux imperméables des marnes de Grav e-

lotte et des marno -calcaires du Bath onien 

moyen et inf érieur (marnes à Térébratules, 

caillasse à Anabacia et marnes à Rhynch o-
nelles).  

 Le karst de vallée (sous - alluvial) , qui se 

développe s ous le fond des vallées et est al i-

menté à partir de pertes dans le lit du cours 

dôeau. De nombreuses rivières du Pays -Haut 

son concernées  : Woigot, Fensch, Piennes, 
Cru snes, Conroy.  

 

 

Nom  de la masse dôeau 
Superf i cie 

totale 
(km ²)  

Surface 
totale  

a ffle u rante 
(km²)  

Surface  
totale  sous  
couve r ture 

(km²)  

Type  Karstique  

Alluvions de la Moselle en aval de la confluence avec 
la Meurthe  

243  243  0 Alluvial   

Alluvions de la Meuse, de la Chiers et de la Bar  429  429  0 Alluvial   

Calcaires o xfordiens  2019  1865  154  
Dom inante 

sédime ntaire 
non all uviale  

Oui  

Argiles du Callovo -Oxfordien de la Woevre  1430  1419  11  
Impermé able 

local ement 
aqu ifère  

 

Argiles du Callovo -Oxfordien des Ardennes  926  877  50  
Impermé able 

local ement 
aqu ifère  

 

Calcaires du D ogger des côtes de Moselle  2740  1458  1282  
Dom inante 

sédime ntaire 
non all uviale  

Oui  

Calcaires du Dogger des côtes de Meuse arde nnaises  2633  1271  1362  
Dom inante 

sédime ntaire 
non all uviale  

Oui  

Réservoir Minier -  Bassin ferrifère Lorrain  380  1 378  
Dom inante 

sédime ntaire 
non all uviale  

 

Plateau lorrain versant Rhin  6944  6554  390  
Impermé able 

local ement 
aqu ifère  

 

Argiles du Lias des Ardennes  508  412  96  
Impermé able 

local ement 
aqu ifère  

 

Grès du Lias inférieur d'Hettange Luxembourg  1624  214  1410  
Dom inante 

sédime ntaire 
non all uviale  

 

 

Tableau 4 : masses dôeau souterraines du territoire 

du SAGE . 

Source  : Etat des lieux des districts Rhin et Meuse ï 

partie française  ; version finale du 4 février 2005 . 

 

Le karst  : un paysage et un aquifère  

Pour le promeneur, un karst est dôabord un pay-
sage, façonné dans une roche soluble, nota m ment 
calcaire (Salomon, 2000). Le mot karst pr ovient du 
terme allemand Karst désignant un  plateau calcaire 
de Sl ovénie, le Kras. Les paysages karstiques sont 
cara ctérisés par des disparitions de rivières, des 

grottes, des arches naturelles, de grosses sources, 
des dépressions fe rmées ï parfois incluant des 
®tendues dôeau ï, et des rochers scul ptés de f i-
gures de di ssolution nommées lapiés.  

Mais le karst est aussi un type dôaquif¯re aux pro-

priétés originales  : au sein dôune roche calcaire 

fissurée se développe un réseau de conduits de 
to utes dimensions (parfois pénétrables par 
lôhomme), hi®rarchis®s ¨ la mani¯re dôun r®seau 
hydrograph ique. La plus grande partie de lôeau 
souterraine reste stockée dans les fissures fines de 
toute la masse calcaire, tandis que le r éseau de 

conduits karstiques assure le drainage des zones 
fissurées  (ou parfois leur al imentation en période 
de crue) et permet la circulation rapide de lôeau 
entre les points dôentr®e de lôeau ¨ la surface du sol 
(pertes de cours dôeau, dolines perdantes) et les 
exutoires du karst (sources kar stiques).  
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Figure 14  :  principales formations géologiques a f-

fleurantes sur le territoire du SAGE, et travaux m i-

niers sous - jacents . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2 004  ; 

contours géologiques  : BRGM.  

 

 

Les principales formations 

géologiqu es du territoire  
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Figure 15  :  coupes géologiques et hydrog éologiques 

des bassins m iniers . 

Source  :  BRGM. 

 

 

 

Coupe géologique générale ouest-est 
de la zone exploitée du bassin ferrifère 

 

 

Succession détaillée des niveaux géologiques 
et des aquifères au droit des réservoirs miniers 

 

 

 

Coupes géologiques  

des bassins miniers  
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Figure 16  :  masses dôeau souterraines du territoire 

du SAGE . 

Source  : Etat des lieux des districts Rhin et Meuse ï 

partie française  ; version finale du 4 février 2005 . 

 

Les masses dôeau 

souterraines  
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Figure 17  :  phénomènes karstiques géomorphol o-

giques  : gouffres, grottes, dolines, mardelles . 

Sources  :  BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 

2004  ; p hénomènes karstiques  : AERM , 1999 . 

 

 

 

Les phénomène s karstiques 

géomorphologiques  
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Figure 18  :  phénomènes karstique s hydrologiques  : 

sources, pertes, traçages . 

Sources  :  BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 

2004  ; p hénomènes karstiques  : AERM , 1999 . 

 

Les phénomènes karstiques 

hydrologiques  
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Les réservoirs miniers  : des milieux 
artificiels li®s ¨ lôactivit® mini¯re 

(figures 19, 20)  

Lôexploitation du bassin ferrifère  

Les exploitations minières de fer en Lorraine se s i-

tuent sous le plateau du revers occidental de la côte 

de Moselle, à l'ouest d'une ligne Thionville -  Metz -  

Nancy. Les bassins concédés s'étendent ainsi sur 

environ 100 km du nord au sud, entre la frontière 

franco - luxembourgeoise et Nancy, pour une largeur 

qui varie entre 10 et 30 km. Ils intéressent trois 

départements qui sont, d'est en ouest, la Moselle, la 

Meurthe -et -Moselle et, pour une faible part, la 

Meuse.  

Le gisement, q ui affleure en particulier le long de la 

côte de Moselle, s'interrompt sur près de 25 km en 

son centre, entre Pagny -sur -Moselle et Pont -à-

Mousson. Cette discontinuité partage la région en 

deux zones distinctes :  

 le bassin ferrifère de Nancy au sud, hors du  

territoire du SAGE,  

 le bassin ferrifère de Briey -  Longwy au nord, 
entièrement inclus dans le territoire du SAGE.  

L'extension des travaux miniers du bassin de Briey -

Longwy est d'env iron 50 km du nord au sud pour 

30  km dôest en ouest (figure 20). 

Après une  exploitation de type artisanale  des 

couches min®ralis®es, qui sôest effectu®e ¨ partir 

des affleur ements (du XVIIème au XIXème siècle), 

une technique dôexploitation moderne par 

chambres et piliers est apparue en 1893 , co n-

sistant à creuser dans la couche d e minerai des g a-

leries se recoupant perpendiculairement pour fo r-

mer  un maillage carré ou rectangulaire  de gal eries 

inte rconnectées, en laissant en place de larges 

zones non exploitées (les piliers) qui soutenaient les 

te rrains situés au -dessus (Collectif, 2006). Avec 

cette méthode, les piliers étaient abandonnés, et on 

ne r®cup®rait donc quôune partie du gisement. 

Côest pourquoi la méthode des chambres et piliers 

abandonnés a évolué vers la méthode dite de 

tr açage et dépilage , qui sôest g®n®ralis®e apr¯s la 

seconde guerre mondiale, et qui pe rmettait un taux 

de récupération plus élevé grâce à la plus faible 

dimension des piliers rés iduels (3 m x 3 m). Ces 

derniers étaient souvent torpillés en fin 

dôexploitation, pour assurer la stabilité à long terme 

des terr ains, entraînant le fo udroyage (c'est -à-dire 

lôeffondrement) des terrains supérieurs.  

Lôexhaure, cons®quence de lôexploitation 

minière  

Les venues dôeau dôinfiltration furent toujours un 

probl¯me majeur pour lôexploitation, puisquôil fallait 

sortir de 5 à 2 0 m 3 dôeau pour une tonne de minerai 

extrait. Ce problème était très fortement lié à la 

m®thode dôexploitation par tra­age et d®pilage. 

En effet, avant l'exploitation minière, la formation 

fe rrugineuse constituait un aquifère indépendant, 

isolé de la nappe  des calcaires du Dogger par 

l'écran imperméable constitué par les marnes mic a-

cées.  

Cependant, consécutivement à la pratique du 

fo udroyage, lô®cran imperm®able sus- jacent 

const i tué des marnes micacées a été fracturé 

sur une grande surface  : la surface des zones 

foudroyées repr ésente en moyenne 40 à 50 % de la 

surface exploitée s elon les réservoirs (Vaute et al., 

2005). Au droit des zones exploitées, la quasi -

totalité de la nappe pri n cipale du Dogger a 

ainsi été drainée vers les exploitations m i-

n ières  par lôintermédiaire des zones fo udroyées.  

Le développement de l'activité minière, particuli è-

rement depuis le milieu du XX ème  siècle, n'a alors pu 

s'effectuer que grâce à la mise en îuvre de 

po mpages permanents ç dôexhaure mini¯re è 

de stinés à maintenir les trava ux miniers au 

sec  (figure  19) . Des galeries de drainage et des 

albr aques (bassins dôaccumulation) ont d¾ °tre r®a-

lis®s en fond de mine, ainsi que des puits dôexhaure 

en surface. De plus, des interconnections hydra u-

liques entre les mines ont été créées au f ur et à 

mesure des r egroupements de sièges d'exploitation 

au sein de chaque bassin.  

L'exhaure moyenne annuelle du bassin ferr i-

fère est  évaluée à 179  millions de m 3  dôeau par 

an pour la période 1946 - 1993  (donc avant lôarr°t 

des e xhaures des réservoirs Centr e, Sud et Nord), 

pour un minimum de 70 (1946) et un maximum de 

291 millions de m 3/an (1981).  Sur cette même p é-

riode, le volume moyen me nsuel dôexhaure sôest 

élevé à près de 15 millions de m 3, pour un volume 

minimal mensuel de 3 millions de m 3 (novembre 

194 7), et un volume maximal mensuel de 43 mi l-

lions de m 3 (janvier 1982).  

Lôexploitation du bassin ferrif¯re lor rain  

Le gisement lorrain a été exploité épisodiquement 
depuis le XIII ème  siècle, et régulièr ement depuis le 
XVIII ème  siècle. Les mines de fer de Lorraine, qui 
produisaient un minerai assez pauvre et phosph o-
reux, ont été le support de la sidérurgie locale et 
ont connu leur heure de gloire tant que 

lôexploitation et le transport de minerais plus riches 
ne sont pas venus les concurrencer en Lorraine 
m°me. Lôinstallation de sid®rurgies portuaires, plus 
modernes et plus facilement approvisionnables en 
minerais, puis la crise générale de la sidérurgie, 
sont venues accélérer le déclin. Le processus de 
fermeture totale des mines est aujourdôhui achev®. 

Après avoir dépassé les 60 millions de tonnes de 
production annuelle de 1960 à 1962, les mines de 
fer ont connu un plateau de stabilisation de leur 
production autour de 50 millions de tonnes par an 
de 1968 à  1974, puis ont plongé pour descendre 
autour de 10 millions de tonnes par an après 1988. 
On estime que 3 milliards de tonnes ont été e x-

tra ites depuis lôorigine. 

Administrativement, le bassin a été morcelé en 
quelques centaines de concessions couvrant env i-
ron une centaine de km du nord au sud et une 

trentaine de km au maximum dôest en ouest, et 
sô®tendant sur 3 d®partements (Meuse, Meurthe-
et -Moselle, M oselle). Ces concessions étaient pour 
la plupart jointives (su rtout dans le bassin Briey -
Longwy), et la plu part du temps, les travaux dôune 
mine communiquaient avec ceux de la mine vo i-
sine. Les explo itants des différentes mines ont été 

multiples, au temps de la splendeur (mines ma r-
chandes, mines intégrées dans les grands 
gro upesé). La crise de la sid®rurgie les a fait disp a-

raître ou se regro uper, et il nôen est rest® finale-
ment plus que deux : lôARBED, qui a approvisionn® 
la sidéru rgie luxe m bourgeoise, et LORMINES, qui 
était la filiale du groupe USINOR -SACILOR ayant 

regroupé tous les intérêts miniers français.  

Source  : Rapport sur lôexhaure des mines de fer en 
Lorra ine, Suzanne et Fourneret, 1996.  
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Pour la p ériode 1987 -1993, c'est -à-dire lorsque les 

3 grands réservoirs Sud, Centre et Nord étaient 

seuls à être encore exha urés, la moyenne annuelle 

sôest ®levée à 177 millions de m 3, pour un minimum 

de 149 millions de m 3 (1992) et un maximum de 

229 mi llions de m 3 (1987).  

Un tel prélèvement d'eau souterraine a cons i-

dérablement bouleversé les équilibres nat u-

rels, tant pour le milieu souterrain que pour 

les éco ulements superficiels . Le rabattement du 

niveau de la nappe d'eau souterraine (figure 19) a 

entraîné, en de nombreux endroits, une déco n-

nexion hydraul ique entre la nappe principale du 

Dogger et les nappes des niveaux calcaires sup é-

rieurs, qui sont d evenues  « perchées ». Certaines 

dôentre elles, ainsi que d'autres naturellement per-

chées près de la bo rdure est des côtes de Moselle, 

ont disparu à cause de l'intense fracturation enge n-

drée par l'exploitation minière dans leur soubass e-

ment impe rméable.  

Ces phénom ènes ont fait disparaître des sources, 

asséchant ainsi le cours amont de certaines rivières. 

Ils peuvent aussi avoir causé la diminution du débit 

de certaines rivi¯res par lôapparition de pertes dans 

des orifices karstiques préexistants et devenus 

drainant , suite à la baisse du niveau de base des 

nappes d'eau souterraine. Par ailleurs, le rejet ma s-

sif des eaux d'exhaure dans les rivières de la région 

a conduit, par endroits, à une artificialisation du 

débit des cours d'eau, déjà notablement perturbés 

par le s changements du n iveau des nappes d'eau 

souterraine.  

Une faible proportion (10  % environ) de cette 

eau d'e x haure, facilement disponible, a été 

utilisée pour l'aliment ation en eau potable des 

communes du bassin ferrifère (soit environ 

350 000 hab i tants), a insi que pour des usages 

industriels .  

La prolongation de cet état de fait pendant quelques 

dizaines d'années a rendu possible l'installation d'un 

nouvel équilibre « dynamique » artificiel , a u-

quel la population s'est habituée. La fermeture des 

exploitations  minières a entraîné l'arrêt des e x-

haures et la remise en cause de cet équilibre dyn a-

m ique.  

Lôennoyage des mines, apr¯s lôexploitation 

Au cours du temps, l'abandon progressif de lôactivit® 

dôextraction dans certains secteurs dôun m°me bas-

sin hydraulique a nécessité la restructuration du 

r®seau dôexhaures mini¯res. Le ou les exploitants 

miniers qui poursuivaient lôextraction devaient gé-

n®ralement prendre en charge lôexhaure en prove-

nance des mines abandonnées appartenant aux 

exploitants ayant cessé leur acti vit®, afin dô®viter un 

ennoyage généralisé de tout le bassin.  

Lôarr°t des exhaures mini¯res dôun r®servoir donn® 

ne pouvait donc avoir lieu que lorsque le dernier 

exploitant avait d®cid® de cesser dôexploiter sa con-

cession minière, et obtenu les autorisati ons a dm i-

nistratives nécessaires. Les pompages d'e xhaure 

des 3 plus grands réservoirs ont été arrêtés à pa rtir 

de 1994  : février 1994 pour le réservoir Centre, 

mars 1995 pour le réservoir Sud, décembre 2005 

pour le réservoir Nord (cf. le tableau 5 pour plus  de 

détails sur les dates dôennoyage et de d®bordement 

de tous les réservoirs miniers).  

Dans un r®servoir, lôarr°t des pompages a 

pour conséquence l'ennoyage progressif des 

galeries minières , qui sôaccompagne de la recons-

titution partielle de la nappe des calcaires du Do g-

ger sus - jacents (figure 19).  

Toutefois, la remontée des niveaux pi ézométriques 

au sein des différents aquifères superposés ne pe r-

met pas de retrouver l'équilibre naturel antérieur à 

Lôexploitation par tra­age, d®pilage 

etfoudroyage (dôapr¯s Herv®, 1980) 

Lôexploitation se d®roule en trois phases princi-
pales, de  la manière suivante :  

Phase de traçage  : après avoir divisé la zone à 
exploiter par le creusement de galeries principales 
(1) , lôexploitant minier cr®e un r®seau de galeries 
parallèles par cre usement dans le minerai en place 
(2) , en délimitant ainsi de lo ngs piliers entre les 
gal eries.  

 

Phase de dépilage  : ces longs piliers sont explo i-

tés par des creusements perpendiculaires succe s-
sifs (recoupe (3)  et refente (5) ), jusquô¨ ce que ne 
subsistent que de maigres piliers résiduels (6) . 

Phase de foudroyage  : le  dépilage peut se term i-

ner par le torpillage des piliers résiduels, ce qui 
prov oque la chute du toit : côest le foudroyage, qui 
donne naissance à une zone foudroyée (7) . 
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l'exploitation des mines, du fait dôune part de 

lôexistence de points de débord ement des réservoirs 

miniers, qui limitent la remo ntée dans les réservoirs 

miniers, et dôautre part de lôexistence de profondes 

m odifications infligées aux couches aquifères :  

 vides cr®®s par lôexploitation mini¯re, dont on 

peut estime r le volume à 550 à 600 millions 

de m 3 (zones ennoyées + zone hors e n-

noyage) pour lôensemble des r®servoirs du 

bassin de Briey, et communications hydra u-

liques artificielles dans le réservoir m inier ;  

 fracturation et mise en communication de 

lôaquif¯re des calcaires du Dogger avec les r é-
servoirs miniers par le biais des fo udroyages.  

La remontée du niveau de l'eau dans ce système 

hydrodynamique complexe s'effectue jusqu'à ce 

qu'un nouvel état d'équilibre  s'établisse entre les 

apports d'eau (infiltration d'eau  de pluie, pertes de 

cours d'eau sur le plateau calcaire karstifié, écoul e-

ments souterrains transversaux entre les différents 

bassins d'exhaure) et les débits des sorties 

(sou rces, points de débordement et fuites des r é-

servoirs miniers, f orages et puits de  pompage).  

Les cons®quences de lôennoyage 

  Modification du fonctionnement des na p pes 

d'eau souterraine et des cours d'eau  

Plusieurs phénomènes se produisent  :  

 déplacement des exutoires de s réservoirs 

miniers et des aquifères sus - jacents  : ce r-

tains cours d'e au voient leur débit baisser du 

fait de l'arrêt du rejet des eaux d'exhaure, et 

d'autres augmenter en raison des débord e-

ments de la nappe et de l'apparition de no u-

velles sources, tout cela dans des proportions 
parfois consid érables,  

 apparition dôexutoires des réservoirs m i-

niers non désirés, sous forme de 

«  fu i tes  »  situées en dessous des cotes de 

débo rdement envisagées, comme cela a pu 

être o bservé dans les vallées du Conroy, du 
Chevi llon, et de lôOrne. 

 

  Détérioration de la qualité de l'eau soute r-

raine  

Alors que lôeau des calcaires du Dogger, qui ali-

mente par drainage descendant les réservoirs m i-

niers, présente une faible minéralisation, les eaux 

circulant dans les anciennes mines de fer noyées 

sont très minéralisées. En particulier, les concentr a-

tions en su lfate, magnésium, sodium, dépassent 

très souvent les concentrations maximales admi s-

sibles pour l'eau potable (cf. encadré ci -contre).  

Cette situation est transitoire, jusquô¨ ce que le 

stock dôeau min®ralis®e initial soit ®vacu® par le jeu 

normal des circu lations souterraines (les él éments 

chimiques responsables de la min®ralisation de lôeau 

sont dissous totalement quelques dizaines de jours 

apr¯s le d®but de lôennoyage, et ce stock dô®l®ment 

pouvant être dissous ne se renouvelle pas en m ilieu 

ennoyé, cf. e ncadré ci -contre). Cependant, cette 

situation transitoire peut durer quelques années, 

voire quelques dizaines dôann®es si le temps de ré-

sidence de lôeau dans le r®servoir est long. 

 

Un constat : lôeau des r®servoirs miniers 

se charge en éléments m inéraux lors de 

lôennoyage 

 Au contact des roches du bassin ferr i-
f¯re lorrain, l'eau dôennoyage se charge 
en sulfate, magnésium, sodium, calcium, 

potassium et bore, et, dans une moind re 
mesure, en strontium, manganèse, et 
chlorure . Son pH reste compris e ntre 7 et 8. 
Si cette augmentation des concentr ations 
rend l'eau impropre à la consommation h u-
maine en regard des Concentrations Max i-

m ales Admissibles (CMA), les éléments pr é-
sents en ex cès ne sont, néanmoins, pas 

toxiques pour l'homme. Dans le bassin ferr i-
fère, le drainage minier est neutre. Ceci est 
un ava ntage puisque lorsque le drainage m i-
nier est acide (côest le cas g®n®ral de beau-
coup de mines dans le monde), le phén o-

mène se tr aduit  par un pH bas qui favorise la 
mise en solution de métaux lourds toxiques 
pour l'homme et l'env ironnement.  

 Le temps de contact entre l'eau et la 
r oche doit être au minimum de 50 jours  
pour des roches de granulométrie comprise 
entre 5 et 10 mm, pour que les  réactions 
chimiques de mise en solution des éléments 
atteignent un ®tat d'®quilibre. Côest pourquoi 

en période d'exhaure le ruissellement rapide 
à travers les fractures ne permet pas à l'eau 
dôacqu®rir des concentrations en ions impor-
tantes.  

 Les masses to tales dô®l®ments solubles 
sont limitées en quantité  : les expériences 
de lessivage en laboratoire et lôexemple des 

réservoirs ennoyés depuis longtemps mo n-
trent que la minéralisation engendrée par 

l'ennoyage des roches du bassin ferrifère lo r-
rain décroît au  fur et à mesure du renouve l-
lement de l'eau du réservoir.  

Une explication  : le r¹le de lôoxyg¯ne ¨ 

lôouverture des galeries, et le r¹le de 

lôeau d¯s le d®but de lôennoyage 

  Pendant l'exploitation,  lôatmosph¯re de 
la mine sôoxyg¯ne d¯s lôouverture des 
galer ies . La présence conjuguée d'eau et 
d'oxyg¯ne de lôair dans les pores de la roche 
entraîne l'oxydation de la pyrite contenue 

principalement dans les intercalaires ma r-
neux. La dissolution de carbonates (minéraux 
des roches calcaires comme la calcite) limite  
l'acidité produite par cette première réaction 
et conduit à la précipitation de minéraux su l-
fatés tels que le gypse (sulfate de calcium). 

Parallèlement, les baisses locales de pH o c-

casionnées par l'oxydation de la pyrite pr o-
voquent une dissolution lente d e minéraux 
contenant des ions sodium, magnésium, et 
potassium qui se fixent à la surface des 
oxydes de fer.  

 A l'arrêt des pompages d'exhaure, l'eau 
ennoie la mine . La dissolution du gypse 
form® pendant la p®riode dôexhaure entraîne 

la mise en solution dôions su lfate et calcium, 
ce dernier pe rmettant à son tour par réaction 
dô®change la lib®ration des ions magnésium, 
sodium, potassium. Les expériences de lab o-
ratoire montrent que les quantités de cont a-
minants lib®r®s dans lôeau du r®servoir mi-
nier sont limité es : en effet, les réactions 

chimiques ¨ lôorigine de la formation des 
éléments solubles sont stoppées dès que les 
roches sont ennoyées.  

Source : GISOS,  thèse de P. Collon, INPL, 2003  
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  Arrêt de la fourniture d'eau aux collectiv i tés  

et aux industries  

Lôarr°t des pompages dôexhaures a impos® ¨ la plu-

part des collectivités et industries anciennement 

clientes des exploitants miniers de se rendre ind é-

pendantes de cette ressource en eau abondante et 

facile dôacc¯s ou de mettre en place les moyens de 

traitement adaptés  : ceci a n®cessit® lôengagement 

dô®tudes de restructuration des réseaux 

dôalimentation en eau potable et industrielle, avec 

pour objectif par exemple la recherche de re s-

sou rces de substitution (totales ou partielles), la 

repr ise des stations de pompage d'exhaure avec 

installation de stations de traiteme nt adéquates 

(nanofiltr ation), etc. (cf. le par agraphe « Aliment a-

tion en eau potable  » au chap itre IV ).  

Le fonctionnement hydrogéologique 
original des réservoirs miniers (figure s 

19 à 28)  

La formation ferrifère est affectée par de no m-

bre uses failles orientées princ ipalement nord -est / 

sud -ouest, qui subdivisent le bassin ferr i fère de 

Briey - Longwy en 4 bassins géographiques  de 

taille plus restreinte, au sein desquels un ou pl u-

sieu rs rése rvoirs miniers sont individualisés.  

On rappelle quôun réservoir minier est défini, 

par convention, comme un aqu i fère artificiel 

constitu® de lôensemble des vides laissés par 

lôhomme dans la formation ferrif¯re, apr¯s la 

fin de lôexploitation du minerai de fer , ce rése r-

voir pouvant être ennoyé, partiellement ennoyé ou 

non ennoyé (cf. définition en e ncadré plus haut).  

Des réservoirs miniers de taille variée  

On di stingue donc  :  

  le bassin Sud, avec les r éservoir s Sud  

(137,4 km 2)  et Hayange Sud  (7,1 km 2) ,  situé 

entre les failles d'Amanvillers au sud et dôAvril et 

de Hayange au nord (f igures 20 -22, 28),  

  le bassin Centre, avec l es réservoir s Cen tre 

(125,6 km 2) et Burbach  (7,6 km 2) , au nord -

ouest des failles d'Avril et de Hayange, et au sud 

des failles de Fon toy et dôOttange (figures 20-21, 

23 et 27),  

  le bassin Nord, avec les rése r voir s Nord  

(96,8 km 2) et Errouville (3,4 km 2 ) , lim ités au 

sud -est par la faille de Fontoy, et au nord -ouest 

par la faille de Mercy -Crusnes (figures 20 -21, 24 -

25 et 28),  

  le bassin de Longwy, avec les réservoir s 

Godbrange  (19,8  km 2), Bazailles  (16,8 

km 2) , Longwy - Rehon (5,5 km 2) , Serro u ville  

(3,1 km 2)  et Moulaine  (2,6 km 2) , situés au 

nord -ouest de la faille de Mercy -Crusnes (f igures 

20 -21 et 26).  

Au total, 11 réservoirs miniers  sont donc  ide n-

tifiés dans le bassin ferrifère de Briey - Longwy, 

dont 3 grands r éservoirs de taille supérieure à 

97  km 2  (Sud, Centre et Nord) et 8 petits rése rvoirs 

de taille inf érieure à 20  km 2.  

Les principales caractéristiques géométriques des 

réservoirs miniers so nt rassemblées dans le tableau 

5 : superficie des travaux miniers, des zones e n-

noyées et des zones hors ennoyage, estimation des 

volumes des zones e nnoyées.  

La surface totale de lôensemble des travaux 

miniers du bassin ferrifère de Briey est de près 

de 430  km 2 , dont les ¾ sont ennoyés, repr é-

sentant un volume dôeau sup®rieur ¨ 450 mil-

lions de m 3  (certains volumes ne sont pas connus).  

Pour chaque réservoir, une synthèse hydrogéol o-

gique détaillée est présentée en a nnexe IV sous la 

forme de fiches descriptives  : en replaçant les i n-

formations dans leur contexte historique, on y d é-

taille successivement lôorigine des informations pré-

sentées, le contexte géographique et hydrogéol o-

gique, et le fonctionnement hydrogéologique du 

réservoir avant, pendant et apr¯s lôennoyage.  

Afin de faciliter la compréhension, chaque fiche de s-

criptive est à mettre en rapport avec la carte et la 

coupe gén érale des réservoirs miniers (figures 20 et 

21), et avec les cartes et coupes détaillées des ba s-

sins Sud, Centre, Nord, et Longwy (f igur es 22 à 

28).  

 

Des réservoirs miniers voulus indépendants du 

point de vue hydraulique  

Les réservoirs miniers sont généralement indépe n-

dants du point de vue hydra ulique, côest-à-dire 

quôils nô®changent pas dôeau avec les r®servoirs m i-

niers voisins (ou suffisamment peu pour que ces 

échanges ne puissent être quantifiés). Cette ind é-

pendance hydraulique des réservoirs peut résu lter  :  

 de lôhistoire de lôexploitation mini¯re, qui 

a laissé par endroit des zones vierges de tr a-

vaux entre de ux réservoirs, en raison de 

lôexistence dôune limite de concession ou dôune 
teneur en fer du minerai insuffisante,  

Pendant la p®riode dôexhaure, des 

na ppes dôeau souterraines réduites à 

lô®tat de lambeaux (cf. figure 19, schéma 

du haut)  

Pendant la p®riode dôexploitation mini¯re, au fur et 
¨ mesure que sô®tendaient les travaux miniers, les 
foudroyages réalisés ï ils concernent en moyenne 
40 à 50  % de la surface des travaux miniers  ï pr o-
voqu¯rent la rupture de lô®cran imperméable d es 
marnes micacées qui supportait la nappe des ca l-

caires du Do gger. Lôeau de la nappe sôest alors 
infiltrée en grande quantité (à certaines périodes, 

jusquô¨ près de 300 millions  de m 3 par an sur 
lôensemble du bassin ferrif¯re) dans les galeries 
minières, obligeant les exploitants m iniers à mettre 
en place des systèmes de collecte (rigoles et gal e-
ries de drainage), de stockage (bassins de sto ck-

age temporaires, appelés albraques) et de po m-
page des eaux dôinfiltration : cô®tait lôexhaure mi-
nière.  

Au-dessus de s travaux miniers, la nappe des ca l-
caires du Dogger ®tait g®n®ralement r®duite ¨ lô®tat 

de la mbeaux, lorsquôelle nôavait pas compl¯tement 
disparu, au droit des zones foudroyées en partic u-
lier (R amon, 1976  ; Maillou, 1994). Lôabaissement 
généralisé du nivea u de la nappe au droit des tr a-
vaux sôest propag® ¨ plusieurs km ¨ lôext®rieur des 
lim ites des exploitations, constituant un cône de 

raba t tement de grande ampleur.  

Source  : rapports annuels de surveillance des eaux 
souterraines du bassin ferrifère lorrain , BRGM 
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 de la configuration géologique des te r-

rains  exploités  : existence dôune faille im-

portante qui limitait lôextension des travaux 

dans une dire ction donnée, pendage des 

couches géologiques qui favorisait 

lô®coulement des eaux dôinfiltration vers un 
bassin versant de surface plut¹t quôun autre, 

 de la mise en place de barrages soute r-

rains dans les travaux miniers, avant 

lôennoyage, permettant de di riger les eaux 

dôennoyage des diff®rents r®servoirs vers les 

points de débordement choisis, et ainsi de r é-

partir les débits de débordement vers les 

cours dôeau susceptibles de les accepter ou, 

au contraire, susceptible dôen avoir besoin 

(soutien dô®tiage, dilution des e ffluents 

dô®puration). 

Des niveaux dôennoyage tr¯s diff®rents, et la 

question des relations hydrauliques entre 

réservoirs voisins  

La principale conséquence de cette indépendance 

hydraulique des r®servoirs miniers est lôexistence de 

cotes dôennoyage tr¯s diff®rentes dôun r®servoir ¨ 

lôautre, m°me sôils sont tr¯s proches g®ographi-

quement, puisque la cote dôennoyage dôun r®servoir 

est généralement contrôlée par son point de débo r-

dement le plus bas (cf. encadrés ci -dessous).  

La coupe hydrogéologiq ue simplifiée de la figure 21, 

qui passe par les points de débordement des 3 

grands réservoirs Sud, Centre et Nord, permet 

dôappr®cier les diff®rences significatives de niveau 

dôennoyage des r®servoirs : près de 53 m séparent 

les cotes dôennoyage des r®servoirs Sud et Centre, 

et plus de 15 m celles des réservoirs Nord et 

Centre.  

Ces diff®rences dôaltitude des niveaux dôennoyage 

posent la question des relations hydrauliques entre 

réservoirs  : le réservoir Centre, en position la plus 

élevée, peut - il fuir à tr avers les terrains naturels 

vers les réservoirs voisins situés plus bas  : Sud, 

Nord, Bu rbach  ? Pour tenter dôapporter une r®ponse 

à cette question, des piézomètres de survei llance 

ont ®t® cr®®s par lôAgence de lôeau et la DIREN, res-

pectivement entre les ré servoirs Centre et Sud (6 

piézomètres), et Centre et Nord (2 piézomètres) (cf. 

paragraphe «  Le réseau de surveillance du bassin 

ferrifère  » au ch apitre VI).  

A ce jour, aucune donnée concernant les niveaux 

piézométriques ou la qualité des eaux souterraines 

nôindique lôexistence de transfert dôeau entre le ré-

servoir Centre et ses voisins.  

Par ailleurs, conce rnant le réservoir Nord, les études 

commandées par les explo itants miniers (Babot, 

1996, 2004)  confirment lôabsence de fuites signifi-

catives à travers les  failles ou les barrages en gal e-

rie qui ont permis dôisoler dans le pass® ce r®servoir 

de tous ses voisins (Serrouville, Godbrange, Centre, 

Burbach, cf. fiches d escriptives en annexe IV).  

Finalement, les seules relations hydrauliques entre 

réservoirs adjac ents sont celles existant entre les 

réservoirs Godbrange et Moulaine, par 

lôinterm®diaire dôune galerie de liaison (cf. fiche 

descriptive en annexe IV, et figure 26), et celles qui 

existeront entre les réservoirs Errouville et Nord, à 

travers une zone foud royée.  

 

Les exutoires aménagés et les résurgences 

inatte n dues des réservoirs miniers  

Dans chaque réservoir, dôanciens ouvrages mi-

niers spécialement aménagés ont été retenus 

comme points de débordement de la zone e n-

noyée, ou com me exuto i res aux écoulements 

se produisant dans la zone située hors e n-

noyage .  

 

Apr¯s lôennoyage, des nappes dôeau sou-

terraines en partie reconstituées, et un 

fonctionnement hydrogéologique or iginal 

(cf. figure 19, schéma du bas)  

Apr¯s lôarr°t des exhaures, lôeau dôennoyage a 

rempli les vides artificiels laiss®s par lôactivit® mi-
nière  : les plus grands vides sont ainsi c onstitués 
par le réseau de galeries interconnectées  ; les plus 
petits sont les pores de dimension variée se tro u-
vant dans les amas rocheux des zones fo udroyées. 
La remont®e du niveau dôennoyage des diff®rents 
r®servoirs a ®t® limit®e par la pr®sence dôun ou 

plusieurs points de débordement, qui jouent le rôle 
de d®versoirs des eaux dôennoyage vers les cours 

dôeau. G®n®ralement, le niveau dôun r®servoir ne 
peut pas d épasser de beaucoup la cote du seuil de 
son point de débordement le plus bas, même en 
période de hautes eaux. En effet, la pl upart des 

points de débord ement sont aménagés pour laisser 
passer des débits de crue très impo rtants, ce qui 
limite la possibilit® dô®l®vation du niveau du r®ser-
voir.  

La «  nappe  è dôun r®servoir minier pr®sente une 

autre par ticularité hydrogéologique  :  son niveau 
piézométrique est prat iquement identique en tout 
point du réservoir (cf. la ligne rouge hor izontale du 
schéma de la figure 19). Le très faible gradient 
piézométrique du rése rvoir (côest-à-dire la très 
faible «  pente  è du niveau de lôeau dans le r®ser-

voir) résulte de la très faible rési stance à 
lô®coulement de lôeau dans le r®seau de galerie : 
autrement dit, lôeau en mouvement dans les gale-
ries nôest pas suffisamment ç freinée  » par les fro t-
tements sur les parois pour acquérir une «  pente  » 
mesurable (on dit que les pertes de charge sont 

très faibles).  

Lors de lôennoyage, la remont®e du niveau des 
r®servoirs sôest accompagnée de la reconstitution 
de la nappe des calcaires du Dogger. Toutefois, 
cette reconstitution nôa ®té que partielle, pui sque la 

remont®e du niveau dôun r®servoir est limitée par 
lôexistence des points de d®bordement. Dôautre 
part, la nappe des calcaires du Dogger continue à 
être en très forte relation avec les réservoirs m i-
niers, par lôinterm®diaire des zones foudroyées.  Le 
réservoir minier ennoyé conserve donc son rôle de 
dra inage général de la nappe du Dogger. Au -

dessus des travaux miniers, la surface piézom é-
tr ique de la nappe principale des calcaires du Do g-
ger est déprimée, et présente un relief « bo sselé » 
: les « creux  » piézométriques correspondent aux 
zones où le drainage vers le réservoir minier sous -
jacent est important (zones foudroyées  ou fract u-
rées), les « bosses  » correspondent aux zones de 

drainage moindre (zones non foudroyées  ou de 
perméab ilité verticale plus fa ible).  

(Source s : rapports annuels relatifs à la survei l-
lance des eaux so uterraines du bassin ferrifère 

lorrain , BRGM)  
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Réservoir  

Superficie 
travaux 
m iniers  

Superficie 
zone  

en noyée  

Superficie 
zone hors 
ennoyage  

% zone 
hors  

en noyage  

Volume 
ennoyé  

(est imé)  

Date début 
ennoyage  

Date premier  
débord em ent  

 km²  km²  km²  %  millions m 3   

BAZAILLES  16,8  16,8  0 0 ? ? ? 

BURBACH  7,7  3,0  4,7  60,8  ? ? ? 

CENTRE  125,6  121,7  3,9  3,1  154  02/1994  03/1999  

ERROUVILLE  3,4  3,4  0 0 2,7  10/1989  02/1991  

GODBRANGE  19,8  10,4  9,4  47,6  ? fin 86  01/1988  

HAYANGE SUD  7,1  3,2  4,0  55,3  ? ? ? 

LONGWY - REHON  5,5  0 5,5  100  0 sans objet  sans objet  

MOULAINE  2,6  0 2,6  100  0 sans objet  sans objet  

NORD  96,8  50,4  46,4  47,9  53  12/2005  fin 2007  ? 

SERROUVILLE  3,1  3,1  0 0 3,6  04/1988  11/1988  

SUD  137,4  105,6  31,8  23,2  229  03/1995  11/1998  

DIVERS ISOLES  4,1  0 4,1  100  0 sans objet  sans objet  

Total  429,9  317,7  112,2  26,1  > 442,3    

 

Tableau 5 : principales caractéristiques des rése r-

voirs m iniers (NB  : le réservoir Nord est en cours 

dôennoyage). 

Source  : BRGM.  

 

 

 

Réservoir  Nom de l'exutoire  Indice n ational  Type d'ex u toire  
Cote du 

seuil  
Cours d'eau 

récepteur  

BAZAILLES  Puits Bazai lles I  01128X0027  Débordement princ ipal   Crusnes  

BURBACH  Galerie de Burbach  01138X0172  Débordement princ ipal   Fensch  

CENTRE  

Galerie du Woigot  01372X0197  Débordement princ ipal  222 ,74  Woigot  

Galerie de Bois d'Avril  01373X0134  
Débordement s econdaire 
hautes eaux  

223 ,15  Conroy  

Galerie de Fontoy  01137X0151  
Débordement s econdaire 
hautes eaux  

223 ,50  Fensch  

Puits du Chevillon  01373X0136  
Débo rdement s econdaire 
soutien d'étiage  
(fermé depuis 1999)  

215, 50  Chevillon  

Fuites principales  
du réservoir Ce ntre  

01373X0027  Fuites réservoir m inier   Chevillon  

ERROUVILLE  
A travers une zone fo udroyée  
(sera connecté au réservoir Nord 
après ennoyage de ce d ernier)  

ï Débordement princ ipal  202 ,8 
(Réservoir 

Nord )  

GODBRANGE  Galerie de Godbrange  01132X4002  Débordement princ ipal  337  Moulaine  

HAYANGE 
SUD  

Fuites à travers une zone non 
explo itée  

ï Débordement principal   
(Réservoir  

Sud)  

LONGWY -
REHON  

Galerie de Reho n 00898X0051  
Exutoire gravitaire  capté 
par CCA Longwy  

 
(Lavoir de  

Réhon)  

MOULAINE  Galerie de Moulaine  00905X0061  
Exutoire gravitaire  capté 
par CCA Longwy + autre  

 Moulaine  

NORD  

Galerie de Knutange  
(ou de la Paix)  

01138X0184  
Débordement princ ipal  
capté pa r SOLLAC  
(débordement futur )  

207 ,47  Fensch  

Galerie de Metzange  
(ou Cha rles)  

01138X0147  
Débordement s econdaire 
soutien d'étiage  
(débordement futur )  

193  Veym erange  

Galerie d'En trange  
(ou Cha rles-Ferdinand)  

01141X0024  
Exutoire gravitaire  capté 
par la vill e de Thio nville  

  

SERROUVILLE  Puits Serro uville  01136X0150  
Débordement princ ipal  
capté par le Fensch Lo r-
raine  

303, 5 Crusnes  

SUD  

Galerie du chenal de Moyeuvre  
(nouvel exutoire)  

01374X0273  Débordement princ ipal  168, 91  Orne  

Galerie du tunnel de Moyeuvre  
(ancien exutoire)  

01374X0234  
Débordement s econdaire 
hautes eaux  

172, 43  Orne  

 

Tableau 6 : les points de débordement, de fuite et 

les exutoires gravitaires des rése rvoirs miniers.  

Source  : BRGM.  
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Ces points suffisent (ou suffiront  dans le cas du r é-

servoir Nord, qui est en cours dôennoyage) ¨ rejeter 

dans le réseau hydrographique un débit suffisant 

pour stabiliser le niveau piézométrique des zones 

ennoyées des différents réservoirs. La liste des 

points de débordement et de fuite de tous les rése r-

voirs miniers est donnée dans le t ableau  6.  

Lors de lôennoyage des r®servoirs Sud et Centre, 

des résurgences se sont créées par infiltration 

à travers les terrains naturels à des cotes inf é-

rieures aux points de débordement amén agés , 

dans des zones inhabitées de la vallée du Chevillon 

et du Conroy pour le réservoir Ce ntre, et dans une 

partie habitée de la plaine alluviale de Moyeuvre -

Grande pour le réservoir Sud lors du débordement 

initial par la galerie du tunnel de Moyeuvre.  

Dans le cas du r éservoir Sud , le traitement de 

ces fuites g®n®ratrices dôinconv®nients pour la po-

pulation (ennoyage de caves) a nécessité la réalis a-

tion de travaux de grande a m pleur afin de créer un 

deuxième exutoire à une cote de 3 m inférieure à la 

cote de lôexutoire initialement prévu.  Ces travaux, 

pris en charge par lôEtat, ont consist® ¨ r®aliser une 

galerie de 140 m de longueur rejoignant dôanciens 

travaux miniers, un chenal couvert de 600 m de 

longueur pour év acuer lôeau de d®bordement vers 

lôOrne, et un ouvrage de f ermeture pour empêcher 

le d®versement de lôOrne dans le r®servoir en pé-

riode de crue.  

En ce qui concerne le réservoir Nord  en cours 

dôennoyage, les diff®rentes expertises (2001) et 

études (Babot, 2004) menées sur le s ujet indiquent 

quôil nôest pas attendu de résurgences comparables 

à celles cons écutives ¨ lôennoyage du r®servoir Sud 

(Préfecture de région Lorraine, 2004), grâce à une 

configuration géologique favorable. Si des résu r-

gences inattendues d evaient tout de même se pr o-

duire, lôarr°t® du 29 octobre 1998 i m pose à la s o-

ciété ARBED de mettre alors «  immédiatement en 

place des mesures propres à en éliminer les e f-

fets  ».  

Tous les exutoires, ainsi que le point de fuite du 

réservoir Centre (les fuites du réservoir Sud ayant 

été supprimées) sont figurés sur l es cartes des f i-

gures 22 à 26, et un certain nombre sont situés 

aussi sur les coupes hydrogéologiques simpl ifiées 

des figures 27 et 28. On rappelle aussi que pour 

chaque r®servoir, le d®tail concernant lôensemble 

des ex utoires et des points de fuites exist ants ou 

ayant existé figure dans les fiches descri ptives de 

lôannexe IV. 

La vulnérabilité des réservoirs miniers  

Les grands vides et les fra ctures issues de l'activité 

minière, ainsi que les cavités karstiques, facilitent 

l'infiltration des polluants de su rface vers les rése r-

voirs miniers et rendent leur cheminement app a-

remment aléatoire. Ces caractéristiques hydr o-

géologiques du bassin ferrifère lorrain en font 

un milieu part iculièrement vulnérable vis - à- vis 

des pollutions de su r face .  

Les premières cartes d e vulnérabilité du 

bassin ferrifère  

De nombreuses tentatives dô®valuation de la vulné-

rabilité intrinsèque des réservoirs miniers et des 

aquifères calcaires sus - jacents ont été menées d e-

puis plus de 30 ans. Les premières études prenaient 

en compte uniquemen t la nature géologique 

des terrains affleurant, et ont abouti à la réal i-

sation de cartes de vulnérabilité du bassin fe r-

rifère  (Agence de lôeau Rhin-Meuse, 1973 et 1975  ; 

Service r®gional de lôam®nagement des eaux de 

Lorraine, 1983). Cependant, lôanalyse des cond i-

tions de circ ulation des eaux souterraines dans le 

bassin ferrif¯re montre les limites dôune telle ap-

pr oche.  

La méthodologie de définition des périmètres 

de protection des captages AEP des réservoirs 

miniers  

Plus récemment, à la demande du Conseil S up érieur 

dôHygi¯ne Publique de France, une méthodologie 

de définition des périmètres de protection des 

captages AEP des réservoirs miniers  a été fin a-

lisée en 2003, sous maîtrise dôouvrage de lôAgence 

de lôeau Rhin-Meuse (BURGEAP, AERM, 2003).  

La méthode a pour objectif de délimiter des pér i-

m ètres de protection permettant dôassurer une pro-

te ction efficace des captages captant la ressource 

des rése rvoirs miniers, tout en restant de dimension 

raiso nnable. Elle est fondée sur une caractérisation 

bea ucoup plus p récise de la vulnérabilité intrinsèque 

du milieu souterrain, grâce à une analyse cartogr a-

phique multicrit ères.  

 

 

Les 7 crit¯res retenus pour lôanalyse multicri-

tères  de la vuln®rabilit® dôun r®servoir sont 

ceux qui ont une forte incidence sur la migration 

dôun polluant potentiel vers un r®servoir minier  :  

 bassin versant de cours dôeau perdant : 

®valuation de lôimportance du d®bit des pertes 

de cours dôeau karstique, 

La vulnérabilité (intrinsèque)  

« La vulnérabilité est l'aptitude d'un mili eu, d'un 
bien, d'une personne, à  subir un dommage à la 

suite de l'apparition d'un aléa naturel ou anthr o-

pique; l'ampleur des conséquences potentielles 
d'un événement aléatoire est fonction directe de la 
vu lnérabil ité  » (Ricour et  Lallemand -Barrès , 1994) . 

Appliquée aux aquifères, la vulnérabilité peut être 
comprise comme «  le défaut de protection ou de 
défens e naturelle de lôeau souterraine contre des 
m enaces de pollutions, en fonction des conditions 
hydrogéolog iques  » (dictionnaire français 
dôhydrologie du Comit® national fran­ais des 
sciences hydrolog iques www.cig.ensmp.fr/  

~hubert/glu/indexdic.htm ).  

La vulnérabilité des eaux souterraines est fr é-
quemment qualifiée «  dôintrins¯que », pour insister 
sur le fait quôelle ne d®pend que des propri®t®s 
hydrog®ologiques de lôaquif¯re et des ®ventuelles 

couches géologiques qui le protègent des poll utions 
de surface.  

Il est important de comprendre que la vulnérab ilité 
d'un milieu reste toujours caractérisée de m anière 

empirique. En effet, malgré la précision croissante 
et le caractère systématique des méth odes mises 
en îuvre, il y a toujours un choix ¨ faire dans les 
critères pris en compte, car la définition de la vu l-
nérabilité d eviendrait vite trop complexe pour être 
applicable.  

Un retour d'expérience sur la validité de ces m é-
thodes est donc toujours néce ssaire, par l'analyse 
des résultats obtenus sur différents cas d'études.  

http://www.cig.ensmp.fr/~hubert/glu/indexdic.htm
http://www.cig.ensmp.fr/~hubert/glu/indexdic.htm
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 existence dôune protection de surface : 

détermination des caracté ristiques hydrogéo -
logiques des formations affleurantes,  

 épaisseur de la zone non saturée  : prise 

en compte des possibilit®s dôauto-épuration 

pouvant se pr oduire dans la zone non satu -

rée, en fonction de sa nature et de son épai s-
seur,  

 existence dô®crans marneux protecteurs 

(autres que les marnes micacées)  : prise 

en compte de lôexistence de couches mar-

neuses protégeant le réservoir minier sous -
jacent des infiltrations de su rface,  

 épaisseur des couches calcaires ,  

 caractérisation des marnes micacées  : 

prise en compte de la vulnérabilité liée à 

lôabsence ou ¨ la d®structuration des marnes 
micacées au droit des zones foudroyées,  

 conditions dôinfiltration : recherche des 

zones dôinfiltration pr®f®rentielle li®es ¨ la 
fract uration et à la karstification.  

 

L'analy se multicritère permet d'évaluer la vulnérab i-

lité de l'aquifère dans une zone donnée par l'attrib u-

tion d'une note de vulnérabilité à chaque «  maille  » 

de cette zone. La délimitation des périmètres de 

protection est  fa ite sur la base des résultats de la 

cartographie de la vulnérabilité, et elle est déduite 

du croisement de ces notes avec certaines zones 

géographiques (parcelles occupées par les ca p-

tages, zone de recharge annuelle, zone d'investig a-

tion).  

L'étape suivante d'élaboration des propos itions de 

pres cription prend en compte l'invent aire des activ i-

tés anthropiques et des s ites  constituant un risque 

potentiel ou réel. Les limites des périmètres  peu-

vent éventuellement être ré ajustées à ce stade , 

selon l'importance du ra pprochement entre les 

sources poten tielles de poll ution et les zones de 

protection déjà identifiées . 

Des réservoirs miniers compartimentés en 

sous - unités hydrogéologiques  

(figures 22 à 26)  

En premi¯re analyse, la vuln®rabilit® dôun r®servoir 

minier dépend des facteurs qui facilitent ou reta r-

dent la migration dôun polluant vers ces vides cr®®s 

par lôhomme, ennoy®s ou non. 

Toutefois, une fois parvenu dans un réservoir, la 

possibilit® quôa un polluant de migrer ¨ lôint®rieur 

des vides miniers dépend avant tout de la structure 

interne du réservo ir, et de la fa­on dont lôeau sou-

terraine peut y circuler entre les points dôentr®e (les 

zones foudroyées) et les exutoires (points de d é-

bordement, fuites, points de pompage).  

Lôorganisation interne des 4 plus grands r®servoirs 

du bassin ferrifère (Sud, Ce ntre, Nord et Go d-

brange) a ®t® pr®cis®e lors de la r®alisation dôune 

étude de synthèse hydrogéologique des réservoirs 

miniers, r éalisée en 2005 (Vaute et al., 2005).  

Gr©ce ¨ lôexamen des dossiers dôabandon, ¨ 

lôanalyse cartographique des plans dôexploitation de 

chacune des couches exploitées, et sur la base du 

schéma conceptuel de fonctionnement hydrogéol o-

gique prése nté sur la figure 19, il a été possible de 

délimiter des «  sous -unités hydrogéol ogiques  » en 

zone noyée des réservoirs.  

Ces sous -unités hydrogé ologiques (cf. figures 22 à 

26) sont des secteurs du réservoir constitués esse n-

tiellement de galeries, isolés de leurs voisins par 

des limites peu (ou moins) perméables const ituées 

par  :  

 les zones non exploitées,  

 les failles réputées imperméables,  

 les zone s foudroy®es, qui sont dôune part des 

zones de beaucoup plus faible perméabilité 

que les zones de galeries, et dôautre part des 

zones dôalimentation des r®servoirs dans les-

quelles les écoulements descendants depuis 

les calca ires du Dogger rendent en généra l 

plus difficile les échanges latéraux entre sous -
unités h ydrogéologiques voisines.  

 

Les sous -unités hydrogéologiques sont reliées à 

certaines de leurs voisines, latéralement ou vertic a-

lement, par des liaisons directes par galeries, tr a-

vers -bancs (galeries  de liaison entre deux couches 

exploitées s uperposées) et bures (puits verticaux), 

qui ont été d énombr®es dans lô®tude. 

Des schémas de synthèse en trois dimensions pe r-

mettent la visualisation immédiate des communic a-

tions hydrauliques entre sous -unités. Ce type dôoutil 

peut se révéler précieux dans la compréhension 

détaillée du fonctionnement hydrogéologique de 

chaque réservoir.  

Dans le domaine de lôanalyse de la vuln®rabilit® 

dôun r®servoir, les r®sultats de lô®tude peuvent per-

mettre une première évaluation  rapide du risque 

quôun captage situ® dans une sous-unité hydrogé o-

logique puisse être contaminé par un polluant intr o-

duit en un point quelconque du même réservoir. 

Toutefois, seule une étude hydrogéologique détai l-

lée pourra permettre de confirmer cette pre mière 

analyse.  

Les soutiens dô®tiage des cours dôeau, 

apr¯s lôarr°t des exhaures mini¯res 
(figure 29)  

Contexte de leur mise en oeuvre  

Lôexploitation mini¯re du bassin ferrif¯re lorrain a 

profond®ment modifi® lô®quilibre hydrog®ologique et 

hydrologique des nappes et des rivières. Les po m-

pages dôexhaures destin®s ¨ maintenir les travaux 

miniers hors dôeau, ont notamment conduit ¨ une 

alimentation artificielle des cours dôeau sur cer-

ta ines têtes de bassin.  

Lôarr°t progressif de lôactivit® mini¯re a entra´n® 

lôarr°t progressif des pompages dôexhaures, et pro-

voqu® lôennoyage des diff®rents r®servoirs (cf. ta-

bleau 5). Des dispositions spécifiques de so utien 

dô®tiage ont ®t® alors mises en îuvre, notamment 

sur des rivières sensibles bénéficiant antérieur e-

ment dôune dil ution des pollutions domestiques par 

les exhaures minières (cf. tableau  7 et f igure  29).  
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Réservoir  Point de soutien  
Indice  

n ational  
Type de 
so u tien  

Cours 
d'eau  

so u tenu  

Débit 
(l/s)  

Condition 

sur le débit 

d u  cours 

d'eau  

Début 
so u tien  

Arrêt 
so u tien  

SUD  Puits Dro itaumont II  01376X0123  Pompage  Yron  150  
Débit  

< 250 l/s  
06 / 1995  07 / 2004  

CENTRE  

Puits du Chevillon  01373X0136  Grav itaire  Chevillon  100  
Sans  

cond ition  
12 / 1998  02 / 1999  

Puits Ame rmont III  01364X0042  Pompage  Othain  100  
Débit  

< 250 l/s  
déb ut 
1994  

07 / 2004  

Puits Ande rny II  01136X0148  Pompage  
Ruis. de la 

Vallée  
100  

Débit  
< 150 l/s  

08 / 1994  ï 

Puits Tu cquegnieux I  01372X0196  Pompage  Woigot  200  
Débit  

< 360 l/s  
07 / 1994  ï 

NORD  

Galerie de Me tzange 
(ou Cha rles)  

01138X0147  Grav itaire  Veym erange  130  
Sans  

cond ition  
futur  ï 

Puits O t tange II  01133X0046  Pompage  Kay lbach  50  ? 
01 / 1987 

(?)  
ï 

SERROUVILLE  Puits Se rrouville  01136X0150  Pompage  Cru snes  50  
Sans  

cond ition  
12 / 1994 

(?)  
ï 

 

Tableau 7 : soutiens dô®tiage des r®servoirs m iniers.  Source  : BRGM.  

 

Les soutiens dô®tiage ¨ partir des r®servoirs 

Sud et Centre  

  Des soutiens impos®s ¨ lôancien exploitant 
m inier jusquô¨ la fin de lôann®e 2000 

Pour les réservoirs Centre et Sud, les pompages 

dôexhaure se sont arr°t®s entre 1993 et 1996. Dans 

le cadre de la proc®dure dôabandon minier des con-

cessions de ces réservoirs, il a été imposé par arr ê-

té préfectoral à la société concessionnaire Lo rmines 

lôam®nagement dôun soutien gravitaire et le main-

tien de pompages pour soutenir les  d®bits dô®tiage 

sur 5 cours dôeau, jusquôau 31 décembre 2000. Les 

cours dôeau concernés sont :  

 le Chevillon, affluent du Conroy,  

 lôOthain, affluent de la Chiers, 

 lôYron, affluent de lôOrne, 

 le Woigot, affluent de lôOrne, 

 le Ruisseau de la Vallée, affluent  du Woigot.  

 

  Le soutien du Chevillon, et son arrêt 

pre sque imm édiat  

Le débordement du réservoir Centre par le puits du 

Chevillon , exutoire du réservoir dont la cote est la 

plus basse,  a débuté  le 28 décembre  1998 . Cet ex u-

toire permettait le soutien du  Chevil lon à un débit 

limité à 100 l/s  par une vanne.  

Cependant, l e 7 février 1999, la vanne du puits du 

Chevillon a été fermé e afin de limiter la contamin a-

tion en sulf ates de lôeau de captages AEP situés plus 

en  aval. En effet, 2 captages dénommés «  puits du 

Pérotin amont et aval  », sont implantés dans la va l-

lée du Conroy, en aval de la confluence avec le 

Chevi llon. Ils sont utilis®s pour lôalimentation en eau 

potable de Moyeuvre. Pr ofonds de 4 m, ils captent 

les all uvions du Conroy, qui sont eux -mêmes en 

étroi te relation avec le Conroy. Or, lôeau tr¯s miné-

ralisée (1,5 g/l de su lfate) débordant du réservoir 

Centre par le puits du Chevillon provoquait une 

augment ation importante de la teneur en sulfate de 

lôeau capt®e, quôil convenait de réduire . 

  La poursuite des  soutiens à  partir des r é-

servoirs Sud et Centre après la fin de 

lôann®e 2000 

Pour garantir la s alubrit® des cours dôeau dans 

lôattente de la r®alisation de travaux 

dôassainissement, il est apparu n®cessaire de pour-

suivre les soutiens dô®tiage ¨ partir des réservoirs 

Sud et Centre au -delà du 31 d écembre 2000.  

Les installations ont donc été maintenues en état de 

fon ctionnement par lôEtat pendant un semestre, 

puis transf®r®es sous ma´trise dôouvrage de 3 col-

lectivités :  

 le SIE de Piennes pour lôOthain, 

 la comm une de Jarny pour lôYron, 

 le Syndicat de mise en îuvre du Contrat de 

Rivière Woigot pour le Woigot et le ruisseau 
de la Vallée.  

 

Le protocole signé le 26 juillet 2001, suivi des co n-

ventions dôapplication avec les 3 ma´tres dôouvrage, 

définissait les modali t®s de mise en îuvre des 

pompages de so utien dô®tiage (co¾ts de fonction-

nement et dôentretien courant), pour une dur®e de 

3 ans soit sur la p ériode du 1 er  juillet 2001 au 1 er  

juillet 2004. Pour un co¾t global retenu sô®levant ¨ 

205 806 ú/an, les participations étaient réparties 

comme suit :  

 40 % Etat,  

 40 % Agence de lôEau, 

 20 % Région Lorraine.  

 

Le protocole prévoyait par ailleurs la prise en 

compte de dépenses de gros entreti en et de reno u-

vellement ®ventuel dans le cadre dôun avenant 

un ique de r égularisation au terme des 3 années.  

  Les conclusions de lô®tude bilan de  2003  

Afin de préciser la suite à donner à ces soutiens 

dô®tiage au-del¨ de lô®ch®ance du 1er  juillet 2004, la 
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DI REN a confié en 2003 à un groupement de b u-

reaux dô®tude (ANTEA-GEREEA, 2004 -a, -b et - c), la 

r®alisation dôune ®tude de synth¯se environnemen-

tale sur lô®tat actuel et pr®visible des cours dôeau 

concern®s, compte tenu de lô®volution des milieux 

et des press ions de pollutions qui sôy exercent de-

puis la fin de lôennoyage. 

Les conclusions de lô®tude ont fait ressortir les 

points su ivants :  

 sur lôYron, le positionnement du pompage tr¯s 

en aval du bassin versant présente un intérêt 
limité,  

 sur lôOthain, le maintien du soutien dô®tiage 

serait bénéfique sur le tronçon en amont de 

Saint -Laurent -sur -Othain, mais le pompage 

dôeau sulfat®e demeure peu compatible avec 

lôapprovisionnement en eau potable de la 

Communaut® dôAgglom®ration de Longwy, qui 

exploite une prise dôeau sur lôOthain ¨ Mont-

médy  ; depuis 2003, le soutien de débit a dû 

être arrêté durant la période estivale pour 

cette raison,  

 sur le Woigot et le Ruisseau de la Vallée, le 

maintien du soutien dô®tiage pr®senterait un 

intérêt, en raison des enjeux sanitaire s qui 

subsistent sur certains tronçons localisés à 

faible débit et où le niveau de collecte et de 

traitement des effluents domestiques reste i n-

suffisant, malgré les progra m mes engagés en 

mati¯re dôassainissement. 

 

Au vu de ces éléments, de manière à accélé rer la 

r®duction des rejets dôeffluents urbains et ¨ assurer 

la salubrit® sur les tron­ons de cours dôeau particu-

lièrement sensibles,  les partenaires ont convenu 

que  :  

 

 sur lôYron et lôOthain, lôarr°t du pompage ®tait 
préconisé,  

 sur le Woigot et le Ruisse au de la Vallée, la 

poursuite du pompage était proposée, les 

aides financières étant maintenues pendant 

une p ériode complémentaire limitée à 2004 ï 

2006, et subordonnées à la participation f i-

nanci¯re croissante du ma´tre dôouvrage 

(10  % en 2005, 20  % en 20 06) et accomp a-

gn®es dôaides incitatives aux travaux 

dôassainissement ; la mise en îuvre de ces 

dispositions a fait lôobjet dôune convention si-

gnée en juin 2004 entre le Syndicat du Co n-

trat de Rivière Woigot et les financeurs, fo r-

m alisant le dispositif tech nique et financier à 

mettre en place entre juillet 2004 et fin 2006,  

 pour les communes riveraines de lôOthain, du 

Woigot et du ruisseau de la Vallée pour le s-

quelles il subsiste des enjeux sanitaires, un 

dispositif exceptionnel dôaides incitatives aux 

trava ux dôassainissement domestique serait 

mis en place par lôEtat et lôAgence de lôEau 
jusquô¨ fin 2006. 

 

  Historique du soutien dô®tiage de lôOthain 

Les principaux enseignements de lô®tude ANTEA-

GEREEA (2004 -a, -b), actualisés à la date de fin 

2006, sont pr ésentés ci -dessous.  

De d®but 1994 ¨ juillet 2004, le soutien dô®tiage de 

lôOthain sôeffectuait par pompage dans le r®servoir 

Centre au puits Ame rmont III, à raison de 100 l/s 

lorsque le d®bit de lôOthain devenait inférieur à 

250  l/s.  Le pompage nôa pas ®t® assuré en 2003 en 

raison dôune panne de variateur de d®bit, puis la 

d®cision dôarrêter le pompage a été prise en juillet 

2004.  

En effet, le bassin versant de lôOthain pr®sente une 

partie amont (20 km depuis Dommary -Baroncourt 

ju squô¨ Pillon) qui est naturellement mal alimentée 

en eau (d®bit dô®tiage de 5 ¨ 10 l/s) ; en aval, on 

observe une alimentation satisfaisante par drainage 

de la nappe des calcaires du Dogger. La faible al i-

mentation naturelle du bassin ve rsant amont est 

ainsi typique des têtes de bassin ; le so utien 

dô®tiage par pr®l¯vement dans le r®servoir minier ne 

répondait pas à ce problème.  

Par ailleurs, lôassainissement collectif du bassin ver-

sant de lôOthain restant peu d®velopp®, le maintien 

du soutien de lô®tiage aurait ®t® b®n®fique pour le 

bassin versant amont de lôOthain ; en revanche, il 

est sans intérêt en aval de Saint Laurent -sur -

Othain.  

Enfin, alors que lôaval du bassin versant est bien 

alimenté par le drainage de la nappe des calcaires 

du Do gger, les apports du soutien dô®tiage nuisent ¨ 

la bonne qualité des eaux sur cette partie du cours 

dôeau et posent probl¯me en p®riode dô®tiage pour 

lôapprovisionnement en eau potable de la Commu-

naut® dôAgglom®ration de Longwy, qui exploite une 

prise dôeau sur lôOthain ¨ Montmédy.  

  Historique du soutie n dô®tiage de lôYron 

Les principaux enseignements de lô®tude ANTEA-

GEREEA (2004 -a, -b),  actualisés à la date de fin 

2006, sont présentés ci -dessous.  

De juin 1995 ¨ juillet 2004, le soutien dô®tiage ®tait 

réal is® ¨ raison de 150 l/s lorsque le d®bit de lôYron 

devenait inférieur à 250 l/s, par pompage dans le 

réservoir Sud au puits Droitaumont II.  En juillet 

2003, une p ériode sans soutien a été relevée.  En 

juillet 2004, la d®cision dôarr°ter le soutien dô®tiage 

a été prise.  

En effet, en dépit de la remontée d u niveau de la 

nappe des calcaires du Dogger depuis la fin de 

lôennoyage, le drainage de la nappe par les secteurs 

dôexploitation mini¯re p®rennise une situation de 

cours dôeau perdant pour lôYron ; les d®bits dô®tiage 

restent faibles (de 2 à 8 l/s) en amo nt de la conve r-

gence avec Le Longeau, à partir duquel les débits 

deviennent moins indigents (>40 l/s).  

Par conséquent, le positionnement très en aval du 

pompage de Dro itaumont, à 3 km de la confluence 

avec lôOrne, ne permettait pas de r®pondre ¨ ce 

problèm e. En revanche, lô®tude indique quôun sou-

tien dô®tiage par des l©chers r®alis®s depuis des 

étangs situés en amont pourrait être étudié.  

  Historique du soutien dô®tiage du Woigot et 
du r ui sseau de La Vallée  

Depuis juillet 1994, le soutien du Woigot est effe c-

tué à 200 l/s lorsque le débit du Woigot devient 

inférieur à 360 l/s, par pompage dans le réservoir 

Centre au puits Tucquegnieux I.  

Depuis août 1994, le soutien du ruisseau de la Va l-

lée est réalisé à 100 l/s lorsque le débit du ruisseau 

est inférieur à 150  l/s, par pompage dans le rése r-

voir Centre au puits Anderny II.  
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Toutefois, depuis 2004, les pompes fonctionnent en 

perm anence ¨ 100 l/s sur le Woigot en raison dôune 

panne des appareils de mesure du débit en rivière. 

Depuis 1999, plusieurs périodes sans so utien ont 

été rel evées en raison de pannes sur le matériel de 

pom page. Ces périodes sans soutien peuvent avoir 

pour conséquence un assec sur une partie du rui s-

seau, comme ce fut le cas sur le ruisseau de la va l-

lée, sur plusieurs kilomètres, en juillet 2006 . 

En juillet 2004, la poursuite du pompage de so utien 

sur le Woigot et le ruisseau de la Vallée a été pr o-

pos®e jusquô¨ fin 2006, suite ¨ lô®tude ANTEA-

GEREEA (2004 -a, -b) qui a montr® quôil existe des 

enjeux sanitaires subsistant sur certains tro nçons 

loca lisés à faible débit, malgré des avancées n o-

tables constat®es en mati¯re dôassainissement 

(mise en service de la st ation dô®puration de Briey). 

Il est à noter que les conditions naturelles 

dôalimentation du Woigot et du ruisseau de la Vall®e 

sont plus favo rables que ce lles qui existaient avant 

lôennoyage ; seul un tron­on localis® (karstique) de 

3 à 4 km entre Anderny et Bettainvillers sur le rui s-

seau de la Vallée présente toujours des faibles d é-

bits dô®tiage, ainsi quôun tron­on sur le Woigot entre 

Tucqueg nieux et Mancieulles.  

Par ailleurs, les pompages de soutien dô®tiage ont 

un effet concurrentiel sur lô®coulement naturel des 

eaux du réservoir Centre par la galerie du Woigot. 

Ces so utiens dô®tiage nuisent aussi, par r®-

infiltration, à la qualité des eaux de la nappe des 

calcaires du Dogger à la jon ction des bassins Centre 

et Sud, non affectée par les exploitations minières.  

En novembre 2006, lors dôune réunion en sous -

préfecture entre les différents part enaires , il a été 

convenu  quôil ®tait n®cessaire de poursuivre les so u-

tiens dô®tiage du Woigot et du ruisseau de la Va llée 

ju squôau 31 d®cembre 2008, compte tenu de lô®tat 

encore partiel de lôassainissement sur le bassin. Les 

modalités techniques et financières d ôune nouvelle 

convention sont en cours de di scussion entre les 

partena ires.  

Les soutiens dô®tiage ¨ partir du r®servoir 

Nord  

  Le Ka y lbach  

Le Kaylbach b®n®ficie dôun soutien dô®tiage par ins-

tallation dôun pompage dans le puits Ottange II. Les 

installations sont la propriété de la commune de 

Rumelange, q ui a passé une convention de serv i-

tude de puisage par acte notarié, le 13 janvier 

1987, avec la soci®t® mini¯re dôOttange II, servi-

tude de puisage reprise par lôEPFL lors de lôabandon 

du carreau de cette mine.  

Le débit du kaylbach est soutenu à la demande des 

collectivit®s luxembourgeoises situ®es ¨ lôaval, qui 

souha itent maintenir un débit sanitaire minimal 

dans lôAlzette avec laquelle il conflue. Le d®bit de 

soutien actuel est de 50 l/s, le financement étant 

luxe m bourgeois.  

  Le Veymerange  

A la demande de l a ville de Thionville, le serrement 

réalisé dans la galerie de Metzange (Charles) pour 

permettre le futur débordement du réservoir Nord 

dans la Fensch a été aménagé de manière à laisser 

passer un débit de 130 l/s, ce débit permettant 

dôassurer un ®coulement pérenne du Veymerange 

sans d®grader lô®coulement de la Fensch par rap-

port à la situation actuelle (A llemmoz, 2003).  

Le soutien dô®tiage ¨ partir du r®servoir 

Serrouville  

  La Crusnes  

Lôarr°t® interpr®fectoral dôautorisation du 21 dé-

cembre 1994 impose au s yndicat Fensch Lorraine 

de maintenir un débit minimum dans la Crusnes au 

droit de son captage AEP (forage de Serrouville sur 

le site de Moulins -au-bois), à un débit de 50 l/s 

(soit 4500 m 3/j).  

Suite à une période de sécheresse, un arrêté inte r-

préfectoral d u 31 mai 1996, par dérogation à celui 

du 21 décembre 1994, a réduit les seuils maximaux 

des prélèvements autorisés sur le site de Moulins -

aux -Bois à 12500 puis 10500 m 3/j (au lieu des 

14400 m 3/j autorisés initialement), et suspendu 

lôobligation dôassurer le soutien du débit de la 

Cru snes. Cet arrêté prov isoire, dôune dur®e de 6 

mois, a été par la suite prorogé à deux reprises 

pour la même durée par les arrêtés des 29 n o-

vembre 1996 et 30 mai 1997.  

Les principes ayant conduit à la rédaction de ces 

arrêtés éta ient dôune part la limitation du volume 

pom pé dans le réservoir, dans le but de permettre 

la reconstitution de la ressource en eau dont le n i-

veau baissait dangereusement  ; et dôautre part, la 

priorit® donn®e aux besoins de lôalimentation en eau 

potable, av ant le soutien de la Cru snes.  

Le pompage dans le réservoir Serrouville, en part i-

culier en p®riode de s®cheresse, est ainsi ¨ lôorigine 

dôun conflit dôusage entre le syndicat Fensch Lor-

raine, qui exploite le r®servoir, le SIE dôAudun-le-

roman, qui exploite des sources s itu®es ¨ lôaval 

dans la vallée de la Crusnes, la commune de Fi l-

lières, limitrophe de la Crusnes, et une association 

de pêche.  
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Figure 19  :  schéma conceptuel de fonctionnement 

hydrog®ologique dôun r®servoir minier avant et 

après ennoyage (exemple du réservoir Sud, coupe 

SO ï NE).  

Source  :  BRGM. 

 

 

 

 

 

 

Schéma conceptuel de fonctionnement  

hydrog®ologique dôun r®servoir minier  
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Figure 20  :  carte des réservoirs miniers du bassin 

fe rrifère . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

contours réservoirs  : BRGM.  

 

Les réservoirs miniers  



 

 

Séquence n°1 : lô®tat des lieux 

 Version finale approuvée par la Commis sion Locale de lôEau le 5 mars 2007  67   

M
ilie

u
x
 n

a
tu

re
ls

 e
t re

s
s
o

u
rc

e
s
 e

n
 e

a
u

 

    

Figure 21  :  coupe hydrogéologique sud -nord à tr a-

vers le bassin ferrifère, passant par les points de 

débo rdement des réservoirs .  

Sources  :  BRGM. 

 

 

 

Coupe hydrogéologique générale sud -

nord à travers les grands réservoirs  
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Figure 22  :  carte des réservoirs miniers Sud et 

Hayange Sud , en 2 006 . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004   

contours réservoirs  : BRGM.  

 

Les réservoirs Sud  

et Hayange Sud  
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Figure 23  :  carte des réservoirs miniers Centre et 

Burbach du bassin fe rrifère , en 2006 . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

contours ré servoirs  : BRGM.  

 

Les réservoirs Centre  

et Bu r bach  
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Figure 24  :  carte du réservoir Nord en 2005, avant 

le début de son e nnoyage  (décembre 2005 ) .  

Source s : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

contours réservoirs  : BRGM.  

 

Le réservoir Nord a vant  

le début de son e n noyage  
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Figure 25  :  carte du réservoir Nord en 2006, après 

le début de son e nnoyage  (décembre 2005 ) .  

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

contours réservoirs  : B RGM. 

 

Le réservoir Nord après  

le début de son e n noyage  
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Figure 26  :  carte des réservoirs Godbrange, Serro u-

ville, Moulaine, Longwy -Rehon  et Bazailles , en 

2006 . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

contours réservoirs  : BRGM.  

 

Les réservoirs Go d brange, Serrouville, 

Moulaine, Longwy - Rehon et Bazai l les  
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Figure 27  :  coupe hydrogéologique à travers le 

réservoir Centre , et schéma explicatif de son 

débordement .  

Source  :  BRGM. 

 

 

 

 

Coupe hydrogéologique à travers le réservoir 

Centre et schéma explicatif de son débordemen t  
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Figure 28  :  coupes hydrogéologiques à travers les 

réservoirs Sud et Nord . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

contours réservoirs  : BRGM.  

 

 

 

 

 

Coupes hydrogéologiques à tr avers 

les réservoirs Sud et Nord  
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Figure 29  :  soutiens dô®tiage en 2006, et 

modifica tion des  d®bits dô®tiage apr¯s lôexploitation 

minière (estimations pour le bassin Nord) .  

Sources  :  BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

r®servoirs miniers et soutiens dô®tiage : BRGM  ; 

m odifications des débits  :  AERM, Sinbio . 

 

Soutiens dô®tiage et modifi-

cation des d®bits dô®tiage 

apr¯s lôexploitation minière  
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Milieux naturels, faune et f lore  

Les milieux naturels remarquables  (figure 30)  

De nombreux milieux naturels remarquables sont 

recensés sur le territoire du SAGE  (figure 30). Ils 

ont fait lôobjet dôinventaires vari®s (cf. définition des 

différents t ypes de zonages et dôinventaires dans 

lôencadr® page su ivante )  :  

 77 ZNIEFF de type 1,  

 4 ZNIEFF de type 2 , 

 1 zone Ramsar,  

 148 espaces naturels remarquables (dont des 
espaces naturels sensibles).  

 

  Les étangs  

Il sôagit pour la plus grande partie des ®tangs de la 

Woëvre. La plaine de la Woëvre s ô®tend selon un 

axe Nord -Sud, seule une partie est présente sur le 

territoire du Bassin Ferrif¯re, il sôagit de la Petite 

Woëvre. Cette plaine argileuse au faible relief 

mo ntre une grande densit® dô®tangs en partie cr®®s 

par des moines au Moyen -âge, dans u n but 

dôassainissement et de production piscicole. Les 

®tangs participent fortement ¨ lôidentit® du patri-

moine lorrain, et offrent une image très représent a-

tive des richesses naturelles présentes. Les étangs 

de Chaudotte, Vigneulles, Beugne, Amel, Perroi, 

Debat, Grands Parois et surtout Lachaussée forment 

une zone extr°mement riche dôun point de vue ®co-

logique. Lô®tang de Lachauss®e est le plus grand, et 

est entouré de nombreux « étangs satell ites ». Un 

grand nombre de protections sont ainsi présentes 

sur c ette zone, dont un classement RAMSAR pour le 

bassin versant de lô®tang de Lachaussée. Ces 

étangs sont actuellement exploités pour la pisc icul-

ture (Lachaussée, Beugne), le loisir (Amel), ou e n-

core sont ¨ lôabandon (®tang Debat). 

A ce groupement dô®tangs il est possible dôajouter le 

marais (ou ®tang) de Droitaumont, situ® sur lôYron 

¨ Jarny : sôil nôest pas inscrit dans le complexe de la 

Woëvre, il le complète car il en est très proche gé o-

graphiquement et présente les mêmes habitats et 

int érêts écologiques.  

 

 

Photo  1 : lô®tang de Lachauss®e ¨ Lachaussée 

(Source  : Agence de lôeau Rhin Meuse). 

 

 

Photo  2 : lô®tang de Lachauss®e ¨ Vigneulles-lès-

Hattonchâtel (Source  : Agence de lôeau Rhin 

Meuse).  

Lôimportance de ces sites est réelle en termes 

dôavifaune : hivernage des oiseaux migrateurs, re-

production dôesp¯ces rares (Butor ®toil®, Busard des 

roseaux) et de richesse floristique (présence 

dôesp¯ces h®lophytes et hydrophytes prot®g®es au 

niveau national et régional). Des chiroptères rares 

sont aussi présents sur certains de ces étangs, ainsi 

que certains batraciens dôint®rêt communautaire 

(triton crêté).  Enfin , lô®tang de Lachauss®e pr®sente 

une entomofaune paludicole unique en Lorraine. Cet 

ensemble est donc extrêmeme nt important dans 

lô®cologie du territoire. 

  Les pelouses calcicoles  

Il sôagit pour la plupart de zones en ®tage collinéen, 

sur les talus pr®sents le long des cours dôeau de 

c¹tes calcaires comme lôOrne aval, lôOthain, la 

Chiers, ou dans des fonds de vallon s karstiques. Il 

sôagit de milieux pionniers se d®veloppant sur un 

substrat calcaire montrant un sol très peu épais. 

Ces pelouses calcicoles avec éboulis montrent une 

richesse essentiellement phytosociologique, du fait 

de la pr®sence dôesp¯ces et dôassociations dôesp¯ces 

végétales rares (série de la hêtraie calcicole)  ; en 

particulier, on peut remarquer la présence 

dôorchid®es rares. 

  Les sites dont la particularité est liée à la 

gé o logie locale  

Il sôagit de lieux o½ la g®ologie locale et son utilisa-

tion ont  mené à la création de milieux particul iers. 

Ces milieux sont variés :  

 le substrat calcaire affleurant sur certains t a-
lus,  

 les affaissements de terrains liés à 

lôeffondrement de galeries de mines sous -

jacentes,  

 les anciennes carrières à ciel ouvert perme t-

tant ¨ une multiplicit® dôhabitats riches de se 
développer.  

 

Il est possible dôenglober dans cette th®matique :  

 les pelouses calcicoles liées au substrat ca l-
caire (voir ci -avant),  

 des milieux humides issus dôaffaissement mi-

nier, dont le plus connu et le plu s grand est le 

marais de Droitaumont, issu dôun affaissement 
minier dans les années 1950,  
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 les anciennes carrières abandonnées (de ca l-

caire et de fer) de Charency -Vezin, qui ont 

une grande variété de milieux (un tuf calcaire 

en  particulier) et pr®sentent aujourdôhui une 

richesse floristique réelle (o rchidées rares, 

flore de prairie alluviale dans la vallée de la 

Chiers, flore forestière, etc) et une faune sa u-

vage v ariée (insectes, mammifères tels que le 
chat sauvage, reptiles, o iseaux),  

 une très rare station de tuf actif à Pierrepont, 
à laquelle est associée une flore particulière,  

 une diaclase à Audun - le-Tiche, nettement v i-

sible ¨ proximit® dôun front de taille, dont 

lôint®r°t en tant que t®moin de la g®ologie lo-
cale et comme si te spéléologique est certain.  

  Les zones à ch i roptères  

Plusieurs sites, que ce soit les zones cavernicoles le 

long de la vallée de la Chiers ou les anciens forts de 

Meuse , abritent des populations intéressantes de 

chiroptères (chauves -souris) dôint®r°t communa u-

taire.  

Les milieux naturels protégés  (figure 30)  

Quelques milieux naturels sont protégés sur le terr i-

toire du SAGE (figure 30  et définition des différents 

types de protection dans les encadrés page su i-

vante ). On r ecense  :  

 1 arrêté de protection de biot ope, la héronière 
de Pillon,  

 14 zones Natura 2000  : corridor de la Meuse 

(gîtes de chiroptères et plateau de Doua u-

mont), hauts de Meuse (complexe dôhabitats), 

étang de Lachaussée et zones voisines, f orêts 

et zones humides du pays de Spincourt, p e-

louses et milieux cavernicoles de la vallée de 

la Chiers et de lôOthain, buxaie de Montmédy,  
zone de Jarny ï Mars - la-Tour  

 1 réserve naturelle, à Hett ange -Grande.  

 

 

Les milieux naturels protégés  

Zone Natura 2000  : la directive du 21 mai 1992, 
dite directive "Habitats", pr omeut la conservation 
des h abitats naturels de la faune et de la flore sa u-
vage. Elle prévoit la création d'un réseau écol o-
gique eur opéen de Zones Spéciales de Conserv a-
tion (ZSC). Actuellement, les sites pressentis ont 
été transmis à la Commission eur opéenne. Ils sont 

alors appelés p SIC (propositions de sites d'impo r-
tance communautaire). Après dés ignation formelle 
par la Commission et la France, ils devie ndront des 
ZSC. Sur la base des observations scientifiques, la 
directive prévoit la création d'un réseau "N atura 
2000". Cette appell ation générique regroupe l'e n-
semble des espaces dés ignés en application des 

directives "O iseaux" (ZICO) et "Habitats" (ZSC). Ce 
réseau est en cours de constitution.  

Natura 2000 a pour objectif de maintenir la divers i-
té biologique des milieux en tenant comp te des 

exigences économ iques, sociales, culturelles et 
régionales qui s'y a t tachent.  

Les sites naturels, qui seront finalement retenus 
dans le réseau Natura 2000, feront l'objet d'orie n-
tations de gestion. Celles -ci seront concrét isées 

dans des documents d' objectifs (DOCOB) ét ablis en 
concertation avec les partenaires locaux. Les d o-
cuments d'objectifs permettront notamment d'év a-
luer les moyens nouveaux éventuellement néce s-
saires pour assurer les opérations d'entretien j u-
gées favorables au mai ntien des habita ts d'intérêt 

communautaire et hab itats d'espèces d'intérêt 
communa utaire.  

(suite  de lôencadr® page suivante)  

Les milieux naturels remarquables  

ZNIEFF (Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique 
Floristiqu e et Faunist ique)  : initié en 1982 par 
le Ministère de l'Environnement, l'inve ntaire ZNIEFF 
a pour but la localisation et la descri ption des zones 
naturelles présentant un intérêt écologique, fauni s-
tique et floristique particulier. Cet inve ntaire est 

condu it par un comité scientifique régional de sp é-
cialistes selon une méthode définie à l'échelon n a-
tional. La prise en compte d'une zone dans le f i-
chier ZNIEFF ne lui confère aucune protection r é-
glementaire. L'inventaire distingue 2 types de 
zones :  

La zone de  type I : elle couvre un territoire corre s-
pondant à une ou plusieurs unités écologiques h o-
mogènes. Cette zone abrite obligatoirement au 
moins une espèce ou un habitat caractéristique, 
remarquable ou rare, just ifiant le périmètre.   

La zone de type II : ell e contient des milieux nat u-
rels formant un ou plusieurs ensembles possédant 
une cohésion élevée et entretenant de fortes rel a-
tions entre eux. Elle se distingue de la moyenne du 
territoire régional environnant par son contenu 

patrimonial plus riche et son d egré d'artificialisation 
plus faible.  

Les ZNIEFF sont en cours de modernisation . Fin 
2008, l'ensemble des données naturalistes ainsi 

que la cartographie auront été revues. De no u-
ve lles zones verront le jour et d'autres dispara î-
tront. Dans l'attente de la validation scientifique 
par le Muséum national d'histoire naturelle, les 
anciennes ZNIEFF restent valables.  

Zone RAMSAR  : la convention RAMSAR du 2 f é-
vrier 1971 concerne les zones hum ides 
dôimportance internationale, particulièrement 
comme habitat des oise aux dôeau. Lôobjectif de la 
convention RAMSAR est dôenrayer la disparition des 
zones humides et de fav oriser leur conservation, 
ainsi que celle de leur faune et flore, et de promo u-

voir leur utilisation rationnelle. Le cla ssement 
RAMSAR est plus proche dôun label que dôune pro-
tection en elle -même.  

ENR (Espace Naturel R emarquable )  : afin de 

sim plifier le porter à connaissance, les ENR ont été 
créés en 1999, grâce n otamment à la mise en 
place d'une convention de mutualisation des do n-
nées entre la DIREN (Direct ion Régionale de l'Env i-
ronnement), l'AREL (Agence Régionale de l'Env i-
ronnement de Lo rraine), l'AERM (Agence de l'Eau 
Rhin Meuse) et les quatre Conseils Généraux Lo r-

rains. Les ENR regroupent les ZNIEFF (Inve ntaire 
lancé par l'État -  intérêt régional) et les  ENS (I n-
ventaires lancés par les Conseils Généraux de Lo r-

raine -  intérêt dépa rtemental).  

ENS (Espace Naturel Sensible)  : cet i nventaire a 
été lancé en 1995, à la demande des Conseils G é-
néraux des dépa rtements de Lorraine. Il s'agit 
d'une de scription des zo nes d'intérêt écologique au 
moins départemental, chaque site fait l'objet d'une 
évaluation patrimoniale permettant de déboucher 
sur des propositions de prote ction et de gestion 

conservatoire.  
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Par ailleurs, une partie du territoire du SAG E est 

comprise dans le Parc Naturel Régional de Lorraine 

(PNRL). Celui -ci a été créé en 1974 et est scindé en 

deux parties, seule la partie ouest du parc r ecoupe 

en partie le sud du territoire du SAGE (cf. figure 30, 

et encadré ci -dessous ).  

 

Les zones humides  (figure 31)  

Des zones humides (cf. encadré page suivante) de 

plaines int érieures sont présentes sur le territoire 

du bassin ferrifère lorrain (figure 31). Cette catég o-

rie recouvre des écosystèmes va riés au fonctionn e-

ment écologique conditionné par l'évolution nat u-

relle des communautés végétales vers le stade f o-

restier et par l'a t terrissement des plans d'eau. La 

plupart de ces m ilieux étant créés par l'homme, 

cette tendance se trouve ralentie ou accél érée par 

diverses activ ités humaines s'y rapportant ou par 

les effets des modifications d'usage des terres env i-

ronnantes. Au niveau des ceintures de v égétation, à 

l'interface entre la terre et l'eau, une diversité d'e s-

pèces vég étales aux besoins hydriques différents se 

succèdent suivant un gradient d'humidité. Cette 

végétation hétérogène est le support d'une vie an i-

male foisonnante. Ainsi, les ros elières des berges 

servent d'abri, de site de reproduction pour une 

grande v ariété d'espèces animales tels les i nsectes 

(libellules...), les poissons, les amphibiens (gr e-

nouilles, crapauds), les oiseaux paludicoles (hérons, 

fauvettes aquatiques, râles, Busard des r oseaux... )  

La plaine de la Woëvre forme avec son co m-

plexe dô®tangs un r®seau extr°mement inté-

ressant de  zones humides , à la fois par les hab i-

tats propres à chaque étang mais aussi par le co m-

plexe global, en particulier pour  le pa ssage de 

lôavifaune migratrice. 

De plus, certaines vall®es de cours dôeau pré-

sentent une grande richesse écologique en 

tant que z one humide , en raison des fortes int e-

ractions exi stant entre le cours dôeau et le lit majeur 

: les va llées de la Crusnes, du Nanheul (affluent de 

la Cru snes), de la Moulaine entre autres ont été 

remarquées comme zones h umides prioritaires au 

titre du SDAGE  ou recensées comme  ENS. 

Le P arc naturel régional  de Lorraine  

Les parcs naturels régionaux ont été institués par 

le décret du 1er mars 1967, et les lois des 7 janvier 
et 2 2 juillet 1983 ; depuis 2000, les dispositions 
pri ncipales concernant les parcs naturels régionaux 
sont codifiées par les art icles L 333 -1 à L 333 -4 et 
R244 -1 ¨ R 24416 du code de lôenvironnement. Ils 

ont été créés pour mettre en valeur de grands te r-
ritoir es à dominante rurale dont les paysages, les 

milieux et le patr imoine culturel sont de grande 
qualit® mais dont lô®quilibre est fragile. Pour cela, 
les parcs bénéf icient dôune gestion particuli¯re sur 
trois axes : une charte sur 12 ans, renouvelable, 
une c omp®tence partag®e entre la R®gion et lôEtat, 
et la volonté de convaincre plutôt que de co n-

trai ndre.  

La loi du 14 avril 2006 a modifié certaines dispos i-
tions relatives aux PNR : la durée de la charte est 
de 12 ans et les documents de planification , no-
tamme nt de gestion de lôeau (dont les SAGE), sont 

soumis ¨ lôavis du PNR. 

Les milieux naturels protégés (suite)  

APB (Arrêté de Protection de Biotope)  : cette 
protection permet la préservation de biotope (p e-
louses, mares, prairies humidesé) n®cessaires ¨ la 
survie d'espèces protégées. Elle favorise égal ement 
la protection des milieux contre les act ivités qui 
portent atteinte à leur équilibre biologique. LôArr°t® 

préfectoral de Protection de Biotope fixe les m e-
sures techniques qui peuvent permettre la conse r-
vation des milieux (par exemple, l'interdi ction ou la 
limitation des épandages de produits phytosan i-
ta ires, des travaux sylvicoles, du cura ge de rui s-
seaué). La r®glementation vise le milieu lui-même 
et non les espèces qui y vivent (maintien du co u-

vert végétal, du niveau d'eau, interdiction des d é-
p¹ts d'ordures, des constructionsé). Cette cr®ation 
est à l'initi ative de l'État en la personne du  Préfet 
de d épartement.  

Réserve naturelle  : la cr®ation dôune r®serve 

naturelle a pour obje ctifs  :  

 la préservation d'espèces animales ou vég é-
tales et d'habitats en voie de disparition sur 
tout ou partie du territoire national et pr é-
sentant des qualités re marqu ables,  

 la reconstitution de populations animales, 
végétales ou de leurs habitats,  

 la conservation des jardins botaniques et a r-

boretums constituant des réserves d'espèces 
végétales en voie de disparition, rares ou 
rema rquables,   

 la préservation de bi otopes et de formations 
géologiques ou spéléologiques r emarquables,  

 la préservation ou la constitution d'étapes 
sur les grandes voies de migration de la 
faune sauvage,   

 lô®tude scientifique ou technique indispen-
sables au développement des connaissances 
hu maines,   

 la préservation des sites présentant un int é-
rêt particulier pour l'étude de l'évolution de 
la vie et des premières activités humaines.  

La procédure est instruite par les services de l'État. 
La Réserve Naturelle de type «  national  » est off i-
cielle ment créée par décret. Un organisme gestio n-
naire est nommé par le Préfet. Ce dernier met ég a-

lement en place un comité consultatif de gestion 
qu'il pr éside lors des réunions.  

Les Réserves Naturelles de compétence régionale 
définies par la loi de « démocrati e de proximité » 
du 27 f®vrier 2002 et son d®cret dôapplication du 

18 mai 2005, ont comme objectif premier de pr o-
téger les sites naturels présentant un intérêt écol o-

gique ou géologique a minima de niveau régional.  

Le Conseil R®gional a d®cid® dô°tre ¨ lôinitiative du 

classement dôun certain nombre de sites identifi®s 
grâce à une approche hiérarchisée. Ceux -ci couvr i-
ront la diversité des milieux naturels remarquables 
de Lorraine et seront répartis de manière hom o-
g¯ne sur le territoire r®gional. Lô®tang dôAmel est le 
premier des sites classés en Réserve Naturelle R é-
gionale dans la Région Lorraine. Cette réserve a 

pour o bjectif dôassurer la pr®servation durable de 
lôun des ®tangs au patrimoine naturel les plus 
riches dans le Nord -Est de la France.  Ce site nat u-
rel est biologiquement remarquable, il joue un rôle 
impo rtant pour de nombreuses esp¯ces dôoiseaux, 
en repr oduction comme en migration et hivernage. 

De plus, une dizaine de mares occupent les prairies 
à sa périphérie et sont fréquentées par de no m-
breuses e sp¯ces dôamphibiens, constituant ainsi un 
très beau réseau fonctionnel.  
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Les espèces invasives  

De nombreuses espèces invasives (cf. encadré c i-

dessous) sont pr ésentes sur le territoire du bassin 

ferrifère lorrain . Les plus importantes en terme 

dôimpact sont décrites ci -desso us.  

  Les r enouées asiatiques  

Les renouées sont sans conteste les espèces inv a-

sives les plus problématiques du territoire, de part 

leur extension et leur impact. La vallée de la Chiers 

est particulièrement touchée.  

 

Le mode de dév eloppement de la renouée est  facil i-

té à la fois par les travaux de terrassements en 

berges sans précaution (apport de terre avec rh i-

zome) mais aussi par les fauches sans récupération 

des produits de fauche. La lutte contre cette e spèce 

envahissante nôest pas aisée dans la mesure où les 

produits phytosanitaires doivent être proscrits en 

bord de rivière. De plus, la forte capacité régénér a-

trice de la plante lui permet de repousser plusieurs 

fois dans lôann®e malgr® les fauches ¨ r®p®tition. 

Un programme dôessai est actuellement en cours le 

long de la Chiers à Réhon, sous la maîtrise 

dôouvrage de lôEPF Lorraine en collaboration avec le 

SIAC (Syndicat Intercommunal dôAm®nagement de 

la Chiers) : dans un environnement envahi par la 

renou®e, des plantations dôarbres et arbustes avec 

entretien et fauche annuelle des renouées ont été 

réalisés en 2005, le but étant le développement des 

arbres et la cr®ation dôun ombrage limitant lôessor 

des renouées.  

 

 

Photo  3 : renou®e du Japon, le long de lôOrne 

(source  : Sinbio).  

  Le s solidages  

On note leur d éveloppement dans tout le bassin 

Rhin -Meuse. Toutefois, leur présence sur le bassin 

ferrif¯re lorrain nôest pas très impo rtante.  

 

 

Photo  4 : solidage du Canada (source  : 

fr.wikipe dia.org ).  

Espèces invasives  

On appelle espèces invasives des espèces non or i-
ginaires de la région, le plus souvent exotiques, qui 

ont ®t® introduites par lôhomme et dont la prolif®ra-
tion crée des changements significatifs dans les 
écosystèmes. En effet, leur développement se fait 

au détriment des espèces locales et peut à terme  
totalement modifier les écosystèmes aquatiques, 
des zones humides ou des ripisylves en particulier. 
La prolifération des espèces invasives représente 
ainsi lôune des causes majeures de perte de la bio-
diversité dans le monde.  

 

 

Les zones humides  

La défin ition de la Convention RAMSAR de 1971 
(article 1) concernant les zones humides est la 
suivant e : «  Les zones humides sont des étendues 
de marais, de fagnes, de tourbi¯res ou dôeaux na-
turelles ou artificielles, permanentes ou temp o-
ra ires, o½ lôeau est stagnante ou courante, douce, 

saum©tre ou sal®e, y compris des ®tendues dôeaux 
marines dont la profondeur à marée basse 
nôexc¯de pas six m¯tres ».  

Plus r®cemment (1990), le groupe dôexperts fran-
­ais du Minist¯re de lôEnvironnement a de nouveau 

défini ce concept  de zones humides  : les zones 

humides se caractérisent par la présence, perm a-
nente ou temporaire, en surface ou à faible profo n-
deur dans le sol, dôeau disponible douce, saum©tre 
ou sal®e. Souvent en position dôinterface, de transi-
tion, entre milieux terres tres et milieux aquatiques 
proprement dits, elles se distinguent par une faible 

profondeur dôeau, des sols hydromorphes ou non 
évolués, et/ou une végétation dominante composée 
de plantes hygrophiles au moins pendant une pa r-
tie de lôann®e. Enfin, elles nourrissent et/ou abr i-
tent de façon continue ou momentanée des e s-
pèces animales inféodées à ces espaces.  

Enfin, la d®finition de la Loi sur lôEau du 3 janvier 
1992 (article 2) est  : «  On entend par zone h umide 
les terrains exploités ou non, habituellement ino n-
d®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de 
façon permanente ou temporaire ; la végét ation, 

quand elle existe, y est dominée par des pla ntes 
hygr ophiles pendant au moins une partie de 
lôann®e ».  
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Photo  5 : solidage géant (ou glabre) (source  : 

fr.wikipedia.org ).  

 

  La balsamine de lôHimalaya 

La balsamine est présente par endroit sur le terr i-

toire du bassin ferrifère, sans développement  im-

portant loc alisé.  

 

 

Photo  6 : balsamine de lôhimalaya (source : 

fr.wikipedia.org ).  

Les paysages remarquables  (figure 32)  

L'eau est une composante structurante des pa y-

sages, et à ce titre, la préservation des milieux n a-

turels, le ur gestion adaptée et le maintien de leur 

diversité concourent à la préservation et à la mise 

en valeur des paysages.  

La carte des paysages remarquables (figure 32) 

appuie le constat fait sur les milieux naturels r e-

marquables : ainsi, on peut constater que  les se c-

teurs de l'étang de Lachau ssée et du pays de 

Montmédy comportent à fois de nombreux milieux 

naturels remarquables, et sont inventoriés comme 

zones de paysages remarquables . 

Les renouées asiatiques  

Plusieurs espèces sont regroupées sous le nom de 
renouées asiatiques, elles ont été importées en 
Europe au cours du XXème siècle et depuis éte n-
dent leur territ oire.  

La renouée est une plante vivace, dont les tiges et 
les feuilles meurent chaque année dès les pr e-
mi ères gelées, tandis que les rhizomes et racines 
restent vivants sous terre. Au pri ntemps, de no u-
velles tiges se développent pour atteindre deux à 
troi s mètres de hauteur. Ces tiges de couleur verte, 
piquetées de petites taches rougeâtres, sont 

cre uses et cassantes. Chaque segment de la tige 

pri ncipale dév eloppe dôautres tiges fines qui portent 
des feui lles vertes de forme ovale. Les feuilles sont 
dispos ées le long de la tige de manière alternée, 
leur taille varie de 10 à 20 cm, leur forme rappelle 
un cîur. 

En Europe, se reproduction nôest pas sexu®e (par 
lôinterm®diaire de ses fleurs) mais v®gétative, par 
le biais de ses rhizomes et par bouturage des 
fra gments de tiges.  

Le système racinaire de la plante ne stabilise pas le 
sol, un fragment de rhizome peut ainsi être empo r-
t® ¨ la faveur dôune crue et d®velopper une nou-
velle plante, en aval.  

La renouée se développe sur tout type de sol, et 
forme des buisson s denses mono spécif iques (dans 
un premier temps les espèces herbacées disparai s-
sent puis les arbustes et jeunes arbres sont « 
étouffés »  par manque de soleil et de nutriments).  

La balsamine de lôHimalaya 

La balsamine est une plante herbacée a nnuelle. 

C'est une grande plante vigoureuse (2 à 3 m de 
haut), glabre, aux feuilles nettement dentées, aux 
fleurs rose fuschia en grappes lâches, odorantes, 
présentant un éperon court. Son expansion se fait 
par lôinterm®diaire de ses graines : ses grandes 
grappes de f leurs produisent des fruits qui, à mat u-
rité, explosent en projetant de nombre uses graines 

ale ntour.  

Elle se développe en tâches, son impact est 
moi ndre que celui de la renouée dans la m esure où 
le développement des autres espèces est moins 

mis à mal. Son s ystème racinaire ne permet pas la 
stab ilisation des berges des cours dôeau.  

Les solidages  

Les solidages (géant ou du canada) sont des 
pla ntes herb ac®es vivaces originaires dôAm®rique 

du nord. Il sôagit de grandes plantes dress®es, 
pouvant a t teindre 2 m de  hauteur, elles dévelo p-
pent une grande inflorescence en grappe pyram i-

dale jaune. Leur reproduction est double : il existe 
une reprodu ction végétative via les rhizomes ainsi 
quôune reproduction sexuée par dispersion des 
graines par le vent.  

Les solidages se  développent dans les zones h u-

m ides asséchées, les prairies alluviales en fr iches. 
Le solidage géant est considéré comme étant plus 
inv asif que le solidage du Canada.  
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Figure 30  : les  milie ux naturels remarquables  ou 

protégés  en 2006 . 

Sources  : BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : Diren Lorraine . 

 

Les milieux naturels  

rema r quables ou protégés  
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Figure 31  : les zones humides  du territoire du SAGE  

en 2006 . 

Sources  :  BD-Carthag e et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : Diren Lorraine . 

 

 

Les zones humides  
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Figure 32  :  paysages remarquables  du territoire du 

SAGE en 2006 . 

Sources  :  BD-Carthage et BD -Carto  : IGN 2004  ; 

données  : Diren Lorraine . 

 

 

Paysages remarquables  




















































































































































































































































































































